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Introduction  

 

« Côest une belle harmonie quand le faire et le dire vont ensemble
1
 » 

 

1. Une quête. « Une norme juridique, (é), est efficace
2
 si elle est suivie, côest-à-

dire si les sujets de lôordre juridique manifestent un comportement qui ®vite la sanction ; 

ou si, dans le cas dôun comportement conditionnant la sanction, la norme juridique est 

appliqu®e côest-à-dire si la sanction prescrite par la norme juridique est effectivement 

ordonnée et exécutée par les organes compétents
3
 è. La qu°te de lôeffectivit® du droit de 

la représentation collective commande lôappr®hension des responsables de son 

application, des organes de contrôle, des modes de prévention et de la palette des 

sanctions.  

2. Lôeffectivit®. Saisir le ph®nom¯ne dôeffectivit® induit dôidentifier au pr®alable 

ce quôil recouvre. Parce quô « en droit la précision des concepts est un facteur premier 

dôeffectivit®
4
 », ce terme doit être défini avec précision. Le terme effectivit® nôest guère 

défini par les dictionnaires de la langue française
5
. Toutefois, il  peut être appréhendé à 

                                                 
1
 Michel de Montaigne, Essais, Livre II, Chapitre XXXI, De la cholere, Paris, Hector Bossange, 1828, p. 

141.  
2
 Ces termes sont souvent employ®s lôun pour lôautre (H. KELSEN, Th®orie pure du droit, trad. par Ch. 

EISENMANN, LGDJ, 1999). 
3
 H. KELSEN, « Une théorie réaliste et la théorie pure du droit », Remarques sur « On law and justice 

dôAlf Ross », trad. SOMMEREGGER, G. et E. MILLARD, Annales de la faculté de droit de Strasbourg, 

cité in E. SERVERIN, « Des fonctions économiques des tribunaux », Economie et Institutions, 2004, n°4, 

p. 99. 
4
 J.-C. JAVILLIER, « Une nouvelle illustration du conflit des logiques (droit ¨ lôemploi et droit des 

obligations) : « normalisation è du licenciement et sauvegarde des pouvoirs du chef dôentreprise », in 

Tendances du droit du travail français contemporain : études offertes à G.-H. CAMERLYNCK, Dalloz, 

1978, p. 101. 
5
 Non défini par les dictionnaires de la langue française (à lôexception du Petit Larousse qui retient la 

définition suivante : « caractère effectif dôun raisonnement » (Le Petit Larousse illustré, 2009, p. 351), le 

terme dôeffectivit® se retrouve davantage en sociologie (J. CARBONNIER, Effectivit® et ineffectivit® de 

la r¯gle de droit, LôAnn®e sociologique, LVII, 1958, p. 3) et en th®orie du droit (Ph. AUVERGNON, Une 

approche comparative de la question de lôeffectivit® du droit du travail, in Lôeffectivit® du droit du travail. 

A quelles conditions ?, ss dir. Ph. AUVERGNON, Presses universitaires de Bordeaux, 2008, p. 27). 



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

2 

 

la lumière de la définition de lôadjectif ç effectif » à partir duquel il est formé
6
. Est 

effectif « ce qui existe réellement, ce qui est une réalité
7
 ». Le doyen CORNU retient 

une formulation analogue : est effectif « ce qui a été réalisé, qui correspond à la 

réalité
8
 ». Une norme juridique est effective ¨ condition quôelle existe dans la r®alit®, 

quôelle soit réellement appliquée dans les faits
9
.  

3. Une distinction. Il est devenu usuel de distinguer lôeffectivit® de lôefficacit®
10

. 

Lôeffectivit® sôentend davantage ç du degr® dôutilisation réelle du moyen » alors que 

lôefficacit® sôentend ç du degr® de r®alisation de lôobjectif
11
è. Lôeffectivit® peut ainsi se 

définir comme « le degr® de r®alisation [ou dôutilisation], dans les pratiques sociales, 

des règles énoncées par le droit
12

». Lôefficacit® dôune r¯gle vise son ç aptitude à 

procurer le résultat en vue duquel il a été conçu et fabriqué
13

». Ces deux notions, 

pourtant distinctes, sont étroitement liées
14
. Lôefficacit® induit lôeffectivit® ; lôinverse 

nôest pas n®cessairement vrai : une règle de droit peut être effective et efficace ou 

effective et inefficace. D¯s lors, lôeffectivit® est ç la condition, non suffisante mais 

n®cessaire, de lôefficacit®
15

». Témoigne de ces liaisons, la définition de lôeffectivit® 

                                                 
6
 En ce sens Y. LEROY, Lôeffectivit® du droit au travers dôun questionnement en droit du travail, Th¯se, 

LGDJ, coll. Droit social, 2011, n°8, p.7. 
7
 Dictionnaire de la langue française, Le petit Robert, 2008.  

8
 G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, 2007. 

9
 Lôexpression est empruntée à : Y. LEROY, Lôeffectivit® du droit au travers dôun questionnement en 

droit du travail, Thèse, LGDJ, coll. Droit social, 2011. 
10

 Lôeffectivit® peut être aussi distingu®e de lôefficience, laquelle sôentend en philosophie de « la capacité 

dôune cause suffisamment forte ou puissante pour produire un effet » (www. cnrtl.fr). Par extension, 

lôefficience, en ®conomie, rev°t ç un sens propre lorsquôil qualifie un moyen qui atteint le r®sultat 

souhaité au moindre coût» (A.-L. SIBONY, Le juge et le raisonnement économique en droit de la 

concurrence, Thèse, préf. G. CANIVET, LGDJ, coll. Droit et économie, 2008, n°113, p. 88, note 184). 
11

 J.-F. PERRIN, Pour une théorie de la connaissance juridique, Droz, Genève, 1979, p. 91 et s., cité par 

C.OUERDANE-AUBERT de VINCELLES, Altération du consentement et efficacité des sanctions 

contractuelles, Thèse Paris II, éd., 2002, n°3, p. 4 ; Y. LEQUETTE, De lôefficacit® des clauses de 

Hardship, in Mél. Liber Amicorum Ch. LARROUMET, Economica, 2010, p. 269. 
12

 P. LASCOUMES, Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, LGDJ, 1993 ï Il 

sôagit ici dôun rapport quantitatif (statistique) de conformit® qui consiste « ¨ mesurer lôécart entre normes 

et pratiques ou, si lôon pr®f¯re, entre le droit et le fait » (A. JEAMMAUD, E. SERVERIN, «Evaluer le 

droit», D. 1992, Ch. p. 263). 
13

 A. JEAMMAUD, Le concept dôeffectivit® du droit, ss dir. Ph. AUVERGNON, Presses universitaires 

de Bordeaux, 2008, p. 50. Dans le m°me sens, lôeffectivit® dôune r¯gle juridique sôentend du « degré de 

conformit® des actions ou des situations sociales au mod¯le quôelle signifieè (J. PELISSIER, A. SUPIOT, 

A. JEAMMAUD, Droit du travail, Dalloz, 2004, 22
ème

 éd., n°43, p. 60).  
14

 Ph. CONTE, « Effectivité », « inefficacité », « sous-effectivité », « surefficacité èé : variations pour 

droit pénal, in Mél. P. CATALA, Le droit privé français à la fin du XX
ème

 siècle, Litec, 2001, p. 269. 
15

 Ph. AUVERGNON, Une approche comparative de la question de lôeffectivit® du droit du travail, in 

Lôeffectivit® du droit du travail. A quelles conditions ?, ss dir. Ph. AUVERGNON, Presses universitaires 

de Bordeaux, 2008, p. 27. 
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retenue par le doyen CORNU : « caract¯re dôune r¯gle de droit qui produit lôeffet voulu, 

qui est appliquée réellement
16

» ; lôeffectivit® est assimilée
17

à lôefficacit®
18
. Côest en 

référence à cette définition que le choix du terme effectivité a été opéré.  

4. Une dualité de sources. Lôapproche kelsenienne de lôeffectivit® de la norme 

conduit à considérer tant les comportements et les écarts éventuels entre les normes et la 

pratique
19

 que les institutions charg®es dôassurer lôapplication de la loi, ainsi que « la 

clarté de la règle [et] son degr® dôaccessibilit®
20

». De ces considérations découlent les 

deux sources « traditionnelles è de lôineffectivit®. La premi¯re tient ¨ lôinsuffisance du 

contrôle et des sanctions. Or, spécialement en droit du travail
21

, la question des 

sanctions est « centrale dans un débat sur [son] effectivité
22
è. Il sôagit en outre de 

sôint®resser tant ¨ lôefficacit® des organes de contr¹le quôau respect des normes par les 

acteurs de lôentreprise. La seconde source dôineffectivit® tient à la complexité ou à 

lôinsécurité dont les règles de droit du travail sont porteuses
23

. Au-delà des débats sur la 

                                                 
16

 G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, 2007. 
17

 A. JEAMMAUD, Le concept dôeffectivit® du droit, sous dir. Ph. AUVERGNON, Presses universitaires 

de Bordeaux, 2008, p. 49. 
18

 Ces termes sont souvent employ®s lôun pour lôautre (H. KELSEN, Th®orie pure du droit, traduit par Ch. 

EISENMANN, LGDJ, 1999).  
19

 La question de lôeffectivit® du droit conduit ç à se préoccuper de son adéquation avec les 

comportements sociaux et des ®carts ®ventuels (comme autant de manifestations dôineffectivit®) entre les 

normes juridiques et la réalité sociale quôelles sont cens®es r®gir entre le droit et lôexp®rience » (J. 

COMMAILLE, « Effectivité », Dictionnaire de la culture juridique, ss dir. D. ALLAND, S. RIALS, 2004, 

PUF, LAMY, p. 583). Lôeffectivit® dôune r¯gle de droit sôentend « dans un premier sens, dôun rapport 

quantitatif, de conformit® des situations ou op®rations concr¯tes quôelle vise au mod¯le que constitue cette 

norme. (é) Dans un second sens, elle est un rapport de conformit® totale ou un degr® tr¯s ®lev® de 

conformité ». Mais il sôagit davantage de mesurer ç lô®cart entre normes et pratiques, ou, si lôon pr®f¯re, 

entre le droit et le fait» (A. JEAMMAUD, E. SERVERIN, «Evaluer le droit», D. 1992, chron. p. 263). 
20

 J. COMMAILLE, op. cit., 2004, PUF, LAMY, p. 583 
21

 Sur la notion dôeffectivit® en droit du travail : Y. LEROY, Lôeffectivit® du droit au travers dôun 

questionnement en droit du travail, Thèse, LGDJ, coll. Droit social, 2011. 
22

 Ph. AUVERGNON, Une approche comparative de la question de lôeffectivit® du droit du travail, in 

Lôeffectivit® du droit du travail. A quelles conditions ?, sous dir. Ph. AUVERGNON, Presses 

universitaires de Bordeaux, 2008, p. 27. 
23

 Sur lô®volution du cadre des institutions repr®sentatives du personnel : B. TEYSSIE, J.-F. CESARO, A 

MARTINON, « Du CHSCT ¨ la commission sant® s®curit® du comit® dôentreprise », JCP S, 2011, 1291 ; 

F. FAVENNEC-HERY, « Une question qui fâche : le millefeuille des IRP », Dr. social, 2013, p. 250 ; F. 

MOREL, S. NIEL, « Faisons enfin évoluer le droit des institutions représentatives du personnel », SSL, 

2012, n°1536, p. 5 ; D. BOULMIER, « Les institutions repr®sentatives du personnel dans lôentreprise : de 

lôinteraction ¨ la fusion (?) », JSL, 2011, n°309 (1
ère

 partie), p. 4 et n°310 (2
ème

 partie), p. 4 ; M. 

GRIGNARD, « Les instances de représentation du personnel : quelle évolution ? », Dr. social, 2013, p. 

258. Sur lôob®sit®, la complexit® et lôins®curité du droit du travail : J. RIVERO et J. SAVATIER, Droit du 

travail, PUF-THEMIS, 6
ème

 éd, 1975, p. 19 ; B. TEYSSIE, « Propos autour dôun autodaf® », Dr. social, 

1986, p. 560. Voir ®galement lô®tude particuli¯rement ®toff®e et les r®f®rences de : Y. LEROY, 

Lôeffectivit® du droit au travers dôun questionnement en droit du travail, Th¯se, LGDJ, coll. Droit social, 

2011, Partie I, Titre I, Chapitre II. 
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nécessité de faire évoluer le droit de la représentation du personnel, ce droit a vocation à 

°tre appliqu® tel quôil a ®t® b©ti
24
. D¯s lors, il sôagit moins de sôinterroger sur la nature 

des évolutions à apporter, sôagissant notamment du cadre de la repr®sentation du 

personnel, que dôidentifier les voies permettant de garantir son effectivit®. 

5. Droit de la représentation collective. Selon le professeur SUPIOT, la notion de 

« représentation collective » recouvre tant la représentation syndicale que la 

représentation élue
25

. Ces deux formes de représentation « instituent
26

» des collectivités 

de travailleurs qui nôont pas dôexistence juridique en dehors dôelles
27

. Ce concept ne 

sôaccorde pas à la définition juridique « classique » de la représentation. La 

repr®sentation du personnel nôa pas pour objet ç de procéder à des actes juridiques au 

nom dôun sujet de droit existant
28

 ». Le législateur lui attribue, en revanche, des 

fonctions variées, conduisant à « une grande spécificité du concept de représentation en 

droit du travail
29

 » au regard du droit privé
30

 ou du droit public. Les instances de 

représentation du personnel élues ont pour objet « lôexpression collective des 

salariés
31

 è dans lôentreprise. Lôexercice de leurs pr®rogatives rel¯ve tant du domaine 

économique ou social que de celui de la sant®, de lôhygi¯ne et de la s®curit®. Les 

syndicats et les délégués syndicaux sont chargés de la défense des droits et des intérêts 

des salariés. Le droit de la représentation collective embrasse lôensemble des r¯gles 

légales ou conventionnelles
32

 relatives au fonctionnement et aux attributions des 

instances élues ou désignées. Son effectivit® est li®e ¨ lôexistence de sanctions, 

notamment, pénales ; la norme pénale étant « lôadjuvant des r¯gles de droit du 

                                                 
24

 J. BESSIERE, Rapport sur lôinspection du travail, Doc. Franaise, 2005, p.3.  
25

 A. SUPIOT, Critique du droit du travail, PUF, 1994, p. 142. 
26

 A. SUPIOT, Critique du droit du travail, PUF, 1994, p. 142. 
27

 G. BORENFREUND, La repr®sentation des salari®s et lôid®e de repr®sentation, Dr. Social 1991, p. 685. 
28

 A. SUPIOT, Critique du droit du travail, PUF, 1994, p. 142. 
29

 A. SUPIOT, Critique du droit du travail, PUF, 1994, p. 142. 
30

 Sur les significations de la notion de représentation : Ph. DIDIER, De la représentation en droit privé, 

LGDJ, 2000, n°2, p. 2. 
31

 C. trav., art. L. 2323-1.  
32

 Longtemps débattue, la question de savoir si le non-respect des dispositions conventionnelles relative 

au fonctionnement ou aux attributions des instances de représentation du personnel relève du champ 

mat®riel du d®lit dôentrave a ®t® r®gl®e par les lois Auroux de 1982. Le Code du travail précise désormais 

que « lorsqu'en vertu d'une disposition législative expresse dans une matière déterminée, une convention 

ou un accord collectif étendu déroge à des dispositions législatives ou réglementaires, les infractions aux 

stipulations dérogatoires sont passibles des sanctions qu'entraînerait la violation des dispositions 

législatives ou réglementaires en cause » (C. trav., art. L. 2263-1). Adde, P. CHAUVEL, « Interprétation 

déclarative de la loi pénale et droit pénal du travail », Dr. social, 1983, p. 659 ; A. COEURET, E. 

FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n°614 et s., p. 390.  
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travail
33

 ». La discrimination
34

 vise à réprimer les actes de discrimination syndicale
35

 ; 

le d®lit dôentrave
36

 sôattache davantage ¨ sanctionner les atteintes ¨ lôorganisation, au 

fonctionnement ou aux attributions des instances de représentation du personnel
37

. Né 

au lendemain de la Lib®ration, le d®lit dôentrave sôest développé au fur et à mesure du 

déploiement du droit de la représentation collective. Il  règne « sans partage sur la 

matière des relations collectives du travail
38

 è. Identifier les voies permettant dôassurer 

lôeffectivit® du droit de la repr®sentation collective dans lôentreprise suppose dôen 

appréhender au préalable les enjeux (I), de se confronter aux débats quôil suscite (II), et 

dôen esquisser les r®ponses qui peuvent y être apportées (III).  

I. Des enjeux  

6. Une photographie. Lôenqu°te ç relations professionnelles et négociations 

d'entreprise », publiée par la DARES, atteste du renforcement de la présence des 

institutions représentatives du personnel dans les entreprises depuis le début des années 

2000. En 2004-2005, 77% des établissements de 20 salariés ou plus contre 74% en 

1998-1999 sont dot®s dôau moins une instance de repr®sentation du personnel
39

. Ces 

établissements emploient 90% des salariés du champ étudié
40

. En outre, 72% des 

établissements de 20 salariés et plus satisfont ¨ lôobligation l®gale dô®lection de 

d®l®gu®s du personnel ou dôune d®l®gation unique du personnel. Enfin, des comit®s 

                                                 
33

 J.-F. CESARO, La norme p®nale, lôentreprise et le droit du travail, Dr. social, 2005, p. 135 ; En ce 

sens : Y. GAUDEMET, Les limites des pouvoirs de lôinspection du travail, Dr. social, 1984, p. 447 : « La 

législation sociale est presque toute entière assortie de sanctions pénales ».  
34

 C. trav., art. L. 2146-2. 
35

 Sur la discrimination syndicale : V. MANIGOT, Le traitement juridique de la discrimination dans 

lôentreprise. R®flexions sur un risque, Th¯se, LexisNexis, 2012. 
36

 C. trav., art. L. 2328-1 (Comit® dôentreprise) ; C. trav., art. L.2316-1 (Délégué du personnel) ; C. trav., 

art. L. 2146-2 (lôexercice du droit syndical) ; C. trav., art. L. 4742-1 (CHSCT) ; C. trav., art. L. 2335-1 

(Comité de groupe) ; C. trav., art. L. 2346-1 (Comit® dôentreprise europ®en). A ces cas de bases, doivent 

être ajoutés : les articles L. 1443-3 (Entrave ¨ lôexercice des fonctions prudôhomales), L. 2437-1 (la non-

pr®sentation du bilan social dôentreprise), et R. 4121-3 (absence de mise à disposition du document 

unique) du Code du travail. 
37

 Lôexpression est emprunt®e ¨ P. MORVAN, Le droit pénal des institutions représentatives du 

personnel, Dr. social, 2000, p. 987. 
38

 A. COEURET, E. FORTIS, « La place du droit pénal dans le droit du travail », Rev. sc. crim., 2000, p. 

28.  
39

 Source : DARES, 2007, Enquête REPONSE (Relations professionnelles et Négociations d'entreprise) 

Ministère du Travail, www.travail-emploi.gouv.fr). Une nouvelle enquête REPONSE (2010 à 2011) est 

en cours de publication (Communication Ministère du Travail, 27 mars 2012). 
40

 Le champ de lôenqu°te REPONSE porte sur les ®tablissements d'au moins 20 salari®s du secteur 

marchand non agricole. 
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dôentreprise ou dô®tablissement sont pr®sents dans 81 % des établissements de 50 

salariés et plus du secteur marchand non agricole, et même dans 90% des établissements 

de plus de 100 salariés
41

. Toutefois, la tenue dô®lections nôest pas syst®matique, 

notamment dans les établissements de petite taille. Ainsi, un tiers des établissements de 

20 ¨ 50 salari®s ne disposent dôaucune instance de représentation. Parmi les explications 

plausibles de la relative faiblesse de la repr®sentation, peuvent °tre invoqu®es lôabsence 

ou le nombre insuffisant de candidats mais aussi la réticence de certaines directions 

dôentreprises ¨ organiser une représentation formelle du personnel. Enfin, lorsquôelle 

existe, près de la moitié des établissements (46%) peinent à procéder au renouvellement 

des instances mises en place.  

Lôenqu°te de la DARES souligne en outre que lorsquôelles existent, seules une minorité 

des instances de représentation du personnel se réunissent douze fois par an. Pour 

autant, leur activit® est loin dô°tre inexistante : dans neuf établissements sur dix, le 

comit® dôentreprise est réuni au moins six fois par an ; il en est de même dans sept 

établissements sur dix pour les délégués du personnel. De surcroît, la majorité des 

instances de repr®sentation du personnel disposent dôun local ind®pendant am®nag® et 

peuvent recourir aisément à des outils de communication
42

. Schématiquement présentée, 

la photographie permet de témoigner de la place des instances de représentation du 

personnel dans les entreprises franaises et de lôexistence des moyens ç vitaux » 

accordés à la quasi-totalité dôentre elles. Toutefois, cette photographie ne permet pas 

dôappr®hender de mani¯re pr®cise les obstacles ou les manquements. Lô®tude statistique 

de lôaction des autorit®s administratives et judiciaires est de nature à la compléter.  

7. Un état des lieux. En 2011
43

, près de 360 000 interventions de lôinspection du 

travail ont ®t® effectu®es. Ce chiffre est en baisse de pr¯s de 3% par rapport ¨ lôann®e 

2010. Ces interventions prennent plusieurs formes. Les contrôles (220 000) en 

représentent près des deux tiers. Viennent ensuite les enquêtes (120 000), les réunions 

en entreprise (15 200) et les missions de conciliation (200). Neuf interventions sur dix 

                                                 
41

 Source : DARES, 2007, précité. 
42

 Dans la quasi-totalité des établissements, les instances de représentation bénéficient de panneaux 

dôaffichage. Dans les grandes entreprises, ils peuvent recourir ¨ des outils de communication ç plus 

modernes è quôils sôagissent du courrier ®lectronique, de lôintranet ou de lôinternet. 
43

 Lôinspection du travail en France en 2011, Rapp. Min. Trav., nov. 2012, p. 3.  
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donnent lieu à des suites, lesquelles constatent dans 75% des cas au moins une 

infraction. Ces suites se traduisent en pratique par des lettres dôobservations (226 000), 

des décisions de chantier, des mises en demeure (6500) ou des procès-verbaux (7000). 

Près de 1,5 million de références à la réglementation, toutes pratiques professionnelles 

confondues, ont été enregistrées en 2011. Le thème « santé-sécurité » représente les 

deux tiers des références en observations et près de la moitié de celles des procès-

verbaux. Celui de la « représentation du personnel è ne vient quôen troisi¯me position 

(140 000 références) ; au sein de ce thème, un peu moins de la moitié (62 316) des 

suites constatent au moins une infraction. Lorsquôelles donnent lieu ¨ des ç suites à 

interventions
44

», les infractions ont trait à la mise en place et au fonctionnement des 

d®l®gu®s du personnel, puis du CHSCT, du comit® dôentreprise et enfin ¨ la protection 

des salari®s prot®g®s et ¨ lôexercice du droit syndical. Les observations représentent près 

de 98 % de ces « suites à interventions ». La pratique des procès-verbaux demeure 

marginale (1015). 

Au niveau national a ®t® mis en place, depuis 2007, lôObservatoire des suites pénales, 

qui a pour but de recenser lôensemble des proc¯s-verbaux dressés et transmis à la justice 

depuis le 1
er
 janvier 2004 et dôen suivre les r®sultats, par une mise ¨ jour permanente des 

suites données tant par les parquets que par les juridictions. LôOSP permet dôavoir des 

donn®es pr®cises et fiables sur la r®alit® de lôaction p®nale. Un tableau récapitulatif des 

suites judiciaires des procédures transmises à la justice depuis 2004 fait apparaître que 

la plupart des procédures ouvertes en 2011 nôont pas de suites connues au printemps 

2012. Sur près de 8 000 procès-verbaux déposés en 2011, 2924 ont des suites connues et 

5059 ne connaissent pas de suites. Ces chiffres se justifient, selon le Ministère du 

Travail, en partie par « le temps judiciaire
45

 ».  

Lô®tude des r®ponses judiciaires aux proc¯s-verbaux transmis en 2006 et 2007, quelle 

que soit la date de cette réponse, est plus instructive
 46

 é bien que le recours à des 

pourcentages traduise nécessairement une représentation biaisée de la réalité. 

                                                 
44

 Lôinspection du travail en France en 2011, Rapp. Min. Trav., nov. 2012, p. 3. 
45

 Lôinspection du travail en France en 2011, Rapp. Min. Trav., Nov. 2012, p. 99. 
46

 Lôinspection du travail en France en 2011, Rapp. Min. Trav., Nov. 2012, annexes, n° II  C Verbalisation 

2011 et suites judiciaires en 2006 et 2007.  
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Rapportés au nombre de procès-verbaux, ils révèlent la faiblesse du nombre de ceux 

ayant donné lieu non seulement à une suite judiciaire
47

 mais aussi à une sanction pénale.  

Lôanalyse des ann®es les plus r®centes (2006 et 2007) d®montre que le taux de réponse
48

 

est supérieur à 60 % : 62 % en 2006 (3163 pour 5092 procès-verbaux dressés), 64 % en 

2007 (3950 pour 6160 procès-verbaux dressés)
49

. En ce qui concerne les classements 

sans suites, bien quôils restent inf®rieurs aux poursuites, ils demeurent significatifs. Ils 

représentent respectivement 23% (724) et 21 % (834) des décisions. Parmi les suites 

judiciaires en matière de santé et de sécurité au travail (1191 en 2006 et 1593 en 2007), 

les classements sans suite totalisent 22% (262) en 2006 et 19% (304) en 2007. Quant à 

la rubrique « représentation du personnel » (132 en 2006 et 140 en 2007), les 

classements sans suite représentent 34% (45) en 2006 et 30% (42) en 2007. Les 

poursuites représentent en moyenne 45 % des décisions des parquets en 2006 (1431) et 

37 % en 2007 (1476). En matière de représentation du personnel, elles ne totalisent que 

31% en 2006 (40) et 30% (33) en 2007. Enfin, les procédures alternatives aux 

poursuites représentent 14% (429) en 2006 et 21% (835) en 2007 des décisions du 

parquet. En matière de représentation du personnel, elles ne totalisent que 16% (21) en 

2006 et 25% (35) en 2007 des décisions du ministère public. 

Les jugements rendus sur la base des procédures transmises en 2006 (1121
50

) et 2007 

(1243), quelle que soit la date du jugement, font apparaître une forte proportion de 

condamnations (89 % et 90 %) et des relaxes à hauteur de 11 % et 10 % ; mais ces 

chiffres doivent être rapportés au nombre de procédures transmises. La part des 

jugements relatifs à la représentation du personnel est infime et ne représente que 2% 

des jugements prononcés en 2006 (30) et 2007 (25) en droit pénal du travail. Les 

jugements prononcés portent davantage sur lôhygi¯ne et la s®curit® (404 (36%) en 2006 

                                                 
47

 Pour faciliter la lecture et d®montrer cette faiblesse, il nous faut dôembl®e pr®ciser que le chiffre plac® 

entre parenthèses correspond au nombre de procès-verbaux. 
48

 Le taux de réponse correspond ici aux procès-verbaux ayant connu une suite, peu important quôil 

sôagisse dôun classement sans suite, de la mise en îuvre dôune alternative aux poursuites ou de 

lôengagement des poursuites. Sont exclues les suites non renseignées et les dessaisissements. 
49

 En 2006, 5092 procès-verbaux ont été dressés et en 2007, 6160 procès-verbaux ont été dressés. 
50

 Pour faciliter la lecture et d®montrer cette faiblesse, il nous faut dôembl®e pr®ciser que le chiffre plac® 

entre parenthèses correspond au nombre de jugements. 
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et 535 (43%) en 2007) et sur les obligations générales : 490 (43%) en 2006 et 497 

(39%) en 2007
51

.  

Quant à la nature de la sanction, pour ces deux années, dans plus de 70 % des cas, il 

sôagit de peines dôamende. Lorsquôelles sont prononc®es, les peines de prison sont tr¯s 

majoritairement assorties dôun sursis. En mati¯re de repr®sentation du personnel, les 

peines dôamende repr®sentent 90% (27) des peines prononc®es en 2006 et 84% (21) en 

2007. Les peines de prison assorties dôune amende repr®sentent 10% (3) des peines 

prononc®es en 2006. Aucune peine de prison nôa ®t® inflig®e en 2007. En revanche, la 

même année, les dispenses de peine représentent 4% (1) et les condamnations « sans 

précisions » représentent 12% (3). Les relaxes se situent à hauteur de 3% en 2007 et de 

7% en 2006 de ce type de décision en droit pénal du travail.  

Enfin, lô®tude des condamnations inscrites au casier judiciaire atteste de la faiblesse du 

quantum de la peine. De 2008 à 2011, le montant moyen des amendes prononcées au 

titre du d®lit dôentrave ®tait respectivement de 1993ú, 1685ú, 1847ú et 2168ú. Le 

maximum de 3750ú nôest que rarement atteint ; une constante augmentation du quantum 

moyen de lôamende peut toutefois être observée depuis 2009
52

. Quant aux peines 

dôemprisonnement ferme prononc®es en 2004 (1), 2005 (3), et 2007 (1), leur dur®e ®tait 

comprise entre un et trois mois
53

. Depuis 2008, entre une et cinq peines 

dôemprisonnement avec sursis simple sont prononc®es chaque année
54

.  

8. Enseignements. Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ces statistiques. 

La part des observations parmi les suites contenant au moins une infraction en matière 

de représentation du personnel atteste de la prééminence de la fonction de conseil de 

lôinspection du travail. Par ailleurs, la réponse pénale apportée par le ministère public 

aux infractions en ce domaine est perceptible mais nettement insuffisante
55
. Si lôon peut 

                                                 
51

 Lôinspection du travail en France en 2011, Rapp. Min. Trav., Nov. 2012, annexes, n° II  C 1 à 7 

Verbalisation 2011 et suites judiciaires en 2006 et 2007. 
52

 Sources : Les condamnations inscrites au casier judiciaire (années consultées : 2008 à 2011), 

www.justice.gouv.fr. 
53

 Sources : Les condamnations inscrites au casier judiciaire de 2004 à 2010, www.justice.gouv.fr. 
54

 Sources : Les condamnations inscrites au casier judiciaire (années consultées : 2008 à 2011), 

www.justice.gouv.fr. 
55

 Pr¯s de 8 000 proc®dures ont ®t® transmises ¨ la justice par lôinspection du travail en 2011 (contre 7 500 

en 2010). Lôaugmentation est due ¨ lôam®lioration r®guli¯re de lôutilisation de lôobservatoire des suites 
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noter un accroissement certain des poursuites et des alternatives aux poursuites, les 

classements sans suites demeurent nombreux. Enfin, outre que le nombre de jugements 

prononcés est insignifiant, le juge se contente souvent de prononcer les peines de 

référence sans recourir au prononc® dô®ventuelles peines compl®mentaires. Lôensemble 

de ces constatations contribue à souligner le degr® dôineffectivit® qui affecte le droit de 

la représentation collective. Lui serait-il consubstantiel ?  

9. Un droit empreint dôineffectivit®. Pr®c®d® de balbutiements, dôexp®riences et 

de tentatives multiples auxquels une attention limitée sera portée, le droit de la 

représentation collective est né, avant tout, « dans lôambiance tourment®e de la 

Libération
56

 ». Les premiers pas législatifs dans ce domaine ont été précédés 

dôinitiatives prises au XIX
ème

 siècle par certains chefs dôentreprise, nourris de 

catholicisme social, qui, en vue dôinstituer une repr®sentation du personnel, ont cr®® des 

conseils dôusine. Les premiers textes instituèrent les délégués ouvriers mineurs et 

créèrent des conseils dans certaines entreprises. Ces balbutiements législatifs ont 

conduit ¨ lôinstitution, en 1917, des d®l®gu®s dôatelier dans les usines dôarmement. Au 

lendemain de la première guerre mondiale, et à lôaube de la seconde, la n®cessit® 

« dôendiguer le flot dôid®es sociales nouvelles
57

 », les grandes grèves de 1936 et les 

accords qui sôen suivirent ont conduit à la naissance des délégués ouvriers. Ces derniers 

ont retrouvé vie « apr¯s lô®clipse n®e du second conflit mondial, avec la loi du 16 avril 

1946, sous le label général de délégués du personnel
58
è. Lôordonnance du 22 f®vrier 

1945 instituant des comit®s dôentreprise et la loi relative à lô®lection des d®l®gu®s du 

personnel traduisent « un changement radical dans les rapports de travail
59

 ». Le comité 

dôentreprise est né sur un fond de lutte des classes et sur un compromis : « compromis 

entre réformes structurelles et préoccupations conjoncturelles, compromis entre 

aspirations sociales et souci dôefficacit® ®conomique, compromis encore, mais cette fois 

                                                                                                                                               
p®nales. Sôagissant des th¯mes de la verbalisation 2011, la santé et la sécurité au travail représente 2 847 

procès-verbaux et la représentation du personnel 296 procès-verbaux. 
56

 Lôexpression est emprunt®e ¨ J.-H. ROBERT, « La répression », Dr. social, 2000, p. 953.  
57

 M. COHEN, L. MILET, Le droit des comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, LGDJ, 10
ème

 éd., 

2013, p. 39.  
58

 B. TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n°193, p. 103. 
59

 N. CATALA, Lôentreprise, in Trait® de droit du travail, ss dir. G.-H. CAMERLYNCK, Dalloz, 1980, 

n°438, p. 477. 



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

11 

 

intra-syndical, sur les formes de la représentation
60

 ». Si, dans les premiers mois, 

lôordonnance a connu un succ¯s relatif, la volont® du l®gislateur, en 1946, dôaccro´tre 

non seulement le champ dôapplication mat®riel mais aussi les pouvoirs du comité 

dôentreprise laissait ç [augurer] a priori de sérieuses résistances
61

», résultant du 

comportement tant des employeurs que des organisations syndicales
62
. A lô®tat de gr©ce 

de courte durée au cours duquel plus de la moitié des entreprises assujetties se dotèrent 

dôun comit® dôentreprise, succéda un ®tat de l®thargie profonde d¯s la fin de lôann®e 

1947.  

Lôineffectivit® du droit de la repr®sentation collective r®sulterait de lôabsence de prise en 

compte par les repr®sentants du personnel de lôint®r°t ®conomique de lôentreprise. Entre 

1945 et 1947, ¨ lôheure de la reconstruction, le droit des comit®s dôentreprise a connu un 

succ¯s relatif li® notamment ¨ lôinqui®tude partag®e par les entreprises et par les 

organisations syndicales tenant ¨ lôam®lioration de la productivit® et du rendement de 

lôentreprise. D¯s la fin des ann®es quarante, les institutions repr®sentatives du personnel, 

sous lôimpulsion des organisations syndicales, ont d®laiss® cette préoccupation. Dôun 

c¹t®, lesdites organisations excluaient dôç entrer dans la logique dôune institution 

souponn®e dô°tre le cheval de Troie de la collaboration de classes
63

 » et dénonçaient, à 

juste titre, les r®sistances dôemployeurs ç préoccupé[s] de garder intacte [leur] autorité 

et [leur] pouvoir de décision
64
è. De lôautre, leur comportement ®tait loin dô°tre 

exemplaire : il nôest pas certain que les syndicats aient toujours ç souhaité le 

d®veloppement dôattributions qui les associaient ¨ la gestion de lôentreprise, ni que les 

membres du comit® aient toujours eu la volont® dôaller au-delà du plus simple, qui est 

                                                 
60

 J.-P. LE CROM, « La naissance des comit®s dôentreprise : une réforme par la loi ? », Travail et Emploi, 

DARES, févr., 1995, p. 65. 
61

 J. LE GOFF, Du silence à la parole, Une histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, PUR, 

2004, p. 367. 
62

 Sur ce point voir lôenqu°te men®e par la revue Droit Social en 1950 : « Lôexp®rience des Comit®s 

dôentreprises », Dr. social, 1950, p. 15, spéc., 92 et s. 
63

 J. LE GOFF, Du silence à la parole, Une histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, PUR, 

2004, p. 369. 
64

 La revue poursuit : « Les comit®s rencontrent souvent le refus formel du pr®sident dôexaminer les 

questions ayant trait à la marche générale de lôentreprise », Revue des comit®s dôentreprise « Défense de 

lôinstitution des comit®s et des d®l®gu®s », juin-juillet 1952, n°51-52, p.10 cité in J. LE GOFF, Du silence 

à la parole, Une histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, PUR, 2004, p. 368. 
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aussi, sauf exception, le plus attendu du personnel : la gestion des îuvres sociales
65

». 

Ces résistances se sont traduites par un faible degr® dôactivit® des comit®s dôentreprise 

de la fin des années quarante au milieu des années soixante. Un bilan établi en 1969 fait 

ainsi état de manquements divers à la charge tant des employeurs que des élus
66

 : 

lôinformation sur la marche g®n®rale de lôentreprise nôest pas assur®e de mani¯re 

syst®matique, les membres du comit® nôestiment pas n®cessaire de solliciter des 

renseignements complémentaires ou de formuler un avis sur les éléments de gestion.   

10. Une ambiguïté. Enfin, lôineffectivit® du droit de la repr®sentation collective, et 

spécialement du droit des comit®s dôentreprise, résulterait indirectement de la nature 

m°me de lôinstance. Le comit® dôentreprise est rest® un organe dont le pouvoir en 

mati¯re ®conomique est quasi exclusivement consultatif. Cette nature r®sulte dôun 

« non-choix » du l®gislateur d¯s la naissance de lôinstitution. Le l®gislateur est resté « à 

mi-chemin entre deux conceptions différentes de la réforme et [il a] voulu développer 

[ensemble] le contrôle ouvrier et organiser la cogestion
67

 ». Cette ambiguïté sur la 

nature m°me de lôinstance nôa pas contribu® ¨ inciter les entreprises ¨ une stricte 

application des r¯gles du droit des comit®s dôentreprise. Le caract¯re purement 

consultatif les a conduits à se confiner « dans un attentisme habile qui les plaait ¨ lôabri 

dôun développement trop encombrant de la nouvelle institution tout en sauvegardant les 

apparences dôune observation, sinon de lôesprit, tout au moins de la lettre de la loi
68

». Il 

faut attendre la modernisation économique des années 1960 pour percevoir un 

accroissement du nombre de comit®s dôentreprise. Mais cet accroissement est moins dû 

à une évolution des conceptions quô¨ lôeffet incitatif de dispositions légales imposant la 

                                                 
65

 B. TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n°194, p. 104. ; J. LE 

GOFF, Du silence à la parole, Une histoire du droit du travail des années 1830 à nos jours, PUR, 2004, p. 

369. 
66

 P. BOIS, « Les comité dôentreprise, un espoir longtemps d®u peut-il renaître ? », Dr. social, 1969, p. 

92. 
67

 D. PEPY, « Les comit®s dôentreprise : lôordonnance du 23 f®vrier 1945 », Dr. social, 1945, p. 57. 

Lôexpos® des motifs de lôordonnance du 22 f®vrier 1945 est ®vocateur : « Ces comités ne sont pas dans le 

domaine ®conomique des organes de d®cision. Il a sembl® indispensable de laisser au chef dôentreprise 

qui a, devant la nation la responsabilit® de lôaffaire quôil dirige, une autorit® correspondant ¨ la 

responsabilité de lôaffaire quôil dirige, une autorit® correspondant ¨ sa responsabilit®. Les comit®s 

dôentreprise seront donc consultatifs, sauf en ce qui concerne la gestion des îuvres sociales de 

lôentreprise (é). Ainsi, lôautorit® de la direction sera tenue intacte et en m°me temps, par lôinterm®diaire 

de ses repr®sentants, le personnel pourra °tre ®troitement associ® ¨ la marche g®n®rale de lôentreprise ». 
68

 P. BOIS, « Les comit® dôentreprise, un espoir longtemps d®u peut-il renaître ? », Dr. social, 1969, p. 

89. 
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consultation obligatoire du comité sur la formation professionnelle
69

 ou ouvrant à 

lôemployeur la possibilité de négocier un accord de participation
70

.  

11. Lôimpression de « lôhistorien qui examine le droit des comit®s dôentreprise tel 

quôil appara´t (é) est celle dôune forte continuit®
71

 ». Certes, le comit® dôentreprise a vu 

ses moyens et ses attributions cro´tre dôann®e en ann®e au point de devenir 

lôinterlocuteur privil®gi® de lôemployeur dans lôentreprise sans toutefois que ces 

évolutions nôaient emporté de modification de sa « nature même
72

 ». Les lois du 28 

octobre 1982
73

 et du 14 juin 2013
74

, « porteuses dôune esquisse de cogestion
75

 », sont 

toutefois de nature à tempérer cette impression. 

12. Affinités.  Au-del¨, si le comit® dôentreprise reste lôinstitution centrale dans 

lôentreprise, les interactions avec les autres instances ®lues ou d®sign®es sont 

nombreuses. De ce point de vue, le comit® dôentreprise a moins dôaffinit®s avec les 

délégués du personnel
76

, le comité de groupe
77

 ou le comit® dôentreprise europ®en
78

 

quôavec le comit® dôhygi¯ne, de sécurité et des conditions de travail. Méconnu, perçu 

comme « une instance essentiellement technique
79

 è, le CHSCT sôest r®v®l® au travers 

de la jurisprudence de la Cour de cassation, notamment depuis que lui a été reconnue la 

personnalité juridique
80
. Les contentieux relatifs ¨ lô®tendue de ses missions

81
 ou au 

                                                 
69

 L. n°71-575, 16 juill.  1971 portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre 

de lô®ducation permanente, art. 19.  
70

 Ord. n°67-720, 17 août 1967, relative ¨ la participation des salari®s aux fruits de lôexpansion des 

entreprises. 
71

 J.-P. LE CROM, « La naissance des comit®s dôentreprise : une réforme par la loi ? », Travail et Emploi, 

DARES, févr., 1995, p. 75. 
72

 J.-P. LE CROM, « La naissance des comit®s dôentreprise : une réforme par la loi ? », Travail et Emploi, 

DARES, févr., 1995, p. 76. 
73

 L. n°82-915, 28 oct. 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel. 
74

 L. n°2013-504, 14 juin 2013, relative ¨ la s®curisation de lôemploi. 
75

 B. TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n°194, p. 104. ï B. 

TEYSSIE, « Vers un nouveau droit du travail ? A propos de la loi du 14 juin 2013 », JCP S, 2013, 1257.  
76

 C. trav., art. L. 2311-1 et s.  
77

 C. trav., art. L. 2331-1 et s. 
78

 C. trav., art. L. 2341-1. Voir B. TEYSSIE, Droit européen du travail, 5
ème

 éd., LexisNexis, 2013, n°869 

et s., p. 379 ; B. KRIEF, Essai sur lô®mergence dôun droit europ®en de la repr®sentation collective, Th¯se, 

éd. Panthéon-Assas, 2011, n°21, p. 24. 
79

 J.-B. COTTIN, Le CHSCT, Lamy, 2
ème

 éd., 2012, n°1 2, p. 23. 
80

 Pour une approche historique du CHSCT : J.-B. COTTIN, Le CHSCT, Lamy, 2
ème

 éd., 2012, n° 1, p. 

13 ; E. MILLION-ROUSSEAU, La représentation du personnel en matière de santé et de sécurité, Thèse, 

Paris 2, n°4, p. 3. 
81

 Le CHSCT est appelé à intervenir dans les dispositifs dô®valuation des salari®s (TGI Paris, ord. r®f., 22 

janv. 2008, CE et CHSCT de Right Management et a. c/ SAS Right Management) ou dans les opérations 
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b®n®fice dôune mesure dôexpertise
82

 ont « eu un impact sur lôappr®hension de 

lôinstitution
83

 ». Toutefois, aux difficult®s dôapplication qui lui sont propres, sôajoutent 

celles li®es ¨ lôarticulation du r¹le des diff®rentes instances de repr®sentation du 

personnel, et aux coûts engendrés par la gestion de celles-ci. Enfin, les instances élues 

ne constituent quôun instrument parmi dôautres pour assurer lôassociation des salari®s ¨ 

la marche de lôentreprise. Le droit de la repr®sentation collective met en îuvre dôautres 

instruments en favorisant notamment la n®gociation collective dôentreprise ou la 

participation des salariés aux organes de direction. Au demeurant, lôensemble sôorganise 

et se déploie « alors même que le dispositif de base ne connaît pas toujours un taux 

dôapplication satisfaisant
84

 ». La démultiplication des instances de représentation du 

personnel nôest pas sans emporter des cons®quences sur lôentreprise. 

13. Enjeux économiques. Au cîur des pr®occupations de lôentreprise, le droit de la 

repr®sentation du personnel lôest assur®ment. En témoignent de nombreux rapports
85

 qui 

soulignent que le caractère complexe et coûteux de la norme sociale conduit un certain 

nombre dôemployeurs ¨ refuser de franchir certains seuils. Les ®tudes de lôINSEE 

attestent de cette difficulté. Ainsi, le nombre dôentreprises de dix salariés est deux fois 

moins important que celui des entreprises de neuf salariés ; un constat identique peut 

être opéré pour les entreprises de cinquante salariés dont le nombre est deux fois moins 

important que celui des entreprises de quarante-neuf salariés
86

. Au total, au 1
er
 janvier 

2013, les entreprises de moins de cinquante salariés représentaient environ 99% des 

entreprises françaises.  

                                                                                                                                               
dôexternalisation, de r®organisation ou de restructuration (CA Paris, 13 mai 2009, n° 08/23442 ; CA 

Bordeaux, 10 janv. 2011, n° 09/04046 ; CA Paris, 10 janv. 2011, n° 10/16642 ; Cass. soc., 30 mars 2011, 

n° 09-68161, inédit). 
82

 Cass. soc., 15 janv. 2013, n° 11-27.679 : Bull. Civ., 2013, n° en cours, JCP S, 2013, 1103, note L. 

DAUXERRE ; Cass. soc., 12 sept. 2013, n°13-12.200 : Bull. Civ., 2013, n° en cours, JCP S, 2013, 1424, 

note L. DAUXERRE.  
83

 J.-B. COTTIN, Le CHSCT, 2
ème

 éd., 2012, n°13, p. 27. 
84

 B. TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n° 194, p. 104. 
85

 M. de VIRVILLE, « Pour un Code du travail plus efficace », Rapport au ministre des affaires sociales, 

du travail et de la solidarité, 15 janv. 2004 ; J. ATTALI, Rapport de la commission pour la libération de la 

croissance, 1
er
 janv. 2008 ; J. BARTHELEMY, G. CETTE « Refondation du droit social : concilier 

protection des travailleurs et efficacité économique è, Rapport au Conseil dôAnalyse Economique, 2010 ; 

L. GALLOIS, Pacte pour la comp®titivit® de lôindustrie franaise, Rapport au Premier Ministre, 5 nov. 

2012.  
86

 Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Établissements - Sirene) : Entreprises selon le 

nombre de salariés et l'activité en 2012, www.insee.fr.  
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Cet « effet de seuil » résulte de la complexité de la réglementation de la représentation 

du personnel. Les causes de cette complexité sont multiples et régulièrement rappelées : 

superposition des instances, concurrence des attributions, difficult®s li®es ¨ lôarticulation 

des consultations, instrumentalisation du droit du travail
87

. Sôy ajoute « lôob®sit® » du 

droit de la représentation collective : 470 articles y sont consacrés dans la partie 

l®gislative du Code du travail, dôautres leurs font cortège dans la partie réglementaire ; 

la jurisprudence particulièrement fournie en cette matière aggrave parfois la difficulté. 

Le rapport « Pour un Code du travail plus efficace » constatait que le droit de la 

repr®sentation collective ®tant devenu dôune telle complexit® et dôune telle densit®, que 

« rares sont les entreprises assurées de respecter intégralement les prescriptions 

applicables en la matière
88

 »é ce qui freine la mise en place des instances de 

représentation du personnel dans les petites et moyennes entreprises
89

.  

14. Lôentreprise est par ailleurs confrontée au coût de la représentation du personnel. 

Le passage de quarante-neuf à cinquante salariés implique « actuellement lôapplication 

de trente-quatre législations et règlementations supplémentaires dont le coût représente 

4% de la masse salariale
90

 è. Sôagissant du droit de la repr®sentation collective, il est des 

coûts directs, liés au paiement de subventions, aux frais de fonctionnement ou à 

lôorganisation des ®lections. Il est des coûts indirects inhérents aux contentieux ou aux 

retard dans la mise en îuvre des d®cisions de lôentreprise. Selon certains, le coût et la 

complexité de la norme sociale justifieraient « quôon procède à certaines violations pour 

pr®server les int®r°ts essentiels de lôentreprise et des travailleurs
91

».  

                                                 
87

 « Dépendant, dans une certaine mesure, de la conjoncture, le droit du travail subit une 

instrumentalisation dans le cadre de politiques publiques qui ne peut quôaccro´tre son instabilit®». (J. 

PELISSIER, A. SUPIOT, A. JEAMMAUD, Droit du travail, Dalloz, 22
ème

 éd., 2004, n°44, p. 59). 
88

 « Pour un Code du travail plus efficace », Rapport au ministre des affaires sociales, du travail et de la 

solidarité, M. de VIRVILLE, 15 janv. 2004, p. 42.  
89

 Centre dôAnalyse Strat®gique, Document de travail transmis aux partenaires sociaux le 15 octobre 2009 

pour nourrir les débats sur les négociations sur la modernisation du dialogue social, Liais. Sociales, Bref, 

2009, n°15471, p. 2. 
90

 Rapport de la commission pour la libération de la croissance, J. ATTALI, 1
er
 janv. 2008, p. 48. 

91
 Ph. AUVERGNON, « Une approche comparative de la question de lôeffectivit® du droit du travail », in 

Lôeffectivit® du droit du travail. A quelles conditions ?, sous dir. Ph. AUVERGNON, Presses 

universitaires de Bordeaux, 2008, p. 32. Dans le même sens : « Le non accomplissement fr®quent dôune 

norme peut simplement t®moigner du fait quôelle est on®reuse, quôelle impose des obligations 

représentant pour ses destinataires un sacrifice important, voire démesuré, et que dès lors les 

conséquences de sa violation sont jugées préférables aux effets de son application» (A.-M. 

FERNANDES, « R®flexions sur lôeffectivit® en droit du travail ¨ partir du cas portugais, in Lôeffectivit® 
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14 bis.  Sôil est certain que ce sombre constat ne favorise pas une application effective 

du droit de la représentation collective et nécessite de le rendre plus simple et plus 

efficient, il nôen demeure pas moins que les acteurs de lôentreprise doivent aussi 

« surmonter les défiances qui les séparent trop souvent et renoncer à des postures 

dépassées
92

 » qui engendrent nombre de contentieux. En outre, lôincapacit® du 

l®gislateur et des partenaires sociaux ¨ entreprendre une r®forme dôampleur ne doit pas 

conduire ¨ lôinapplication du droit de la repr®sentation collective. Sa complexit® et son 

coût pourraient justifier, en revanche, une application négociée, en fonction notamment 

de la taille de lôentreprise ou de la nature de son activit®, et une certaine mesure dans les 

décisions ou, le cas échéant, les sanctions prononcées par les organes de contrôle. 

Lôapplication du droit de la repr®sentation collective doit se faire à la lumière de 

lôint®r°t ®conomique de lôentreprise, lequel doit °tre au cîur des d®cisions des organes 

de contrôle.  

II.  Des débats  

15. La sanction pénale joue « un rôle particulièrement important, qui illustre à quel 

point lôordre public est int®ress® ¨ lôapplication des prescriptions du droit du travail, 

mais aussi la confiance limitée que fait le législateur aux sanctions civiles
93

 ». Le droit 

du travail sôinscrit dans ç une forte tradition répressive
94

 ». A jailli un authentique droit 

pénal du travail destin® ¨ accro´tre lôeffectivit® du droit du travail
95

. Le droit de la 

repr®sentation collective nô®chappe pas à la sanction pénale, le d®lit dôentrave 

sanctionnant lôinobservation de r¯gles de fond et de forme en cette mati¯re. Reste que 

lôinflation des dispositions pénales protégeant tant des valeurs essentielles que des 

valeurs accessoires est de nature à affaiblir la sanction pénale elle-même, et plus 

largement, le droit du travail. Dès lors, « cette floraison pénale est-elle socialement 

                                                                                                                                               
du droit du travail. A quelles conditions ? », sous dir. Ph. AUVERGNON, Presses universitaires de 

Bordeaux, 2008, p.108).  
92

 Pacte pour la comp®titivit® de lôindustrie franaise, Rapport au Premier Ministre, L. GALLOIS, 5 nov. 

2012, p. 56. 
93

 J. RIVERO, J. SAVATIER, Droit du travail, Thémis-PUF, 13
ème

 éd., 1993, p. 44. A cet égard, la 

sanction civile suppose une action en justice du « créancier-salarié » lequel reste peu enclin à agir durant 

la durée de son contrat par crainte de représailles. 
94

 A. LYON-CAEN, « Sur les fonctions du droit pénal dans les relations de travail », Dr. social, 1984, p. 

447.  
95

 J.-C. JAVILLIER, « Ambivalence, effectivité, et adéquation du droit pénal du travail : quelques 

r®flexions en guise dôintroduction », Dr. social, 1975, p. 375. 
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pertinente ?
96

 è. Lô®tude sommaire des syst¯mes r®pressifs ®trangers en droit du travail 

(A) est de nature à enrichir le débat national (B). 

A. Droits dôailleurs  

16. Dualité. Deux systèmes peuvent être distingués : le système mixte et le système 

unique de répression
97

. La plupart des pays ayant opté pour ce dernier
98

 ont choisi la 

voie répressive judiciaire (1°). A lôoppos®, lôAllemagne, la Belgique, la Gr¯ce, le Su¯de, 

la Suisse, la Pologne, lôEspagne
99

 et le Portugal ont adopté un système mixte (2°). 

1°. Le système unique de répression 

17. Nature des sanctions. La plupart des pays ®trangers recourent, ¨ lôinstar de la 

France, à la sanction pénale prononcée par une juridiction répressive. Ces systèmes sont 

qualifiés de « système de sanctions entièrement judiciaire
100

». La nature des sanctions 

pénales diverge peu selon les pays. Les règles de droit du travail sont notamment 

assorties de peines dôemprisonnement, de peines dôamende, de la publication de la 

d®cision de justice, de lôinterdiction de concourir ¨ des march®s publics
101

. 

18. Danemark
102

. Comme en France, les inspecteurs du travail sont chargés 

dôop®rer les constatations dans le cadre de leurs activités de surveillance et, le cas 

échéant, de consigner par ®crit les griefs, les preuves, lôidentit® des personnes 

poursuivies ; ils doivent procéder ¨ une estimation de lôamende pour chaque infraction 

                                                 
96

 B. TEYSSIE, « Sur le droit pénal du travail », Dr. social, 2000, p. 940. 
97

 La distinction est empruntée à : J. MICHEL, Les sanctions civiles, pénales et administratives en droit 

du travail, t. II, La Documentation Française, 2004, p.46. 
98

 A lôexception du P®rou 
99

 Propos®es par lôinspection du travail, les sanctions sont prononc®es par une autorité administrative et 

peuvent °tre contest®es par lôemployeur devant le juge.  
100

 P. PREVOSTEAU, Conceptions et mutations de lôinspection du travail, Th¯se, Paris 2, 1997, Dactylo., 

p. 77.  
101

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995. - P. PREVOSTEAU, Conceptions et mutations de 

lôinspection du travail, Th¯se, Paris 2, 1997, Dactylo., p. 76. 
102

 Le Danemark, ¨ lôimage de nombreux pays dôEurope du nord tels que le Royaume-Uni, lôIrlande, les 

Pays-Bas, a adopt® un syst¯me dôinspection du travail sp®cialis® consacr® exclusivement au domaine de 

lôhygi¯ne et de la s®curit®. Lô®tude de ce syst¯me r®pressif nôen conserve pas moins un int®r°t certain 

sôagissant de la prise en consid®ration par la l®gislation danoise du caract¯re ®conomique de lôinfraction 

dans la définition de la sanction pénale.  
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commise. La plainte est ensuite déposée auprès du commissaire de police chargé des 

fonctions du minist¯re public. Ce dernier a la possibilit® dôinterrompre lôaction 

judiciaire en fixant lui-même une amende libératoire. Déterminé par le ministère public, 

son montant varie en fonction de la nature et de la gravit® de lôinfraction. Lôauteur de 

lôinfraction dispose dôun délai de dix à vingt jours pour lôacquitter
103

. A défaut de 

paiement ou si la nature et la gravit® de lôinfraction le justifient, les poursuites pénales 

peuvent °tre mises en îuvres : la l®gislation danoise, ¨ lôinstar de la l®gislation 

hollandaise
104

, prend en considération « le caract¯re ®conomique de lôinfraction 

commise
105

» dans la définition des sanctions pénales. En témoigne le recours à 

lôemprisonnement administratif ç caractérisé par un allégement des conditions 

dôincarc®ration
106

 ». De même, parmi les sanctions accessoires, le juge a la possibilité 

de prononcer une majoration de lôamende ç pour tenir compte des profits indûment 

réalisés
107

 ».  

19. Italie
108

. Les inspecteurs du travail italiens disposent de pouvoirs identiques de 

constatation des infractions. Une fois établi, le constat est remis au directeur de province 

lequel a 48 heures pour le transmettre au procureur, lequel dispose du pouvoir 

dôengager ou non les poursuites
109

. La possibilité est offerte à lôauteur de lôinfraction 

dôinformer le procureur de sa volont® de payer une amende avant que le juge nôait rendu 

son jugement. Il revient au procureur dôappr®cier, en fonction de la nature et de la 

gravit® de lôinfraction, sôil y a lieu de recourir ¨ cette mesure alternative aux poursuites. 

Cette proc®dure pr®sente des similitudes avec lôamende de composition vers®e au 

                                                 
103

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 34. 
104

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 225. 
105

 J. MICHEL, Les sanctions civiles, pénales et administratives en droit du travail, t. II, La 

Documentation Française, 2004, p. 48. 
106

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 37. 
107

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 38. 
108

 LôItalie, ¨ lôimage de nombreux pays dôEurope du sud (Espagne, Portugal, Gr¯ce, etc.), a adopté un 

syst¯me dôinspection qui rel¯ve dôun mod¯le g®n®raliste. A cet ®gard, les solutions retenues par la loi 

italienne en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® peuvent °tre ®tendues ¨ lôensemble du droit du travail italien 

(J. MICHEL, Les sanctions civiles, pénales et administratives en droit du travail, t. II, La Documentation 

Française, 2004, p. 51). 
109

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 175. 
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Trésor public retenue par le Code de procédure pénale français. Elle en diffère, 

toutefois, en ce qui concerne son champ dôapplication. Si lôoblation italienne est 

applicable dans tous les domaines, lôamende de composition française est limitée à 

certains délits
110

. Le cas échéant, une sanction pénale pourra être prononcée par le 

juge
111

.  

20. Pérou. Si la très grande majorité des Etats recourt à un système de répression 

judiciaire, le Pérou connaît un système unique de répression administrative. Au sein du 

ministère du Travail péruvien, une direction technique est chargée de contrôler et de 

faire appliquer la législation du travail et de gérer un fonds des amendes 

administratives
112
. Si lôinspecteur du travail péruvien peut imposer aux employeurs de 

se conformer à la législation du travail, il  ne peut en revanche prononcer de sanctions 

administratives. Ces derni¯res peuvent lô°tre, apr¯s le d®p¹t dôun rapport de 

lôinspecteur, par son sup®rieur hi®rarchique
113

.  

2°. Le système mixte de répression 

21. Etendue. La Belgique, lôAllemagne, la Gr¯ce, la Suède, la Suisse, la Pologne, 

lôEspagne et le Portugal ont adopt® un syst¯me mixte de r®pression. Une distinction doit 

être opérée entre les régimes combinés et les régimes subsidiaires de répression. Parmi 

les pays r®f®renc®s, seule la Belgique a institu® un r®gime subsidiaire. Lorsquôune 

infraction est constat®e, lôengagement de la proc®dure permettant dôinfliger des 

amendes administratives d®pend de lôengagement ou non par le repr®sentant du 

ministère public de poursuites pénales
114

. Les autres pays référencés ont recours à un 

syst¯me associant les sanctions administratives et les sanctions p®nales. Mises en îuvre 

                                                 
110

 C. proc. pén., art. 41-2.  
111

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 177.  
112

 J. MICHEL, Les sanctions civiles, pénales et administratives en droit du travail, t. II, La 

Documentation Française, 2004, p. 58. 
113

 J. MICHEL, Les sanctions civiles, pénales et administratives en droit du travail, t. II, La 

Documentation Française, 2004, p. 59. 
114

 Commission européenne, Inspection du travail dans la communauté européenne, Santé et sécurité, 

Système juridiques et sanctions, Rapport, 1995, p. 13. Voir infra Partie II, Titre I, Chapitre II.  
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par lôadministration du travail de manière générale, les sanctions administratives 

constituent un élément clé de son action
115

.  

22. Motivation.  A lôexception du Portugal et de lôEspagne, pour lesquels le recours 

à la répression administrative résulte davantage de leur histoire nationale
116

, ce sont les 

défaillances des systèmes de poursuites pénales qui ont conduit ces pays à recourir à un 

syst¯me de poursuites administratives. Ainsi, la lenteur de la proc®dure, lôinertie des 

autorit®s directrices de lôaction publique ou la faiblesse des sanctions prononcées sont 

autant de justifications avancées par les Etats pour recourir à ces sanctions
117

. A cet 

égard, le système de poursuites pénales français fait face aux mêmes défaillances. 

B. Droit dôici  

23. Inefficacité. Depuis les années 1970, le constat de lôineffectivit® du droit du 

travail est largement partagé. Parmi les facteurs dôineffectivit®, la question du droit 

pénal du travail a dominé les débats
118

. Dôaucuns consid¯rent que ç la menace de 

sanctions civiles, voire pénales, ne suffit pas toujours à vaincre la résistance
119

 è dôun 

employeur. De surcro´t, lôinspection du travail ç qui veille au respect des lois et exerce 

une magistrature de persuasion, est parfois impuissante
120
è. Encore aujourdôhui, la 

question de lôeffectivit® du droit du travail est liée à celle du droit pénal du travail. Pour 

de nombreux auteurs, lôam®lioration du droit p®nal du travail serait de nature ¨ garantir 
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ème

 éd., 1973, p. 34. 
120

 G.-H. CAMERLYNCK, G. LYON-CAEN, Droit du travail, Dalloz, 6
ème

 éd., 1973, p. 34. 



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

21 

 

lôeffectivit® du droit du travail
121

, ce qui conduit à se retourner vers lôinspection du 

travail
122

. 

23 bis.  Au-delà de la question des moyens matériels et humains
123

 qui a, en tout ou 

partie, été résolue par lôadoption du plan de modernisation de lôinspection du travail
124

, 

lôinefficacit® de ses contrôles tient à lôappr®hension, par les inspecteurs, du procès-

verbal trop souvent perçu comme un « constat dô®chec
125

 ». Cette appréhension est 

accentu®e par la crainte dôun d®saveu symbolis® par le classement sans suite opéré par 

le ministère public
126

. Lôineffectivit® r®sulte aussi de la qualit® des proc¯s-verbaux et de 

la lenteur de leur transmission au ministère public
127

, surtout en raison du « filtrage » 

opéré par le directeur dôunit® territoriale. Reste que le nombre de proc¯s-verbaux 

dress®s par rapport au nombre dôinfractions constat®es est extr°mement faible. Enfin, 

lôinspection du travail conna´t, depuis lôadoption du plan de modernisation de 2006, de 

profondes mutations. Outre la création de nombreux postes, le ministère du travail a 

entendu se doter dôune v®ritable politique du travail en d®terminant des priorités de 

contr¹le. Lôobjectif est dôaccro´tre lôeffectivit® du droit et lôefficacit® des contr¹les. 

Certains changements organisationnels sont perceptibles. Ils ont donné lieu à la 

d®finition dôune politique du travail articul®e autour de dix-huit objectifs. Leur trop 

                                                 
121

 B. SILHOL, « Lôinspection du travail et le choix de lôaction p®nale », Dr. social 2000, p. 962 - Th. 
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 Trois séries de réformes depuis 2006 sont menées par le Ministère du Travail : 1) Le plan de 

modernisation et de développement de lôinspection du travail ; 2) Les rapports de lôinspection du travail 

de 2006 à 2010 (La documentation française) ; 3) Lôinstruction de la DGT n° 2011-01 du 18 janvier 2011 

relative à l'évaluation des actions engagées au niveau régional dans le cadre du PMDIT et de la fusion des 

services d'inspection du travail (BOMT, 28 févr. 2011, n° 2). 
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 Ch. LAZERGUES, « La constatation de lôinfraction et les poursuites p®nales », Dr. social, 1984, p. 

484. 
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 B. SILHOL, « Lôinspection du travail et le choix de lôaction p®nale », Dr. social, 2000, p. 959. 
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r®flexions en guise dôintroduction », Dr. social, 1975, p. 375. 
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grand nombre demeure néanmoins un « facteur de dispersion
128

». La politique du travail 

peine à trouver sa place, les inspecteurs du travail restant profondément attachés à leur 

ind®pendance. Toutefois, lôineffectivit® du droit du travail, et singulièrement du droit de 

la représentation collective, ne résulte pas du seul comportement de lôinspection du 

travail. Elle r®sulte aussi de lôinaction du minist¯re public, laquelle se traduit en pratique 

par un fort taux de classement sans suite et un faible nombre de condamnations
129

. A 

lôexception de certaines infractions relatives ¨ la santé et ̈  la s®curit® dans lôentreprise 

et à celles relatives au travail illégal, les infractions en droit du travail ne sont pas 

prioritaires pour le ministère public
130
. Ardemment souhait®e, la d®finition dôune 

véritable politique pénale du travail
131

 est restée lettre morte
132

. Mais au-delà de la 

faiblesse des taux de poursuite et de condamnation et de lôinefficacit® des organes de 

contrôle, « lôinsuffisance des sanctions pr®vues et la faiblesse des peines prononc®es 

sont présentées comme autant de facteurs suppl®mentaires dôineffectivit® du droit p®nal 

du travail, ce qui pose la question de la place de la sanction pénale en droit du 

travail
133

». 

24. Inadéquation. A la logique tendant ¨ lôaggravation des sanctions p®nales 

existantes sôoppose celle visant ¨ proc®der ¨ une d®p®nalisation dôampleur. Dôaucuns
134

 

consid¯rent que lôeffectivit® du droit du travail ne peut °tre assur®e quôen proc®dant ¨ 

une aggravation des sanctions pénales. La faiblesse de la répression constitue « une 
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 éd., 
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v®ritable incitation ¨ lôineffectivit®
135

 ». La nature de la sanction, la faiblesse de son 

quantum, lôimputation du paiement de lôamende sur les frais généraux
136
, dôune part, et 

la pratique de la délégation de pouvoirs, largement admise par les juges du fond (au 

mépris des conditions strictes posées par la chambre criminelle de la Cour de 

cassation
137

), lôenthousiasme du juge ¨ mettre en îuvre la responsabilit® de la personne 

morale, dôautre part, sont autant dôarguments, plus ou moins convaincants, avanc®s par 

les partisans dôune aggravation de la sanction p®nale en droit du travail. Pour ces 

auteurs, la sanction civile et la sanction administrative sont ¨ proscrire en ce quôelles ne 

contribuent « quôinsuffisamment ¨ lôam®lioration de lôeffectivit® du droit
138

». La seule 

sanction pénale, « nécessaire
139

 » et « essentielle
140

 », serait de nature à garantir 

lôeffectivit® du droit du travail
141

. Le recours à la voie pénale serait, en outre, justifié par 

la volonté de protéger les salariés « en raison de leur faiblesse économique vis-à-vis des 

chefs dôentreprise
142

 ». 

Pour dôautres, la sanction p®nale ®tant banalis®e et d®consid®r®e, seule une 

dépénalisation dôampleur est de nature ¨ renforcer lôeffectivit® du droit du travail. Ainsi, 

selon ces auteurs
143

, la prolifération des sanctions pénales emporte extinction de tout 

effet préventif et dissuasif
144

 et banalise les poursuites
145

. En témoigne notamment le 
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1983, t. I, p. 865).  
143

 J.-F. CESARO, « La norme p®nale, lôentreprise et le droit du travail », Dr. social, 2005, p. 135. ; B. 

TEYSSIE, « Sur le droit pénal du travail », Dr. social, 2000, p. 940.  
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refus de lôinspection du travail de dresser un proc¯s-verbal pour les infractions de faible 

gravité en raison notamment de la disproportion existant entre la faute et la sanction 

prévue
146

. De surcroît, la banalisation de la sanction pénale est accrue par la 

méconnaissance du principe dôintentionnalit® qui conduit le juge ¨ condamner 

lôemployeur sans se soucier du but recherch®. Enfin, la sanction p®nale nôest plus 

dissuasive : le chef dôune entreprise familiale « redoute la sanction, mais il lôassume 

comme une fatalité
147

 » ; de m°me le chef dôune grande entreprise sera ¨ lôabri de toute 

poursuite grâce à une délégation de pouvoirs ou parce que la responsabilité pénale sera 

imputée à la personne morale.  

24 bis.  Par le passé, le large recours à la sanction pénale était justifié tant par le 

caractère novateur des dispositions à mettre en application que par leur contrariété aux 

intérêts pécuniaires de ceux qui devaient les observer
148
. Aujourdôhui, ç le droit social 

nôest plus un enfant sans d®fense qui a besoin dôun r®seau serr® dôincriminations 

destinées à dissuader ceux qui pourraient lui vouloir du mal ; il est devenu adulte et 

côest en assurant par des sanctions efficaces, mais non p®nales, lôobservation des d®tails 

de la r®glementation quôil ®dicte, quôil ferait preuve de la maturité que ceux qui le 

servent attendent de lui
149

 ». La maturité du droit du travail commande que le champ du 

droit pénal soit revu. A cet ®gard, les partisans de la d®p®nalisation sôentendent sur la 

nécessité de cantonner la sanction pénale aux infractions qui portent une atteinte 

délibérée à des normes fondamentales
150

. La sanction pénale réprimerait les 

comportements les plus graves
151

, côest-à-dire les infractions qui mettent en cause la 

sant®, la s®curit® ou lôint®grit® des salari®s, mais aussi les atteintes port®es à leurs droits 

fondamentaux parmi lesquels le droit syndical et le droit des instances de représentation 

                                                 
146

 M. de VIRVILLE, « Pour un Code du travail plus efficace », Rapport au ministre des affaires sociales, 

du travail et de la solidarité, 15 janv. 2004, p. 23. 
147

 B. TEYSSIE, « Sur le droit pénal du travail », Dr. social, 2000, p. 940. 
148

 G. LEVASSEUR, « Droit social et droit pénal », in Etudes de droit du travail offertes à André BRUN, 

Librairie sociale et économique, 1974, p. 319. 
149

 G. LEVASSEUR, « Droit social et droit pénal », in Etudes de droit du travail offertes à André BRUN, 

Librairie sociale et économique, 1974, p. 336. 
150 « Le droit répressif correspond ¨ ce qui est le cîur, le centre de la conscience commune » (E. 

DURKHEIM, De la division du travail social, 1893, PUF, 1998, p. 81). 
151

 Pour une liste des infractions qui sortiraient du champ pénal : J.-F. CESARO, « La norme pénale, 

lôentreprise et le droit du travail », Dr. social, 2005, p. 135. 



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

25 

 

du personnel
152

. Pour le surplus, côest-à-dire pour les infractions ne relevant plus du 

champ pénal, des sanctions dôordre administratif ou civil seraient appel®es ¨ se 

substituer aux actuelles sanctions pénales
153

. 

III.  Des réponses  

25. Un préalable. De la sanction pénale, le champ dôaction doit être strictement 

d®limit®. Faisons n¹tre la distinction retenue par les partisans dôune d®p®nalisation 

partielle du droit du travail. Cette distinction cantonne la sanction pénale aux infractions 

portant une atteinte aux droits fondamentaux. Garantie par les alinéas 6 et 8 du 

préambule de la Constitution de 1946, nul ne saurait contester la valeur constitutionnelle 

du droit de la représentation collective. Toutefois, la valeur fondamentale de ce droit ne 

concerne-t-elle pas davantage la mise en place et lôexercice des attributions des 

instances élues ou désignées de représentation du personnel que leurs conditions de 

fonctionnement ? Ce droit tend, en effet, à assurer aux salariés la possibilité « de 

participer par l'intermédiaire de [leurs] délégués, à la détermination collective des 

conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises
154

 ». Les thèmes ouverts à cette 

« participation » visent moins le fonctionnement des instances de représentation du 

personnel que leurs attributions. La réalisation de lôobjectif, ¨ savoir lôinformation ou la 

consultation dôune instance ®lue, prime sur la forme de cette information ou de cette 

consultation. Au regard dôune telle distinction, la sanction p®nale r®primerait les 

comportements les plus graves, côest-à-dire les infractions dôentrave relatives aux 

                                                 
152
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prérogatives
155

 ou celles qui affectent la mise en place des institutions représentatives 

du personnel et des instances syndicales dans lôentreprise
156
. Pour le surplus, côest-à-

dire pour les infractions qui se rapportent aux aspects procéduraux du fonctionnement 

des instances de représentation du personnel
157

, des sanctions dôun autre ordre seraient 

appelées à se substituer aux sanctions pénales
158

. 

26. Des questions. La question des sanctions apparaît centrale dans un débat sur 

lôeffectivit® du droit de la repr®sentation collective. Lô®tude des outils r®pressifs 

commande de poursuivre plus avant sur la place de la sanction pénale. Lôapplication du 

principe dôintentionnalit® ne serait-elle pas de nature à éviter les effets de la banalisation 

de la sanction pénale ? Ne faut-il pas revoir la ligne de partage des responsabilités dans 

lôentreprise ¨ la lumi¯re des fonctions occup®es par chacun des acteurs ? Une prise de 

conscience de lôimportance du droit de la repr®sentation collective dans lôentreprise par 

les organes de contrôle ne doit-elle pas être mieux assurée ? Lôappr®hension renouvel®e 

du champ dôapplication de la voie p®nale ne doit-elle pas °tre accompagn®e dôune 

revalorisation du quantum des peines et de la recherche de sanctions innovantes 

permettant dôaccro´tre chez lôensemble des acteurs de lôentreprise la perception du 

risque pénal ? Au-del¨ de la voie r®pressive, dôautres voies ne m®riteraient-elles pas 

dô°tre exploit®es ? Le caractère collectif du droit du travail nôest-elle pas de nature à 

servir son effectivité ? Lôappr®hension du droit de la repr®sentation collective par ses 

acteurs, moyennant notamment la conclusion dôun accord collectif, ne permet-il pas de 

favoriser la prévention des conflits et des contentieux qui peuvent en résulter ? Ce droit 
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ne gagnerait-il pas en effectivit® si lôint®r°t ®conomique de lôentreprise ®tait une 

préoccupation partagée des élus, des entreprises et des organes de contrôle ? A cet 

®gard, comment lôadministration du travail peut-elle faire évoluer positivement les 

pratiques de lôemployeur en vue de rendre plus effective lôapplication du droit du 

travail, singulièrement du droit de la représentation du personnel ? Enfin, dans quelle 

mesure la r®duction du champ dôapplication de la voie pénale ne restreint-elle pas la 

place de la sanction civile dans le droit de la représentation collective ? La voie pénale 

est importante (Partie 1) mais elle nôest plus que lôune des composantes dôun orchestre 

au sein duquel une place doit être attribuée à la voie extra-pénale (Partie 2). A chacune 

de jouer sa partition.  
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Partie I  - Lôeffectivit® du droit de la 

représentation collective assurée par la voie 

pénale : la tradition  

27. Le juge répressif a vocation à donner application aux dispositions composant le 

droit pénal du travail
159

. Eu égard notamment à la complexité des normes en vigueur et 

des choix de politique pénale du ministère public, cette voie est loin de garantir 

lôeffectivité de la règlementation sociale. A la v®rit®, lôassurer est dôabord lôaffaire de 

lôemployeur et des représentants du personnel ; elle ne rel¯ve quôau second degr® de 

lôadministration du travail et des juges. Les uns doivent faire vivre au quotidien le droit 

de la représentation du personnelé sous la menace de la sanction pénale (Titre I ). Les 

autres contrôlent le respect de la norme et en sanctionnent la violation (Titre II ). 

Assurer lôeffectivit® du droit de la représentation collective suppose lôeffort de tous et 

au-delà, dans certains cas, une évolution profonde des regards, des pratiques et des 

normes. 

  

                                                 
159

 Y. MAYAUD, « Les recours au juge répressif », Dr. social, 1987, p. 510. 
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Titre I  - Une identification effective des responsables 

28. Caractéristiques. Le d®lit dôentrave est ç tentaculaire
160

 » et impersonnel. 

Tentaculaire car il mêle lôessentiel et lôaccessoire. Les ®l®ments de r®flexion relatifs ¨ la 

place du droit pénal dans le droit de la représentation du personnel ont conduit à 

distinguer les entraves au fonctionnement des instances élues ou désignées de celles 

mises ¨ lôexercice de leurs attributions
161

. Afin dô®viter toute banalisation de la sanction 

pénale, il importe quôelle soit réservée aux entraves mises au déploiement des missions 

des représentants du personnel et ce de manière intentionnelle. Lôauteur de lôentrave 

doit avoir voulu le résultat (Chapitre I ). Assurer, lôeffectivit® du droit de la 

représentation collective suppose en outre que la sanction affecte directement la 

personne physique auteur du délit, ce qui induit une appréciation stricte des conditions 

de mises en îuvre de la responsabilit® des personnes morales (Chapitre II ).  

  

                                                 
160

 P. MORVAN, « Le droit pénal des institutions représentatives du personnel », Dr. social, 2000, p. 987. 
161

 Sur la place du droit pénal dans le droit du travail et spécialement du droit de la représentation 

collective : Voir supra : n°25.  
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Chapitre I  - Lôappr®hension de lôintention 

29. Le d®lit dôentrave est une infraction intentionnelle
162

. Mais si, naguère, les juges 

du fond
163

 exigeaient un dol spécial, donc « lôintention dans laquelle les agissements ont 

®t® commis et qui sôajoute au dol g®n®ral
164

 », la Cour de cassation se contente dôun dol 

général, soit « le fait dôaccomplir les agissements matériels incriminés par la loi en 

connaissance de cette incrimination
165

 è. La volont® consciente de lôagent dôenfreindre 

la loi p®nale et dôen assumer les cons®quences et le caract¯re volontaire de lôacte ou de 

lôomission suffisent ¨ caract®riser lôintention
166

. Retenant une appréciation in abstracto, 

le juge raisonne en fonction de ce que la personne poursuivie « devait savoir ou ne 

pouvait pas ne pas savoir
167

 ». La simple constatation du caractère volontaire de lôaction 

ou de lôomission suffit
168

.  

30. Cette construction jurisprudentielle permet une application étendue du délit 

dôentrave, ternie par le manque dô®quité qui la caractérise, la Cour de cassation 

nôh®sitant pas ¨ admettre que lô®l®ment intentionnel se d®duit de simples ç faits 

constatés
169

», « de lôinfraction constat®e
170

», « dôune omission
171

». Elle opère un 

renversement de la charge de la preuve au détriment de la personne poursuivieé 

moyennant quoi si les employeurs sont nombreux à redouter la sanction pénale, il s 

                                                 
162

 « Lôarticle 24 de lôordonnance du 22 f®vrier 1945 organisant les comit®s dôentreprise le prévoyait 

express®ment dans sa r®daction initiale et la suppression de lôadverbe « intentionnellement » opérée par la 

loi du 5 juillet 1972 a simplement visé à harmoniser ce texte avec les incriminations analogues à 

lôexclusion dôun quelconque changement dans la nature de lôinfraction » A. COEURET, E. FORTIS, 

Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 651, p. 412. 
163

 Alger, 3 juill. 1948 : JCP G, 1949, II, 4699 ; T. corr. Seine, 23 déc. 1948 : JCP G, 1949, II, 4779, note 

S. DURETESTE ; Douai, 10 juill. 1952 : D. 1953, p. 72 ; Montpellier, 8 déc. 1953 : D. 1954, p. 195.  
164

 G. CORNU, Vocabulaire Juridique, PUF, 2007.  
165

 G. CORNU, Vocabulaire Juridique, PUF, 2007. 
166

 Cass. crim., 15 fév. 1994 : JCP G, 1994, IV, n° 1209 ; Cass. crim., 17 fév. 1998 : Dr. ouvrier 1998, p. 

429. 
167

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 652, p. 413. 
168

 Cass. crim., 22 mars 1994, n° 93-82312 : RJS, 1994, n° 881; Cass. crim., 6 fév. 2007, n° 06-82744, 

inédit.  
169

 Cass. crim., 10 fév. 1972, n° 71-90395 : Bull. crim., 1972, n° 56 : « que le caractère intentionnel de 

cette entrave se déduit nécessairement des faits constatés ». 
170

 Cass. crim., 28 oct.1980, n° 85-90717, inédit.  
171

 Cass. crim., 29 juin 1982, n° 81-93572 : Bull. crim., 1982, n° 179 ; Cass. crim., 28 nov. 1989, n° 89-

82015 : Bull. crim., 1989, n° 452. 
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lôassument comme une fatalit®
172

. Exposés au prononc® dôune peine m°me en lôabsence 

de toute intention de nuire, ils ont le sentiment de ne pouvoir échapper à la mise en 

cause de leur responsabilité. Rendre sa place à lô®l®ment intentionnel serait nécessaire 

(Section I). Lôintention de nuire doit °tre caract®ris®e (Section II).  

Section I - Lôappréhension générale de lôintention  

31. La conception civiliste du dol implique lôintention de nuire
173

 (§I). Tel nôest pas 

le cas, en revanche, en matière pénale. Lô®l®ment moral peut être déduit de la seule 

constatation que lôinfraction a ®t® volontairement r®alis®e (ÄII). Lôappr®hension de 

lôintention nôob®it pas aux m°mes canons (§III).  

§I. Le dol en droit civil 

32. Il nôest de dol ç quôintentionnel, impliquant le dessein de nuire ¨ lôautre 

partie
174

 ». Du droit romain (I) au Code civil de 1804 (II ), lôintention de nuire en a 

invariablement constitué un élément clé. 

I. Lô®l®ment intentionnel du dol ¨ travers les ©ges 

33. Droit romain.  Le droit romain distinguait le bonus dolus du malus dolus. Le 

bonus dolus ne pouvait être réprimé en lui-même. Il sôagit de « lôhabilit® dans les 

affaires, de la capacité à tirer parti de certaines situations sans appréciation morale
175

 ». 

Le malus dolus pouvait en revanche faire lôobjet dôune sanction. Il se caractérise par 

                                                 
172

 B. TEYSSIE, « Sur le droit pénal du travail », Dr. social, 2000, p. 940. 
173

 Un parallèle peut être établi avec le droit pénal. Le dol est mis en parallèle par de nombreux auteurs 

avec lôinfraction dôescroquerie. (C. pén., art. 313-1). Le Code pénal emploie le terme de manîuvres 

frauduleuses (J. CARBONNIER, Droit civil. Vol. II, (Les biens. Les obligations), PUF, 2004, Collection 

Quadrige, n° 957, p. 1992 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 

Defrénois, 5
ème

 éd., 2011, n° 502, p.250; J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : Les 

obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 éd., 2012, n° 211, p. 198).  
174

 J. CARBONNIER, Droit civil. Vol. II, (Les biens. Les obligations), PUF, 2004, Collection Quadrige, 

n° 957, p. 1992. 
175

 Carcaterra cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 

514.  
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« lôutilisation avec mauvaise foi (avec la conscience de nuire) de manîuvres entrainant 

lôune des parties ¨ contracter malgr® elle
176

 ». Le dol est considéré comme un délit en 

droit romain. Un élément matériel et un élément intentionnel sont les deux 

caractéristiques déterminantes du dolus malus
177

. Seul lô®l®ment intentionnel retient 

notre attention. Ulpien mettait déjà en valeur le lien entre le dol et lôerreur, lien qui 

subsiste encore de nos jours. Ainsi, commet un dol celui qui « manîuvre, simule en vue 

de tromper lôautre
178

 ». Lôid®e de tromperie, dôintention de nuire existe d¯s le droit 

romain et constitue un caractère déterminant du délit. 

34. Droit savant. Les romanistes ou glossateurs ont créé une distinction retenue par 

lôensemble de la doctrine, au fondement de notre ancien droit : il faut distinguer « le 

dolus dans causam contractui, manîuvres dont lôeffet a ®t® v®ritablement de d®terminer 

le consentement au contrat, du dolus incidens sans lequel la victime aurait quand même 

contracté mais sans doute à des conditions meilleures pour elle
179

 ». Cette distinction 

apparaît dans les premiers écrits savants comme la Summa Trecensis ou Lo Codi. Elle 

sera reprise par Durand au XIVe siècle et par Masuer
180

.  

35. Droit canonique. Si les canonistes nô®laborent pas une théorie du dol, ils 

sôaccordent pour ç r®prouver, dans tous les actes juridiques, lôusage de manîuvres 

dolosives
181

 ». Au XIIIe siècle, Saint Thomas enseignait quôil nôy a pas dôacte de 

volonté, côest-à-dire de consentement, sans un acte ou un mouvement de lôintelligence 

de lôhomme
182

. Le consentement contractuel nôest pas tant « un r®sultat quôun 

processus, une op®ration intellectuelle mettant en îuvre les facult®s mentales et 

                                                 
176

 Labéon, cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 516. 
177

 « Or, la définition de Lab®on, que lôon peut considérer comme authentiquement classique, énumère 

dans un ordre croissant de gravité les différents comportements qui donnent lieu à lôactio doli : la 

calliditas ad circumveniendum (habilit® gr©ce ¨ laquelle une partie tire profit de lôerreur ou de lôignorance 

de lôautre), la fallacia ad fallendum (mensonge qui induit lôautre partie) et la machination ad decipiendum 

qui suppose des manîuvres, une mise en sc¯ne en vue tromper » (D. DEROUSSIN, Histoire du droit des 

obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 516).  
178

 Ulpien, D. 2. 14. 7. 9 cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 

2012, p. 517. 
179

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 522. 
180

 Cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 520. 
181

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 521 - Pour Saint 

Ambroise, « en toute chose il faut dôabstenir du dol » (generalier in omnibus, dolus abesse debet) (D. 

DEROUSSIN, op. cit, p. 520). 
182

 Saint Thomas, Les Sentences de Lombard (IV, 30, qu. 1) (cf. D. DEROUSSIN, Histoire du droit des 

obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 521).  
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psychologiques de lôhomme
183

 ». Lôauteur poursuit et tire de cet enseignement plusieurs 

conséquences relatives aux capacit®s intellectuelles de contracter et ¨ lôabsence ç de 

fausses repr®sentations de la r®alit®, quôelles soient spontan®es (erreur) ou non (dol), ou 

par la contrainte (la violence)
184

 è venant alt®rer lôacte de volont®. 

36. Coutume. Les droits coutumiers m®di®vaux sôint®ressent non seulement « à 

lôauthenticit® mais aussi ¨ lôint®grit® du consentement
185

 ». Après le droit romain, ils 

accordent au juge le pouvoir de sanctionner lôacte juridique empreint de dol ou de 

violence par exemple. Le droit coutumier retient, sous la plume de Beaumanoir
186

, la 

notion de « tricherie ». Ce nôest quôau XIVe siècle que le terme « dol », issu du droit 

romain, sôy substitue. Lô®l®ment moral est tr¯s pr®sent dans le droit coutumier. 

Beaumanoir définit la tricherie comme « tout mensonge commis intentionnellement (« à 

escient ») dans le but de nuire à autrui (« pour autrui grever ») lors même que son auteur 

nôen tire pas profit
187

 ». Lôintention occupe une place pr®pond®rante chez Beaumanoir. 

Est conférée au dol une coloration morale
188

.     

37. Ancien droit. Dans lôancien droit, Domat définit le dol comme « toute espèce 

dôartifice dont quelquôun se sert pour en tromper un autre en toute sorte dôengagement, 

soit volontaire, soit involontaire, il est d®fendu dôuser de lôinfid®lit®, de duplicit®, de 

dol, de mauvaise foi et de toute manière de nuire et de faire du tort
189

 ». Lôid®e de 

volonté de tromper, de nuire à autrui est très présente. Le dol est vu comme un délit qui 

suppose à la fois un élément moral, côest-à-dire lôintention de nuire, de tromper lôautre, 

et un élément matériel. Cette analyse est présente chez Pothier pour qui le dol est 

constitu® par des manîuvres dôune certaine gravit®
190

. 

                                                 
183

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 521.  
184

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 521.  
185

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 523. 
186

 Ph. de BEAUMANOIR, Coutumes de Beauvaisis, cité in D. DEROUSSIN, Histoire du Droit des 

obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 526. 
187

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 527. 
188

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 527. 
189

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 534. 
190

 « Il nôy a que ce qui blesse ouvertement la bonne foi qui soit, dans ce fort, regardé comme un vrai dol, 

suffisant pour donner lieu à la rescision du contrat tel que toutes les manîuvres et tous les mauvais 

artifices quôune partie aurait employ® pour engager lôautre ¨ contracter ; et ces manîuvres doivent °tre 

pleinement justifiées » (R.-J. POTHIER, Traité sur différentes matières civiles, (Traité des obligations, 

Traité du contrat de vente), Paris , 1781, n° 28 et s.). 
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II.  Lô®l®ment intentionnel du dol depuis 1804 

38. Le Code civil. Les auteurs du Code civil considèrent le dol comme un vice du 

consentement et une cause de nullité au m°me titre que lôerreur et la violence. Défini à 

lôarticle 1116 du Code civil, le dol est constitué « lorsque les manîuvres pratiqu®es par 

l'une des parties sont telles, qu'il est ®vident que, sans ces manîuvres, l'autre partie 

n'aurait pas contracté
191

 ». Il a été « la cause du contrat
192

 ». Conjugué à un élément 

mat®riel dôune certaine gravit®, lô®l®ment moral est déterminant. Sont accomplis des 

actes positifs, des « manîuvres è, visant ¨ tromper lôautre au moment de contracter. Il 

peut sôagir de machinations, artifices, manipulations. Au juge est laissée une plus 

grande liberté pour lôappr®ciation des faits
193

, en tenant compte de la personnalité de la 

victime et de lôeffet, sur elle, des manîuvres accomplies.  

39. Un délit. Les conditions de « n®cessaire gravit® de lôacte, [et dô] exigence dôun 

lien de causalit® entre les manîuvres et le consentement ®mis » rappellent la conception 

romaine du dol. Le Code civil fait émerger ¨ c¹t® de lôengagement contractuel un 

engagement délictuel. La loi enjoint de réparer le préjudice résultant du dol. La victime 

dispose de deux actions, lôune contractuelle, lôautre légale (délictuelle).  

40. Jurisprudence. Pour de nombreux auteurs du XIXe siècle, le dol est surtout 

caract®ris® par lôintention de nuire, un « but malhonnête
194

 ». D¯s lors quôelle développe 

chez le cocontractant lôid®e de contracter, est caractérisé un dol principal ; le dol 

incident permet seulement dôengager la responsabilit® civile du cocontractant sur le 

fondement de lôarticle 1382 du Code civil. La jurisprudence retient cette distinction : 

lôannulation du contrat est prononcée par le juge lorsque le dol a été déterminant du 

                                                 
191

 C. Civ., art. 1116. 
192

 Notamment FAVART et FENET cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, 

Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 545. 
193

 FAVART remarque que « la loi, qui ne peut désigner tous les cas nôen doit d®signer aucun : elle laisse 

aux tribunaux le soin de peser la gravité des circonstances et de juger de lôeffet quôelles ont d¾ produire 

sur tel ou tel individu » (cité in D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 

2012, p. 545). Le juge b®n®ficie dôun large pouvoir dôappr®ciation.  
194

 C. DEMOLOMBE, Cours de Code Napoléon. Traité des contrats, Paris, 1879, I, n° 175. Le terme de 

malhonnêteté se retrouve aussi chez le Doyen CARBONNIER « Le mot évoque une idée générale de 

malhonnêteté » (voir : J. CARBONNIER, Droit civil. Vol. II, (Les biens. Les obligations), PUF, 2004, 

Collection Quadrige, n° 957, p. 1992) ; voir aussi Ph. MALINVAUD, D. FENOUILLET, Droit des 

obligations, LexisNexis, 12
ème

 éd., 2012, n° 530, p. 414. 
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consentement (dol principal)
195

. Seuls des dommages-intérêts sont accordés en cas de 

dol incident
196

. Le caractère principal ou incident du dol sôappr®cie, comme en matière 

de violence, in concreto
197

. La solution a ®t® consacr®e dans lôavant-projet de réforme 

du droit des obligations rédigé sous la direction du Professeur CATALA. Le nouvel 

article 1111-1, al. 2 proposerait dôappr®cier le caract¯re d®terminant ç eu égard aux 

personnes et aux circonstances ». Le dol suppose quôune erreur soit provoqu®e mais la 

Cour de cassation nôassimile pas pour autant lôerreur au dol : « cette mise en relation 

signifie seulement que le dol suppose lôintention de tromper
198

 ».  

41. Preuve. Le dol ne se présume pas ; il  doit être prouvé par tous moyens
199

. La 

charge de la preuve repose sur la victime, côest-à-dire sur la personne qui prétend avoir 

été trompée
200

. Des difficultés probatoires ont pu être relevées en matière de réticence 

dolosive. Selon, la Cour de cassation, le fait de ne rien dire, de ne pas renseigner son 

cocontractant sur certains éléments du contrat nôest pas constitutif dôun dol
201

 . 

Lôinfl®chissement de lôanalyse de la Cour de cassation a été progressif. Elle décide que 

le silence de lôune des parties est parfois facteur de dol
202

. Ce dernier peut naître du 

silence dôune partie dissimulant à son partenaire un fait qui, sôil avait ®t® connu de lui, 

lôaurait dissuadé de contracter
203

. Au début des années 1980, la Cour achève cette 

construction
204

 en retenant « lôexistence dôun dol ¨ lôencontre du cocontractant qui nôa 

pas suffisamment attir® lôattention de lôautre partie sur des ®l®ments dôordre juridique, 

cens®s connus ou en tout cas susceptibles de lô°tre
205

 ». La réticence dolosive nô®chappe 

                                                 
195

 Cass. req., 9 nov. 1910, S. 1911, 1, 88. 
196

 Cass. req., 14 juill. 1862, S 1862, 1, 849.  
197

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 551. 
198

 D. DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2
ème

 éd., 2012, p. 551. 
199

 C. civ., art. 1116, al. 2. 
200

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, Defrénois, 5
ème

 éd., 2011, n° 

508, p. 254. 
201

 Cass. civ., 30 mai 1927 : D. hebdomadaire, 1927.416 ; Cass. com., 1
er
 avr. 1952 : D., 1952, 685, note 

J. COPPER-ROYER - « Qui ne parle pas ne trompe pas » (J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, 

Droit civil  : Les obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 éd., 2012, n° 212, p. 199). 
202

 Cass. com., 21 avr. 1959 : Bull. civ., 1959, n° 178, p. 162 ; Cass. civ. 1
ère

, 19 mai 1958 : Bull. civ., 

1958, n° 251, p. 198.  
203

 Cass. civ. 3
ème

, 15 janv. 1971 : Bull. civ., 1971, n° 38, p. 25 ; RTD civ., 1971, p. 839, obs. Y. 

LOUSSOUARN.  
204

 Cet ensemble jurisprudentiel a largement contribué à la création de lôobligation pr®contractuelle 

dôinformation ; Cass. civ. 3
ème

, 3 fév. 1981 : D. 1984, 457, note J. GHESTIN. 
205

 F. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, Dalloz, 10
ème

 éd., 2009, n° 233, 

p. 243. 
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pas ¨ lôexigence dôapporter la preuve de lôintention de nuire. La chambre commerciale 

de la Cour de cassation, dans un arrêt du 28 juin 2005, a rappelé que « le manquement à 

une obligation pr®contractuelle dôinformation, ¨ le supposer ®tabli, ne peut suffire ¨ 

caract®riser le dol par r®ticence, si ne sôy ajoute la constatation du caract¯re intentionnel 

de ce manquement et dôune erreur d®terminante provoqu®e par celui-ci
206

 è. Lôavant-

projet de réforme du droit des obligations rédigé sous la direction du Professeur 

CATALA consacrait cette jurisprudence retenant quôun dol est caractérisé par suite de 

la dissimulation intentionnelle par un contractant dôun fait qui, sôil avait ®t® connu de 

son partenaire, lôaurait dissuadé de contracter, au moins aux conditions convenues
207

. 

§II.  Le dol en droit pénal 

42. Lôarticle L. 121-3 du Code p®nal, dont il nôexistait pas dôéquivalent dans le Code 

de 1810, dispose quôç il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le 

commettre
208

 ». De la lecture de ce texte, deux enseignements peuvent être tirés. Il  

consacre en premier lieu le principe selon lequel la mat®rialit® dôun crime ou dôun d®lit 

est subordonnée ¨ lôexistence dôune intention. Une infraction suppose non seulement un 

comportement, qualifié dô®l®ment mat®riel, mais ®galement « une attitude intellectuelle, 

un ®tat dôesprit, une psychologie particuli¯re, que lôon appelle lô®l®ment intellectuel de 

lôinfraction
209

». Le second enseignement vient tempérer le premier en ce que le Code 

                                                 
206

 Cass. com., 28 juin 2005 : Bull. civ. 2005, n° 140; RTD civ., 2005.591, obs. J. MESTRE et B. FAGES 

; D. 2005. 2838, obs. S. AMARANI-MEKHI  ; D. 2006. 2774, note P. CHAUVEL. Il nôen a pas toujours 

®t® ainsi. La Cour de cassation avait proc®d® pendant un temps ¨ une simplification dans lôappr®ciation de 

lô®l®ment intentionnel. La premi¯re chambre civile de la Cour de cassation avait jug® ¨ lôoccasion dôun 

contrat de cautionnement conclu entre une banque créancière et une caution, que le silence gardé par la 

banque sur la situation irrémédiablement compromise du d®biteur ®tait constitutif dôune r®ticence 

dolosive sans avoir ®tabli lô®l®ment intentionnel. Sans pour autant dispara´tre, lô®l®ment intentionnel ®tait 

pr®sum® du seul fait du manquement ¨ lôobligation pr®contractuelle dôinformation (Cass. civ.1
ère

, 13 mai 

2003 : RTD civ., 2003, p. 700, obs. J. MESTRE et B. FAGES ; R. DESGORCES, note sous Cass. 1
ère

 

civ., 13 mai 2003 : JCP G, 2003, p. 1625 ; J. GHESTIN, note sous Cass. civ 1
ère

., 13 mai 2003 : JCP G, 

2003, p. 1823 ; E MAZUYER, note sous arrêt Cass. civ. 1
ère

, 13 mai 2003 : D. 2004, 262). Cette 

simplification est largement critiquable car elle constitue « une pr®somption dôintention dolosive. (é) Il 

est vrai que la preuve de lôintention de tromper est une preuve difficile ¨ rapporter, notamment pour le 

particulier face au professionnel. Cela nôautorise pas, cependant, ¨ ®vacuer purement et simplement tout 

d®bat sur lôexistence ou non dôune intention de tromper le cocontractant è (J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. 

SAVAUX, Droit civil  : Les obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 éd., 2012, n° 213-1, p. 203). 
207

 Avant-projet de réforme du droit des obligations et de la presciption, P. CATALA, Rapport au Garde 

des Sceaux, Ministère de la Justice, Documentation Française, 2006. 
208

 C. pén., art. 121-3. 
209

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 463, p. 423. 
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pénal pr®voit une s®rie dôinfractions non intentionnelles. Une distinction émerge entre 

les infractions selon que lôintention en constiue ou non un élément déterminant
210

. Le 

principe dôintentionnalit® mérite attention (I) avant que ne soit étudiée son application 

(II ).  

I. Le principe dôintentionnalit® 

43. Lôaffirmation du principe dôintentionnalit® des crimes et délits par le Code 

pénal
211

 (A) exclut en théorie les délits « matériels », où lôinfraction est constitu®e 

même en lôabsence de toute faute dôimprudence ou de n®gligence
212

 (B). 

A. Lôadoption dôune conception abstraite de lôintention 

44. Notion. La notion dôintention coupable
213

 nôest pas l®galement définie
214

. Elle 

apparait comme « une r®solution intime dôagir dans un certain sens,[comme une] 

donnée psychologique qui, en fonction du but qui la qualifie, est souvent retenue 

comme ®l®ment constitutif dôun acte ou dôun fait juridique
215

 è. Lôintention criminelle 

traduit « lô®tat psychologique de celui qui commet volontairement un fait quôil sait 

                                                 
210

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, op. cit., n° 463, p. 423. 
211

 Les crimes sont toujours des infractions intentionnelles et les délits le sont par principe, mais le 

législateur peut retenir des dispositions contraires (C. pén., art. 121-3).  
212

 La commission mat®rielle des faits incrimin®s suffisait ¨ caract®riser lôintention sans quôil f¾t 

n®cessaire de d®montrer lôintention, lôimprudence ou la négligence de leur auteur. Ces auteurs précisent 

que « ces délits étaient fréquents dans des matières techniques (chasse, eaux et forêts, environnement, 

transport, urbanisme, contributions indirectes, l®gislation du travail), r®glement®s par dôautres codes que 

le Code pénal ou par des lois non codifiées » (F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, 

Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 469, p. 429). Le caractère matériel de ces crimes et délits a été supprimé 

par la loi du 16 décembre 1992 (Loi n° 92-1336 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal 

et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue 

nécessaire par cette entrée en vigueur, art. 339). Ces délits sont devenus des infractions pour 

lesquelles la preuve de la négligence ou de lôimprudence ou dôune mise en danger d®lib®r®e doit °tre 

apportée. 
213

 I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, p. 2144. 
214

 « Lôintention, pas plus que la faute dôailleurs, nôest nullement d®finie par le législateur et le mot lui-

m°me nôest que tr¯s rarement utilis® » ou encore « il reste que lôintention nôest nullement d®finie et que 

lôarticle L. 121-3, d®j¨ deux fois modifi®, est loin dô°tre un mod¯le de clart® » (J. PRADEL, A. 

VARINARD, Les grands arrêts du droit pénal général, t.1, Dalloz, 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 533). Il 

appartient au juge d®sormais dô®tablir la r®alit® de lôintention ou de la non-intention. Il lui revient 

dôam®nager un d®bat contradictoire sur lô®l®ment intentionnel. Le juge doit en principe appr®cier les faits 

non plus in abstracto mais in concreto en tenant compte de la psychologie de lôauteur. 
215

 G. CORNU, Vocabulaire Juridique, PUF, 2007. 
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prohibé
216

». Lôexistence de lôintention se d®duit-elle de « la seule constatation objective 

que lôaction ou lôomission constitutive de lôinfraction a ®t® volontairement r®alis®e ou 

au contraire devra-t-on scruter la psychologie du délinquant
217

 ? ». La Cour de cassation 

opte pour la première solution : lôintention est caract®ris®e par la seule connaissance du 

caractère délictuel de lôaction ou de lôomission
218

. Est rejeté le critère tiré de la volonté 

de commettre lôinfraction : la Cour renonçe à scruter la psychologie du délinquant, donc 

¨ sôinterroger, ¨ ce stade, sur les mobiles
219

. La Chambre criminelle considère 

lôintention comme « lôexercice dôune volont® consciente de lôill®galit® de lôacte 

commis
220

 », ce qui conduit à retenir une approche abstraite
221

 du principe 

dôintentionnalit®. La difficulté est que cette jurisprudence ne caractérise nullement 

lôintention. Lô®l®ment moral doit être appréhendé comme une véritable condition et doit 

être chaque fois vérifié. En son absence, elle nôest pas consommée
222

. Est refusée la 

conception réaliste, dégagée par les positivistes
223

, selon laquelle lôacte nôest punissable 

que sôil a ®t® voulu dans un but contraire ¨ lôordre social, lô®l®ment intentionnel 

impliquant une volonté déterminée par un motif ou un mobile.  

45. Connaissance et volonté. Pour la Cour de cassation, lôintention est constituée de 

la conscience ou de la volont® de commettre lôinfraction et de la connaissance du 

caract¯re illicite de lôacte
224

. Or, ces éléments sont des préalables indispensables mais 

insuffisants, selon nous, pour caract®riser lôintention
225

. Doit être ajoutée la conscience 

                                                 
216 

G. CORNU, Vocabulaire Juridique, PUF, 2007. 
217

 J. PRADEL, A. VARINARD, obs. sous Cass. crim., 18 juill. 1973, Les grands arrêts de droit pénal 

général, t.1, Dalloz 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 534.  
218

 « La seule constatation de la violation en connaissance de cause dôune prescription l®gale ou 

réglementaire implique la part de son auteur lôintention coupable exig® par lôarticle. 121-3, al. 1
er
 du Code 

pénal » (Cass. crim., 25 mai 1994 : Bull. crim.,1994, n° 203 ; Y. MAYAUD « De lôarticle 121-3 du code 

pénal à la théorie de la culpabilité en matière criminelle et délictuelle » D. 1997, 37). 
219

 Cass. crim., 18 juill. 1973, J. PRADEL, A. VARINARD, Les grands arrêts de droit pénal général, t.1, 

Dalloz 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 534.  
220

 Cass. crim., 22 juill. 1926 : S., 1928, I, 73. 
221

 Lôintention r®side ç dans la volont® de lôagent de commettre le d®lit tel quôil est d®termin® par la loi ; 

côest la conscience chez le coupable dôenfreindre la loi » (E. GARÇON, Code pénal annoté, 1ère éd. art. 

I, n° 77). La majorit® de la doctrine sôest accord®e sur une d®finition analogue de lô®l®ment intentionnel 

lequel peut se définir comme « la volont® de commettre le d®lit tel quôil est d®termin® par la loi p®nale » 

(R. GARRAUD, Traité de Droit pénal, t. 1, 297 et suiv. cité in P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention 

en droit pénal », JCP 1950, I, n° 876). 
222

 I MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144. 
223

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 272, p. 244. 
224

 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, I, n° 876. 
225 

I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144. 
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de commettre lôinfraction, lôintention r®sidant dans « lôattitude psychologique qui 

conduit ¨ lôinfraction et lôaccompagne
226

 ». Cette attitude psychologique nôest autre que 

la volonté laquelle peut se définir comme le choix fait par un agent
227

. Or, lôacte 

volontaire est « lôacte conscient, non imposé
228

». 

B. Une suppression th®orique de lôinfraction mat®rielle 

46. Présomptionsé. La suppression de lôinfraction mat®rielle reste dans un certain 

nombre de cas bien théorique. La circulaire du ministère de la Justice du 14 mai 1993 

considérait « quôen d®pit de son importance théorique la suppression des délits matériels 

ne devrait pas sensiblement diminuer la répression, même si elle constitue 

incontestablement une mesure plus douce
229

 ». Des présomptions de faute ou de 

responsabilité pèsent parfois sur les dirigeants ou certains professionnels. Un dol 

général parfois suffit. Lôexistence de lô®l®ment intentionnel résulte de la seule 

constatation de lô®l®ment mat®riel.  

47. élégales. Les présomptions établies dispensent le minist¯re public dôapporter la 

preuve de lôintention ou de la n®gligence. Selon la Cour de cassation
230

, elles ne portent 

pas atteinte à la présomption dôinnocence
231

 protégée par la Convention de sauvegarde 

des droits de lôhomme et des libertés fondamentales. La pr®somption dôinnocence ne 

fait pas obstacle aux présomptions de fait ou de droit instituées en matière pénale, dès 

lors quôelles prennent en compte « la gravit® de lôenjeu et laissent entiers les droits de la 

défense 
232

». Cette analyse trouve un appui majeur dans une décision de la Cour 

                                                 
226

 I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144. 
227

 I. MOINE-DUPUIS, op. cit., D. 2001, 2144 : « Il paraît bien que cet agent ait eu, ¨ lôorigine, la libert® 

de choisir, c'est-à-dire la possibilit® dôagir diff®remment, pour que lôacte r®pr®hensible soit r®put® 

volontaire (é) ». 
228

 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, I, n° 876. La définition 

usuelle traduit cette id®e. Lôintention est un « fait de se proposer un certain but ; dessein ferme et 

prémédité ; décision, désir, volonté », (Dictionnaire de la langue française, Le Petit Robert, éd. 2008). 
229

 Circ. 14 mai 1993 présentant les dispositions du nouveau Code pénal et de la loi n° 92-1336 du 16 déc. 

1992 relative à son entrée en vigueur. 
230

 Cass. crim., 17 déc. 1991 : Bull. crim., 1991, n° 481 et 23 févr. 2000 : Bull. crim., 2000, n° 85. 
231

 Convention de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales, art. 6.2 : « Toute 

personne accus®e dôune infraction est pr®sum®e innocente jusquô¨ ce que sa culpabilit® ait ®t® l®galement 

établie ». 
232

 Cass. crim., 10 fév. 1992 : Bull. crim. n° 62, il sôagissait dôun texte du Code des douanes. 
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europ®enne des droits de lôHomme
233

 et un relais dans une décision du Conseil 

constitutionnel qui en admet la légalité à titre exceptionnel « dès lors que [les 

pr®somptions de culpabilit®] ne rev°tent pas de caract¯re irr®fragable, quôest assur® le 

respect des droits de la défense et que les faits induisent raisonnablement la 

vraisemblance de lôimputabilit®
234

 ».   

48. épr®toriennes. A côté des présomptions légales, il est place pour des 

pr®somptions dôorigine jurisprudentielle. La Cour de cassation admet en certaines 

mati¯res lôexistence de présomptions de fait parfois extrêmement puissantes qui ne 

laissent que peu dô®chappatoires ¨ la personne quôelles d®signent comme responsable. 

Ces présomptions visent essentiellement les dirigeants et les professionnels et trouvent à 

sôappliquer aux infractions qualifiées naguère de « matérielles 
235

». Exemple en est 

fourni par lôobligation de s®curit® de r®sultat. Lôemployeur est présumé responsable des 

manquements aux règles de sécurité
236

. La présomption apparaît souvent, en pratique, 

comme irréfragable
237

. En pr®sence dôun dol g®n®ral, côest-à-dire de la simple 

conscience de commettre des agissements contraires à la loi pénale, lôintention est 

établie par la simple commission de lô®l®ment mat®riel
238
. Reste ¨ lôauteur à tenter de 

sôexon®rer en apportant la preuve dôune erreur de droit
239

 ou de fait. 

II.  Lôapplication du principe dôintentionnalit®  

49. Lôapplication du principe dôintentionnalité nôest pas uniforme. Elle comporte des 

degrés divers. Le dol général (A) doit être distingué du dol spécial (B) et du dol aggravé 

(C).  

                                                 
233

 CEDH, 7 oct. 1988, Salabiaku, Berger, n° 55, Rev. sc. crim., 1989, p. 167. 
234

 Cons. Const. n° 99-411 DC du 16 juin 1999, JO 19 juin, p. 9018. 
235

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 469-3, p. 

432. 
236

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 496, p. 306. 
237

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème 

éd., 2009, n° 469-3, p. 

432. 
238

 « En mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® du travail, le simple constat quôune prescription obligatoire nôa 

pas ®t® respect®e suffit en principe ¨ caract®riser lô®l®ment moral en m°me temps que lô®l®ment mat®riel 

de lôinfraction. Aucune intention coupable nôest par cons®quent requise au titre de lô®l®ment moral de 

lôinfraction » (A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 496, p. 

306).  
239

 C. pén., art. 122-3 « Nôest pas p®nalement responsable, la personne qui justifie avoir cru, par une 

erreur sur le droit quôelle nô®tait pas en mesure dô®viter, pouvoir l®gitimement accomplir lôacte ». 
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A. Le dol général 

50. Définition. Le dol général consiste en « la volonté de commettre un acte en 

ayant conscience de violer la loi pénale
240

 ». Conscience et volonté suffisent à 

caract®riser lôintention de commettre une infraction. En leur absence, il nôy pas 

dôinfraction. Ainsi, lorsque lôauteur de lôacte commet une erreur de fait, il  se méprend 

sur la nature de ce dernier
241

.  

51. La preuve. Il revient au ministère public de caract®riser lôinfraction sur le plan 

matériel, moral et intellectuel. Lô®l®ment moral se déduit « le plus souvent de la nature 

même du comportement matériel
242

». Il résulte de « la nature m°me du d®lit et nôa pas 

besoin dô°tre affirm® par le juge ». Cette appréciation suscite un renversement de la 

charge de la preuve. Il revient à la personne poursuivie dôapporter la preuve de 

lôabsence de dol en application du principe selon lequel nul nôest cens® ignorer la loi. Ici 

se dessine la distinction entre erreur de droit et erreur de fait : la premi¯re nôa pas pour 

effet de supprimer le dol ; la seconde emporte cette conséquence. 

52. Depuis 1994, la Cour de cassation considère que la seule constatation de la 

violation, en connaissance de cause, dôune prescription l®gale ou r¯glementaire suffit à 

caract®riser lô®l®ment intentionnel exig® par lôarticle 121-3 du Code pénal
243

. Cette 

jurisprudence entend « contourner les difficultés résultant de la suppression des délits 

matériels, est en définitive contestable car le dol général suppose, outre la conscience de 

violer la loi, la volonté de commettre cette violation
244

 ». Elle sôinscrit dans un courant 

identique à celui, maintenant inapplicable, visant ¨ simplifier la preuve de lôintention en 

matière de réticence dolosive. Cette simplification était largement critiquable car elle 

                                                 
240

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 471, p. 435. 
241

 Cass. crim., 4 mai. 1995 : D. 1996, Somm. 56, obs. A. ROBERT : en lôesp¯ce lôauteur de lôinfraction 

se croyait ¨ tort propri®taire de la chose dont il sô®tait empar®.  
242

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 473, p. 436. 
243

 Cass. crim., 25 mai 1994 : Bull. crim., 1994, n° 203 ; Cass. crim., 12 juill. 1994 : Bull. crim., 1994, n° 

280, Dr. pén., 1994, comm. n° 237, JCP E, 1995, 87, note E. JOLY-SIBUET, Y. REINHARD ; Cass. 

crim., 10 janv. 1996 : Dr. pén., 1996, comm., n° 89 ; Cass. crim., 7 janv. 2003 : Bull. crim., 2003, n° 1 ; 

Cass., Crim., 14 janv. 2004 : Bull. crim., 2004, n° 11, Dr. pén., 2004, n° 50 ; Cass. crim., 28 juin 2005 : 

Bull. crim., 2005, n° 196 ; D., 2005, IR, p. 2178 ; Rev. sc. crim., 2005, p. 839; D., 2006, 561, note O. 

FARDOUX.  
244

F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 473, p. 436 ; 

C. MARSAT « Lôinconscience nôest pas de nature à exonérer le prévenu de sa responsabilité pénale », 

Dr. pén., 2000, chron. 27.  
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créait une pr®somption dôintention dolosive. Si rapporter la preuve de lôintention de 

tromper est un exercice difficile , notamment pour le particulier face au professionnel, 

cette difficult® nôautorise pas « à évacuer purement et simplement tout débat sur 

lôexistence ou non dôune intention de tromper le cocontractant
245

». En droit pénal, si la 

preuve de lô®l®ment intentionnel ou intellectuel est particuli¯rement difficile à apporter 

pour le ministère public, la solution de facilité retenue par la Cour de cassation est 

largement contestable. En d®duisant de lô®l®ment mat®riel lô®l®ment moral, elle va à 

lôencontre des dispositions de lôarticle 121-3 du Code pénal. Elle évacue le débat relatif 

à lôexistence ou non de lôintention, de la volonté et de la conscience de commettre une 

infraction. 

B. Le dol spécial  

53.  Le dol spécial suppose un élément intentionnel caractérisé, au-delà de « la 

simple volonté de commettre, en sachant quôil est interdit, tel ou tel comportement
246

 ». 

Il  réside dans lôintention dôatteindre un r®sultat prohib® par la loi p®nale
247

.  

54. La question de savoir si une infraction suppose un dol spécial est souvent réglée 

par la jurisprudence : celle nécessitant que soit atteint un certain résultat impliquant la 

preuve dôun dol sp®cial
248

. 

55. Le dol spécial résulte souvent de la nature m°me de lôinfraction : le juge nôa pas 

besoin de démontrer son existence
249

. Mais, lorsquôune ambiguµté affecte lô®l®ment 

mat®riel de lôinfraction, le juge doit apporter la preuve de lôintention
250

, à moins que la 

loi ait établi une présomption dôexistence dôun tel dol
251

. 

                                                 
245

 J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : Les obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 

éd., 2012, n° 213-1, p. 203. 
246

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 474, p. 437. 
247

 Lôexemple le plus marquant en mati¯re p®nale est celui du meurtre. Le dol sp®cial dans le meurtre 

r®side dans lôintention de tuer la victime (Animus necandi - Cass. crim., 8 janv. 1991 : Bull. crim., n° 14 ; 

D. 1992, 115, note M. CANTIN CUMYN).  
248

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 474, p. 437.  
249

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 476, p. 440. 
250

 Cass. crim., 22 mai 1989, n° 89-81397, inédit. 
251

 La loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 dispose que la diffamation « est réputée faite de 

mauvaise foi, sauf preuve contraire de son auteur ».  
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C. Le dol aggravé  

56. Le dol général ou spécial ne saurait être confondu avec les mobiles définis 

comme les raisons pour lesquelles lôinfraction a été commise
252

. Par principe le mobile 

nôest pas pris en compte par les juges. Il  est juridiquement indifférent
253

, la loi pénale ne 

pouvant pas tenir compte des situations et circonstances particulières. Ce principe 

souffre néanmoins dôexceptions, multipliées avec lôentrée du nouveau Code pénal
254

. Le 

législateur a notamment recours au mobile pour d®finir lô®l®ment intellectuel dôune 

infraction intentionnelle, et ce en vue dôaggraver la peine en raison dôun « dol 

aggravé ».  

§III.  Lôappr®hension souhait®e de lôintention 

57. Critique . La définition juridique de lôintention retenue par la doctrine et par la 

Cour de cassation est incompl¯te au regard de lô®tymologie de ce terme, né du latin 

intentio qui veut dire « tendre à ». Lôintention suppose un r®sultat et la volont® 

dôatteindre ce dernier. Dans le sens usuel, elle est essentiellement « un projet qui oriente 

vers un but déterminé : un résultat pr®cis et recherch®, d®sir®, poursuivi. Lôacte qui 

révèle cette intention tendra vers ce résultat qui est sa cause, sa raison dô°tre
255

». La 

d®finition juridique de lôintention ne tient pas compte de la notion de r®sultat. 

Lôintention correspond ¨ la volont® consciente, côest-à-dire à la d®finition dôun dol 

général alors que la définition usuelle du terme tendrait vers le dol spécial.  

                                                 
252

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 477, p. 441. 
253

 Sur lôaffirmation maintes fois r®p®t®e en jurisprudence cf. les ex. cit®s par J. PRADEL, A. 

VARINARD, Les grands arrêts de droit pénal général, t.1, Dalloz, 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 534; Cass. 

crim., 8 déc. 1998, n° 97-83318 : Dr. pén., 1999, n° 67 : « Toute appropriation de la chose d'autrui, 

contre le gré de son propriétaire ou légitime détenteur, caractérise la soustraction frauduleuse constitutive 

de vol, quels que soient le mobile qui a inspiré son auteur et l'utilisation du bien appréhendé ». « La 

Chambre estime quôil y a bien intention p®nale m°me ¨ d®faut de toute volont® appropriative les 

documents devaient être détruits » (I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion 

introuvable ? », D. 2001, 2144). 
254

 Exemple est fourni de la destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien commise au préjudice 

dôun témoin (C. pén., art. 322-3, 4°) ; actes de terrorisme (C. pén., art. 421-3) ; génocide ou crime contre 

lôhumanit® (C. pén., art. 211-1). 
255

 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, I, 876.  
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58. Une nouvelle définition. Un acte intentionnel est « un acte conscient que je 

pouvais môabstenir de faire, que jôaccomplis en vue dôun r®sultat pr®cis que je 

recherche
256

 ». Lôintention nôest retenue que dans les cas où la loi p®nale r®prime lôacte 

en fonction dôun résultat et non dans les cas où seul lôacte est prohib®. Or, ç lôintention 

côest la volont® du r®sultat »
257

. Cette définition implique que soit retenue une 

conception r®aliste de lôintention. Elle nôest pas une volonté abstraite mais une volonté 

déterminée par un motif ou un mobile. Il appartient au juge dôune part dôidentifier la 

volont® de commettre lôinfraction telle quôelle est d®termin®e par la loi et de sôinterroger 

sur la psychologie de son auteur. Les tribunaux doivent identifier les motifs qui ont 

conduit lôindividu ¨ enfreindre la loi. Cette conception suppose que soient prouvées la 

connaissance du texte r®pressif, la volont® du r®sultat et lôintention de nuire. Au 

demeurant, cette analyse était déjà présente dans certaines coutumes du Moyen-Age. A 

cet égard, « la primitivit® de la r¯gle pourrait bien °tre une garantie dôexactitude
258

 ».  

59. Inversion. Le propos précédent induit dôinverser les rapports dol général et dol 

spécial et de définir « lôintention par le dol spécial sauf dispositions exceptionnelles 

réclamant un dol général
259

 ». La notion de dol général serait utilisée pour les 

infractions dans lesquelles aucun r®sultat nôest incrimin® alors que, si lôinfraction est 

caractérisée par un acte et un résultat, un dol spécial est nécessaire, imposant au juge 

dôétablir la connaissance et la volonté du résultat et, le cas échéant, lôintention de nuire. 

60. Effets. Retenir une telle approche est conforme au Code pénal et garantit 

davantage de cohérence avec le principe « dôintentionnalit® ». Elle est en outre 

conforme au sens usuel et ¨ lô®tymologie du terme « intention » et peut servir de base 

dôune politique pénale plus juste, dans la ligne tracée par le Conseil constitutionnel 

lorsquôil d®cide que la culpabilité ne saurait résulter de la seule imputabilité matérielle 

dôun acte. En matière délictuelle, lô®l®ment moral, intentionnel ou non, est requis
260

. 
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 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, I, n° 876. 
257

 E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 7. 
258

 E. WAGNER, op. cit., Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 7. 
259

 E. WAGNER, op. cit., Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 235. 
260

 Cons. Const. 16 juin 1999, n° 99-411, loi portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et 

aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs, Rec. p. 75 ; D. 

1999, p. 589, note Y. MAYAUD.  
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Section II - Lôappréhension spéciale de lôintention  

61. En mati¯re dôentrave, lôintention se d®duit n®cessairement des faits constatés. 

Mais le chef dôentreprise a-t-il toujours, pour autant, lôintention de commettre une 

entrave ? Ne pouvons-nous pas distinguer une entrave voulue, donc condamnable, dôune 

entrave subie ? La réponse dépend avant tout des solutions retenues par la Cour de 

cassation laquelle se contente de la seule présence de lô®l®ment mat®riel (ÄI). Accorder 

une place pr®pond®rante ¨ lôintention serait cependant pertinent (§II). 

§I. Lô®l®ment mat®riel suffisant 

62. «Le caractère intentionnel se déduit nécessairement des faits constatés
261

 », 

« lô®l®ment intentionnel se d®duit n®cessairement du caract¯re volontaire des 

agissements constatés 
262

», telles sont les formules laconiques employées par la Cour de 

cassation afin de donner un semblant de substance à lôintention en mati¯re dôentrave
263

. 

Pour la Cour, il sôagit dôaccro´tre lôefficacit® de la r®pression au d®triment des règles du 

droit pénal, en particulier du principe dôintentionnalit® (I) et de la possibilité de 

démontrer sa bonne foi, la présomption dôintentionnalit® ®tant, en effet, quasi 

irréfragable (II ). 

I. Une application a minima de lôarticle 121-3 du Code pénal  

63. Une infraction matérielle. Le Code pénal affirme le principe 

« dôintentionnalit® » de toute infraction. La règle vaut pour le d®lit dôentrave
264

. Mais, la 

d®termination du contenu de lôintention a donné lieu à débat entre les juges du fond et la 

                                                 
261

 Cass. crim., 10 fév. 1972, n° 71-90395 : Bull. crim., 1972, n° 56. 
262

 Cass. crim., 13 fév. 1990, n° 89-81592, inédit. 
263

 M. COHEN, Le droit des comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, LGDJ, 10
ème

 éd., 2013, p. 

1150 ; J. DUTERTRE, « Le d®lit dôentrave ¨ lôexercice du droit syndical dans les entreprises », Dr. social 

1972, p. 221 ; J. LARGUIER et A.-M. LARGUIER, « Le d®lit dôentrave aux fonctions des repr®sentants 

du personnel », Dr. social, 1967, p. 550. Pour une critique de lôapplication de la notion dôintention en 

droit pénal : voir I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 

p. 2144 ; Voir P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, 876.  
264

A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 607, p. 387. Cass. 

crim., 9 déc. 2003, n° 02-87125 : M. RICHEVAUX, note sous arrêt, Dr. ouvrier, mai 2004, p. 243. 
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Cour de cassation. Cette controverse, éteinte en 1951
265

, demeure alimentée par des 

décisions de quelques juridictions
266

. Ainsi, la Cour dôappel de Paris, le 17 mars 2006, a 

relaxé un employeur poursuivi du chef dôentrave pour avoir omis de saisir lôinspecteur 

du travail dans le d®lai dôun mois avant lôarriv®e du terme du contrat de travail ¨ dur®e 

d®termin®e dôun d®l®gu® syndical. Il nô®tait pas ®tabli que lôemployeur ait eu la volonté 

manifeste de mettre un terme au lien contractuel. Or, pour la Cour de cassation, 

lô®l®ment intentionnel du délit se déduit « non du but recherch® par lôint®ress®, mais du 

caractère volontaire du manquement constaté
267

 ». Nul nôest besoin de caract®riser 

lôintention
268

. 

64. « Assurer une répression efficace » pourrait être le leitmotiv des tribunaux qui 

procèdent désormais à une appréciation in abstracto du dol général. Les juges apprécient 

les faits non en fonction de la personnalité du délinquant, mais par référence au critère 

du « bon père de famille è, côest-à-dire « en fonction de ce que celui-ci devait savoir ou 

ne pouvait pas ne pas savoir 
269

». Une telle appr®ciation a pour cons®quence dôassimiler 

le d®lit dôentrave ¨ une infraction contraventionnelle puisque la constatation de lôentrave 

suffit à établir la faute : cette infraction est désormais « ouvertement une infraction 

matérielle
270

».  

65. Critique . Lôinterprétation précédente va ¨ lôencontre du principe 

dôintentionnalit® affirmé par le « nouveau » Code pénal. Ce dernier entendait mettre un 

terme aux crimes non intentionnels et aux délits matériels. Néanmoins, la suppression 

                                                 
265

 Cass. crim., 1
er
 févr. 1951 : JCP G, 1951, 6333, note G. B. ; Cass. crim., 2 août 1951 : Bull. crim., 

1951, n° 246 ; Cass. crim., 10 nov. 1953 : Bull. crim., 1953, n° 202 ; Cass. crim., 26 mai 1961 : Bull. 

crim., 1961, n° 273 ; Cass. crim., 31 janv. 1974 : Bull. crim., 1974, n° 52 ; Cass. crim., 15 fév. 1994 : JCP 

1994, 1209. 
266

 Cass. crim., 8 oct. 2002, n° 02-81177, inédit ; Cass. crim., 6 fév. 2007, n° 06-82601: Bull. crim., 2007, 

n° 29 ; RJS, 2007, n° 621. 
267

 Cass. crim., 6 fév. 2007, n° 06-82601 : Bull. crim., 2007, n° 29 ; RJS, 2007, n° 621. 
268

 « La tendance jurisprudentielle est donc de se contenter dôune appr®ciation purement objective des 

faits laquelle d®coule la culpabilit® de lôauteur des faits. La preuve de lôintention se d®duit de celle des 

faits matériels è (M. BENILLOUCHE, La subjectivisation de lô®l®ment moral de lôinfraction : plaidoyer 

pour une nouvelle théorie de la culpabilité, Rev. sc. crim., 2005, p. 529). 
269

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 651, p. 412. 
270

 E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 201. En ce sens voir M. COHEN, Le droit des 

comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, LGDJ, 10
ème

 éd., 2013, p. 1146; J. DUTERTRE, « Le délit 

dôentrave ¨ lôexercice du droit syndical dans les entreprises », Dr. social, 1972, p. 221 ; J. LARGUIER et 

A.-M. LARGUIER, « Le d®lit dôentrave aux fonctions des repr®sentants du personnelè, Dr. social, 1967, 

p. 550.  
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des « délits matériels » est restée théorique
271

 tant en mati¯re dôentrave, où la Cour de 

cassation a maintenu son interprétation, que dans dôautres domaines de la l®gislation du 

travail, notamment le travail dissimulé
272

.  

II.  Une présomption quasi irréfragable  

66. Le l®gislateur ne peut en principe ®tablir de pr®somption dôintention. Lôarticle 9 

de la Déclaration des droits de lôhomme et du citoyen
273

 lôexclut en mati¯re p®nale. 

Toutefois, la Cour europ®enne des droits de lôhomme et le Conseil constitutionnel 

admettent leur légalité mais commandent de les enserrer dans des limites raisonnables et 

de veiller au respect des principes fondamentaux
274

. En mati¯re dôentrave, a été posée 

une présomption quasi irréfragable dôintentionnalit® dôorigine pr®torienne
275

. Seul un 

fait justificatif (A) ou une cause dôirresponsabilit® (B) peuvent assurer lôexonération du 

prévenu.  

A.  Les faits justificatifs  

67. Notion. Un fait justificatif est « de nature ¨ excuser un acte, ¨ disculper lôauteur 

dôun dommage en ®cartant lôimputabilit® ou lôillic®it® dôun fait constituant ainsi une 

cause dôirresponsabilit® p®nale
276

 è. En dôautres termes, il  constitue une permission de 
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 Cass. crim., 6 fév. 2007, n° 06-82601 : Bull. crim., 2007, n° 29; RJS, 2007, n° 621 ; Cass. crim., 22 

nov. 2005, n° 04-87451 : Bull. crim., 2005, n° 307 ; Voir en ce sens A. COEURET, « La nouvelle donne 

en matière de responsabilité », Dr. social, 1994, p. 629 : « On ne peut mieux dire que le constat de la faute 

se trouve tr¯s largement contenu dans celui de lôinaccomplissement des prescriptions l®gales ou 

r¯glementaires, parce que les d®biteurs de lôobligation ne pouvaient pas ne pas conna´tre ces 

prescriptions. Il ne sôagit pas dôune pr®somption de faute, mais dôune pr®somption de connaissance de la 

loi y compris dans la dimension extra-pénale ». 
272

 Lôanalyse est identique en mati¯re de travail dissimul® voir en ce sens A. MARTINON, note sous 

Cass. soc., 20 févr. 2008, n° 06-44964 : Bull. crim., 2008, n° 42 ; JCP S, 2008, 1235 ; A. MARTINON, 

note sous Cass. soc., 17 juin. 2008, n° 07-87518 : Bull. crim., 2008, n° 155 ; JCP S, 2008, 1552 ; A. 

MARTINON, note sous Cass. soc., 16 sept. 2009, n° 07-45622, inédit : JCP S, 2009, 1520 ; A. 

MARTINON, note sous Cass. soc., 29 sept. 2009, n° 08-82691, inédit : JCP S, 2010, 1030.  
273

 « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 

indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être 

sévèrement réprimée par la loi » (DDHC, art. 9).  
274

 CEDH 7 oct. 1988, Salabakiu c/ France, n° 10519/83 - Cons. Const., 16 juin 1999, n° 99-411 DC Loi 

portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions sur les agents des exploitants de 

réseau de transport public de voyageurs; M. BENILLOUCHE, La subjectivisation de lô®l®ment moral de 

lôinfraction: plaidoyer pour une nouvelle théorie de la culpabilité, Rev. sc. crim., 2005, p. 529. 
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Cass. crim., 10 fév. 1972, n° 71-90395 : Bull. crim., 1972, n° 56.  
276

 G. CORNU, Vocabulaire Juridique, PUF, 2007. 
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la loi dôadopter, dans des cas déterminés, une conduite exceptionnelle qui, dans dôautres 

circonstances, serait constitutive dôune infraction. Il nôy a de faits justificatifs que ceux 

prévus par la loi : la légitime défense, lôordre de la loi et le commandement de lôautorit® 

légitime
277

. 

68. En mati¯re dôentrave, le fait justificatif peut résider, dans certaines 

circonstances, dans la mise à pied dôun repr®sentant du personnel laquelle lui interdit 

dôexercer pour un temps son activit® professionnelle dans lôentreprise. Une mise à pied, 

¨ caract¯re conservatoire, est concevable lorsquôun représentant du personnel a commis 

une faute grave, en attendant le résultat de la proc®dure dôautorisation engag®e auprès 

de lôadministration du travail
278

. Un comportement fautif peut aussi justifier le prononcé 

dôune mise à pied disciplinaire, laquelle ne nécessite pas lôautorisation de lôinspection 

du travail
279
. Quôil sôagisse de mise à pied disciplinaire ou conservatoire, le contrat de 

travail est suspendu ; mais tel nôest pas le cas du mandat
280

.  

69. Lô®tat de n®cessit® peut justifier quôune personne, pour sauvegarder ses intérêts 

ou ceux dôautrui, commette une infraction. Il se distingue de la contrainte. Dans le 

premier cas lôint®ress® peut choisir entre agir ou ne pas agir. Encore faut-il quôil se 

trouve face à un danger actuel ou imminent
281

 non créé par lui
282
. Lôaction ou 

lôomission constituait « lôunique moyen de conjurer le danger
283

 ».  
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 C. pén. 122-4 et 122-5 - Entrent aussi dans cette catégorie, les infractions à la durée du travail, au 

repos hebdomadaire en cas de travaux urgents dont lôex®cution imm®diate est n®cessaire pour organiser 

des mesures de sauvetage, pour prévenir des accidents imminents ou réparer des accidents survenus au 

matériel ou aux bâtiments (C. trav., art. L. 3132-4). 
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 C. trav., art. L. 2421-3, al. 4 ; R. 2421-6 et R. 2421-14. A d®faut, le d®lit dôentrave est constitu® (Cass. 

crim., 24 mars 1955 : D. 55, 501, rapp. M. PATIN, Dr. social, 1956, p. 27, rapp. M. PATIN, JCP G, 1956, 

9445 note J. BRETHE de la GRESSAYE ; Cass. crim., 11 juin 1974 : Bull. crim., n° 214, JCP 1974, 173 ; 

pour une application plus récente : Cass. soc., 20 mai 2008, n° 06-86580 : inédit). 
279

 Lôemployeur retrouve ses pleins pouvoirs disciplinaires, except® lôinterdiction de sanctionner le 
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lôexercice de son mandat. La sanction ne doit pas °tre prise en consid®ration des fonctions repr®sentatives 

(Cass. crim., 3 mai 1979 : Bull. crim., 1979, n° 382 ; Cass. crim., 8 nov. 1982 : D., 1983. I. R 127).  
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 Cass. soc., 23 juin 1999 : RJS, 8-9/99, n° 1090 ; B. TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, 

LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n° 976, p. 517 ; Cass. soc., 23 juin 1999 : RJS, 8-9/99, n° 1090. 
281

 Cass. crim., 25 juin 1958 : D. 1958, 693, obs. M.-A. LEGAL ; Cass. crim., 21 nov. 1974 : Bull. crim., 

1974, n° 345, JCP G, 1975, 18143, note P. MAISTRE DU CHAMBON.  
282

 Cass. crim., 22 sept. 1999 : Bull. crim., 1999, n° 193, Rev. sc. crim., 2000, p. 385, obs. B. BOULOC. 
283

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 431, p. 359. Sur les conditions 

applicables : TGI Paris, 24 nov. 1980, D. 1982, 101, note D. MAYER ; Cass. crim., 22 mai 1997 : Bull. 

crim., 1997, n° 201.  
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70. Lô®tat de n®cessit® nôa pas ®t® retenu comme fait justificatif en un cas où 

lôemployeur prétextait de difficult®s dôexploitation pour justifier lôarr°t dôun atelier 

duquel dépendaient les délégués irrégulièrement licenciés
284

. Il ne lôa pas non plus ®t® 

en un cas o½ lôemployeur avait consulté le jour m°me le comit® dôentreprise sur une 

fermeture temporaire de lôentreprise en raison de grèves tournantes
285

. Il lôa ®t®, en 

revanche, au profit de lôemployeur qui avait consulté le comit® dôentreprise sans 

respecter le délai de trois jours devant en principe séparer la convocation de la réunion 

et sa tenue parce quôil devait fermer dôurgence lô®tablissement pour des raisons de 

sécurité
286

. De même, lorsquôau cours dôune gr¯ve, un employeur d®cide de placer les 

salariés en chômage technique sans consulter le comit® dôentreprise, lô®tat de n®cessit® 

est reconnu sôil appara´t quôil était placé dans une situation telle quôil ne pouvait 

continuer à faire fonctionner lôentreprise occupée et donc paralysée
287

. 

B. Les causes dôirresponsabilit®  

71. Deux facteurs peuvent avoir un impact sur lôimputabilit® : lô®tat des facult®s 

intellectuelles en raison de leur insuffisance tenant ¨ lô©ge ou ¨ certains troubles
288

 ; la 

présence dôune cause dôirresponsabilit® laquelle doit être distinguée de lôerreur (1°), de 

la contrainte et de la force majeure (2°). 

1°. Lôerreur 

72. Notion. Aux termes de lôarticle 122-3 du Code pénal, « nôest pas pénalement 

responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit quôelle nô®tait 

pas en mesure dô®viter, pouvoir l®gitimement accomplir lôacte ». Ce texte, né en 1994, 

trouve son origine dans le fait que la loi se doit dô°tre claire, accessible et lisible.  

73. Lôerreur est tr¯s rarement retenue. Elle ne lôa ®t® ainsi quôune seule fois par la 

Cour de cassation. Un entrepreneur était poursuivi pour avoir, en violation de l'article L. 
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 CA de Nîmes, 26 août 1968, JCP, 1969, IV, 13. 
285

 Cass. crim., 8 fév. 1979 : Dr. ouvrier, 1980, p. 36, note N. ALVAREZ.  
286

 Cass. crim., 16 mars 1982 : Sté Meyart, inédit. 
287

 Cass. crim., 30 oct. 1984, n° 83-94370 : Bull. crim., 1984, n° 330. 
288

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 442 et s., p. 366. 
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212-7 du Code du travail, toléré, à douze reprises en un mois, une prolongation 

excessive de la dur®e de travail effectif de ses salari®s. Lôentrepreneur n'avait fait 

qu'appliquer les clauses d'un accord professionnel élaboré sous le patronage d'un 

m®diateur et faisant r®f®rence au Code du travail. Lôauteur de lôinfraction soutenait que 

les stipulations de cet accord ne pouvaient être moins favorables pour les travailleurs 

que les prescriptions l®gales. La Cour de cassation reconna´t lôerreur de droit : cette 

dernière résultait « d'une information erronée fournie par l'Administration, représentée 

aux négociations préalables à la signature de l'accord illicite
289

 ». 

74. Lôappr®ciation fauss®e de la règle de droit conduit au divorce de « lôacte 

apparent et [de] lôintention r®elle
290

 ». Lôerreur sera prise en consid®ration à condition 

quôelle r®v¯le un d®faut dôintention. Encore faut-il distinguer lôerreur de droit de lôerreur 

de fait.  

a. Erreur de droi t 

75. Notion. Lôerreur de droit r®sulte de lôignorance ou du défaut de compréhension 

des dispositions légales en dépit de la maxime « nemo legem ignorare censetur
291

 qui 

interdit ¨ lôauteur dôune infraction « dô®chapper ¨ la r®pression en arguant de son 

ignorance des textes applicables
292

 ». Cette présomption de connaissance du droit, 

véritable « fiction juridique
293

 » est souvent perçue
294

 comme un gage dôefficacit® du 

système répressif
295

. Si le législateur informe les citoyens de la nature des 

                                                 
289

 Cass. crim., 24 nov. 1998, n° 97-85378 : JCP G, 1999, 10208, note M.-A. HOUTMANN; Dr. pén., 

2000, comm. 22. 
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 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP, éd. G, I, 876. 
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 Cass. crim., 24 fév. 1820 : Bull. crim., n° 33. 
292

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 674-1, p. 

649. 
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 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème
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ème
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p.649 ; M.-L. RASSAT, Droit Pénal général, 2
ème

 éd., 2006, n° 305, p. 355. 
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 F. ROUSSEAU, Lôimputation dans la responsabilit® p®nale, Th¯se, Dalloz, 2009, n° 32, p. 43 ; F. 

DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème
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comportements interdits
296

, « en ®change il leur impose lôobligation de se renseigner 

avant dôagir
297

 ».  

76. Conditions. Au-delà des dispositions relatives à la charge de la preuve, lôerreur 

de droit suppose la réunion de certaines conditions : elle porte sur une règle ; elle 

pr®sente un caract¯re dôin®vitabilit® ; son auteur a véritablement cru en la légitimité de 

lôacte.  

77. Charge de la preuve. Il  revient ¨ lôauteur de lôinfraction de d®montrer que les 

conditions de recevabilit® de lôerreur de droit sont remplies. Lôauteur doit « justifier
298

 » 

quôil  a commis une telle erreur. Cette précision apparaît superfétatoire. D¯s lors quôune 

cause dôirresponsabilit® p®nale est invoquée, lôauteur doit en apporter la preuve sans que 

le législateur ait besoin de le rappeler. Toutefois, cette précision peut être analysée 

comme une manière « dôinsister sur la force de la pr®somption de connaissance de la loi 

qui doit être combattue
299

 ». Elle a contribu® ¨ lô®laboration dôune approche très 

restrictive de lôerreur de droit par la Cour de cassation. En découlent deux conséquences 

procédurales : la Chambre criminelle a interdit aux juridictions de fond de relever 

dôoffice lôarticle 122-3 du Code pénal
300

 ; elle interdit dôinvoquer ce texte devant elle 

pour la première fois
301

. 

78. Erreur sur une règle de droit. Lôerreur doit porter sur une r¯gle de droit
302

. La 

pr®somption de connaissance du droit sôapplique ¨ tous les textes quels quôils soient. Il 

est apparu rapidement apr¯s lôadoption du Code p®nal et au regard de lôinflation 

normative, que lôerreur de droit serait invoqu®e le plus souvent dans des mati¯res 

techniques : lôurbanisme, lôenvironnement, la fiscalité, les transports, les douanes, et les 

                                                 
296
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 R. MERLE, A. VITU, Traité de Droit criminel, Problèmes généraux de la science criminelle, Droit 
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ème

 éd., 1997, n° 583, p. 735. 
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 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 674-1, p. 

649. 
300

 Seule la personne poursuivie était fondée à invoquer une erreur de droit ï Cass. Crim., 15 nov. 1995: 

Bull. crim., n° 350, JCP G, 1996, 3950, obs. M. VERON ; Cass. crim., 28 juin 2005: Bull. crim.. n° 136, 

D. 2006, p. 561, note O. FARDOUX. 
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relations de travail. En cette matière, lôerreur est davantage invoqu®e par lôemployeur
303

, 

le Code du travail sôapparentant à un millefeuille complexe, difficile à appliquer auquel 

doit faire face un chef dôentreprise souvent juridiquement peu armé. Le bénéfice de 

lôerreur sur le droit a ®t® accord®, à plusieurs reprises, par les juges. Lôemployeur avait, 

par exemple, pu légitimement croire que la consultation préalable du comité 

dôentreprise lors de d®parts n®goci®s nô®tait pas obligatoire
304

. De même, le non respect 

de dispositions relatives au temps de travail a pu être justifié en raison dôune erreur de 

droit
305

. Cette même erreur a été retenue par la Cour dôappel de Paris
306

 au profit dôun 

salarié qui avait subtilisé des documents pour assurer la défense de ses intérêts. Il est 

vrai que des divergences dôappr®ciation existaient à ce moment-là au sein même de la 

Cour de cassation entre la chambre criminelle
307

 (qui condamne le « vol de 

documents ») et la chambre sociale
308

 (qui admet quôun salari® puisse produire en 

justice, pour la défense de ses intérêts, des documents dont il a eu connaissance dans 

lôexercice de ses fonctions). Le salarié pouvait donc l®gitimement penser quôil ne 

commettait pas un acte pénalement répréhensible
309

.  

79. Caract¯re in®vitable de lôerreur. Lôerreur de droit est op®rante ¨ condition que 

lôauteur de lôinfraction d®montre que, malgr® ses efforts, il nôa pu conna´tre la loi
310

. Le 

d®faut dôintention du chef dôentreprise ne pourrait ainsi se déduire de son ignorance des 

textes relatifs à la repr®sentation du personnel. Lôerreur de droit doit être 
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304
 CA Reims, 1

er 
avr. 1994, Gaz. Pal.,1994. I. somm. 316.  

305
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ème

 CH B, 9 nov. 2000.  
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 Cass. crim., 16 mars 1999 : D. 2000, somm., p. 120, obs. M. SEGONDS ; Cass. crim., 8 déc. 1998 : D. 

2000, somm., p. 87, obs. S. FROSSARD.  
308

 Cass. soc., 2 déc. 1998 : D. 1999, 431, note H. GABA et D. 2000, somm. p. 87, obs. S. FROSSARD. 
309

 Cass. crim., 11 mai 2004, n° 03-80254 : Bull. crim., 2004, n° 113, RJS, 2004, n° 887. La Chambre 

criminelle de la Cour de cassation sôest rang®e du c¹t® de la Chambre sociale. La Chambre criminelle nôa 

pas retenu le raisonnement des juridictions du fond qui invoquaient lôerreur de droit. La Chambre 

criminelle estime que lôerreur de droit ne peut °tre caract®ris®e car elle nôest pas invincible. Le pr®venu 

nô®tait pas en mesure de lô®viter. Pour fonder sa d®cision, la chambre criminelle privil®gie les droits de la 
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 F. ROUSSEAU, Lôimputation dans la responsabilit® p®nale, Th¯se, Dalloz, 2009, n° 48, p. 55. 
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invincible. Lôauteur de lôacte nô®tait pas en mesure de lô®viter que ce soit en se 

renseignant lui-même ou auprès de quelque autorité administrative ou judiciaire
311

.  

80. Lôinvincibilit® de la r¯gle de droit est difficile à prouver quel que soit le domaine 

concerné
312

. Lôemployeur ne saurait « se retrancheer derrière les difficultés de lecture 

ou dôinterpr®tation des textes
313

 ». Lôerreur de droit fut eb revanche admise en un cas où 

une information erronée avait été délivrée par lôadministration
314

.  

81. Le caract¯re invincible de lôerreur doit-il être apprécié in abstracto, par référence 

à la notion de « bon père de famille », ou in concreto, en tenant compte de la situation 

personnelle de lôindividu concern®, de son niveau social, de ses connaissances 

juridiques ? Retenir cette dernière solution aurait pour conséquence de créer une 

distorsion entre personnes de niveau social différent
315

. Une « analyse mixte », tenant 

compte pour partie de « la situation personnelle du prévenu et de la nature et de la 

complexit® de la r¯gle de droit dont lôignorance est alléguée
316

», est donc privilégiée. 

Lôerreur de droit est admise d¯s lors que lôauteur de lôacte a cru en sa légitimité, « ce qui 

constitue lôaspect subjectif
317

 ». Une croyance partielle ne suffit pas
318

. Si lôerreur de 

droit est admise, une « non responsabilité » pénale en résulte
319

. Il est place, en 

revanche, pour un engagement de la responsabilité civile
320

.  

b. Erreur de fait   

                                                 
311
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 éd., 2013, p. 
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 Cass. Crim. 14 déc. 1999 : Bull. crim., n° 306.  
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ème

 éd., 
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82. Lôerreur de fait rarement invoquée, porte sur la matérialité des faits. Lôauteur du 

délit ne se rend pas compte quôil réalise « les opérations dont la description figure dans 

la loi pénale car il ignore ou il se représente faussement certains aspects pourtant réels 

de son activité
321

».  

2°. La contrainte et la force majeure 

83. Nôengage pas sa responsabilit® p®nale, la personne qui agit sous lôempire de la 

force majeure ou dôune contrainte ¨ laquelle elle nôa pu r®sister
322

. Lôune et lôautre 

présentent des caractéristiques communes. Les juges les utilisent indifféremment
323

.  

84. Conditions. Invoquée par lôauteur dôune infraction afin de sôexon®rer de sa 

responsabilité, la force majeure doit résulter dôun ®v®nement ind®pendant de sa volonté, 

avoir un caractère imprévisible, inévitable, être exclusive de toute faute
324

. La contrainte 

peut être physique (force naturelle ou force humaine) ou morale (menaces). Elle doit 

r®sulter dôun ®v®nement ind®pendant de la volont® de lôauteur de lôinfraction : incendie, 

inondation, sinistre caus® par les travaux dôun chantier limitrophe. Lô®v®nement ne doit 

pas non plus être prévisible. Sôil lô®tait, lôemployeur aurait pu prendre les dispositions 

n®cessaires afin dô®viter la commission de lôinfraction. Il doit être inévitable : il était 

absolument impossible de se conformer à la loi. Un incendie affectant une partie de 

lôentreprise nôemporte pas une telle impossibilité
325

. Enfin, la force majeure et la 

contrainte doivent être exclusives de toute faute de lôint®ress®, par exemple en mati¯re 

de sécurité. 

85. Aperçu. Les hypothèses dans lesquelles la contrainte ou la force majeure ont pu 

emporter la relaxe de lôemployeur sont rares : convocation du comit® dôentreprise sans 

respecter le délai de trois jours séparant normalement la convocation de la réunion pour 

                                                 
321

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 665, p. 420. 
322
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323
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ème

 éd., 2009, 

n° 672, p. 646. 
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crim., 30 oct. 1984, n° 83-94370 : Bull. crim., 1984, n° 330 ; Cass. crim., 9 déc. 1986 : Bull. crim., 1986, 

n° 638 ; Cass. crim. 25 sept. 2007, n° 06-84599 : Bull. crim., 2007, n° 222 ; Cass. crim., 16 sept. 2008, n° 
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le consulter sur la fermeture de lô®tablissement en raison de risques dôaccidents du 

travail
326

 ; tenue, pendant les cong®s pay®s, dôune réunion extraordinaire du comité 

central dôentreprise ¨ une autre date que celle souhait®e par lui en raison de lôurgence
327

. 

En revanche, un empêchement personnel conduisant le chef dôentreprise à ne pas réunir 

le comité
328

, des difficultés à ®tablir lôordre du jour
329

, des agissements du salarié 

ant®rieurs au refus dôautorisation de licenciement et ®cart®s par lôautorit® 

administrative
330

 ne sauraient constituer des faits justificatifs.  

86. Les conditions tr¯s strictes dôapplication des diff®rentes causes dôirresponsabilit® 

ont largement contribué à rendre la présomption « dôintentionnalité » quasi irréfragable, 

de sorte que le chef dôentreprise rencontre de r®elles difficult®s ¨ prouver que lôentrave 

nôa pas ®t® commise intentionnellement
331

. Cependant, supprimer cette présomption 

reviendrait ¨ annihiler le d®lit dôentrave, la charge de la preuve ®tant fort lourde pour le 

ministère public. Elever le degré « dôintentionnalit® » permettrait une répression plus 

juste, conforme aux principes du droit pénal. 

§II.  Un élément moral déterminant  

87. Un équilibre. Le seul fait pour lôemployeur de ne pas informer ou consulter une 

institution repr®sentative du personnel suffit ¨ caract®riser le d®lit dôentrave sans quôil 

soit besoin dôapporter la preuve de lôintention. Nôest pas pos®e la question de savoir si 

un chef dôentreprise doit °tre sanctionn® alors m°me quôil se trouvait dans 

lôimpossibilit® mat®rielle de respecter les attributions des repr®sentants du 

personnel. Une distinction doit cependant être opérée entre lôentrave subie et lôentrave 

voulue
332

 afin de parvenir à un juste équilibre entre la nécessité de se conformer au 

principe « dôintentionnalité » et la n®cessit® de garantir lôefficacit® de la r®pression, ce 

qui suppose de recourir à une nouvelle m®thode dôappr®hension de lôintention. 
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Lôentrave ®tant une infraction intentionnelle
333

, sa répression ne peut être décidée quôen 

fonction dôun r®sultat recherch® (la tentative) ou atteint (d®lit consomm®)
334

. Un dol 

spécial (I) et un mobile (II ) sont requis.  

I. La n®cessit® dôun dol sp®cial 

88. Le dol sp®cial est constitu® de la volont® dôaccomplir un acte que lôon sait 

défendu par la loi et de la volonté de nuire à autrui, en lôoccurrence en empêchant les 

institutions repr®sentatives du personnel dôexercer pleinement leurs missions
335

. Sont 

visés « le fait de porter ou de tenter de porter atteinte
336

 » ou « le fait dôapporter
337

 ».  

89. Infléchissement jurisprudentiel. Commettre le d®lit dôentrave suppose dôavoir 

la volont® dôemp°cher les représentants du personnel dôexercer leurs attributions. Le 

juge se doit de v®rifier si lôemployeur entendait r®ellement entraver lôexercice de leurs 

fonctions par un d®faut dôinformation et de consultation. Deux arrêts anciens de la 

chambre criminelle de la Cour de cassation, sans pour autant retenir le dol spécial, 

t®moignent dôun l®ger infl®chissement de la doctrine de la Cour en mati¯re dôentrave. 

Du premier, il ressort que les tribunaux correctionnels ne peuvent pas condamner un 

employeur poursuivi pour d®lit dôentrave sans se prononcer sur lôexistence de lô®l®ment 

intentionnel de lôinfraction
338

. Le second a retenu que « les juges du fond doivent (é) 

rechercher, lorsquôils sont invit®s ¨ le faire, si des circonstances exceptionnelles nôont 

pas empêché ladite consultation, lô®lément intentionnel se trouvant alors exclu
339

 ». En 

lôesp¯ce, lôemployeur avait plac® le personnel en ch¹mage technique en raison de 

lôoccupation de lôentreprise par les gr®vistes, ces derniers paralysant totalement 
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lôactivit®. Lôemployeur nôavait pas procéd® ¨ lôinformation du comit® dôentreprise 

rendue impossible par le mouvement de grève
340

. 

90. Perspective. Un arrêt plus récent du 8 octobre 2002 offre une perspective 

intéressante
341

. En lôesp¯ce, un syndicat reprochait ¨ lôemployeur de ne pas avoir 

organisé les ®lections des d®l®gu®s du personnel ni constitu® de comit® dô®tablissement. 

Le directeur des ressources humaines était cité à comparaitre devant le tribunal 

correctionnel. Lô®l®ment mat®riel de lôinfraction ®tait incontestable. Lôentreprise et ses 

établissements ne comportaient pas de délégués du personnel et de comités 

dô®tablissement, de sorte que la violation de la loi ne faisait aucun doute. Par 

conséquent, au regard de la doctrine classique, lôinfraction ®tait réalisée. Cependant, 

contre toute attente, la Cour de cassation fait sienne la d®cision des juges dôappel qui 

®cartent le d®lit dôentrave, le pr®venu nôayant pas pens® porter atteinte au 

fonctionnement régulier des institutions représentatives du personnel. Cet arrêt est 

int®ressant ¨ plus dôun titre. Ne se contentant pas dôun dol général, la Cour de cassation 

exige un dol spécial. Or, si la violation de la loi est effective, le prévenu nôa pas voulu le 

résultat ; il nôa pas « pensé porter atteinte au fonctionnement de la représentation du 

personnel ». Est pos®e, dans le prolongement de lôanalyse pr®c®dente, la question du 

recours aux mobiles. 

II.  La nécessité de recourir aux mobiles 

91. A lôinstar du droit civil qui apprécie la faute intentionnelle in concreto
342

, le droit 

pénal tend de plus en plus vers une « subjectivisation » de la faute
343

. Il tient compte de 

la personnalit® de lôauteur de lôacte et de la situation particulière dans laquelle il  a été 
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commis. Cette « subjectivisation » est révélée par le recours aux mobiles (A). Mais de 

quelle manière lôappr®hender ? Le droit civil suggère des perspectives appropriées (B). 

A. Le recours au mobile légal 

92. Selon JOSSERAND, le droit ne constitue pas « un bréviaire de formules et de 

rites ; il est devenu une science sociale, un organisme vivant, lôaffirmation et le 

triomphe de la volonté : il nôexiste et il ne vaut que dans la mesure et en fonction de 

cette volonté. Le droit tend de plus en plus à cette subjectivisation, à cette 

individualisation
344

». Le droit pénal (1°) et le droit pénal du travail, au travers du délit 

dôentrave, (2°) ne sont pas restés étrangers à cette démarche. 

1°. La « subjectivisation » en droit pénal  

93. Le droit pénal est passé de lôindiff®rence au mobile (a) à sa prise en 

considération (b). Mais selon quelle méthode pour lôappr®cier (c) ?  

a. Indifférence au mobile 

94. Définition. Le mobile « pousse » lôindividu ¨ agir de telle ou telle mani¯re. 

Il  constitue le « motif qui d®termine la volont® de lôauteur dôun acte et le d®cide ¨ 

agir
345

 ». Il  est « lô®l®ment imm®diat qui d®termine lôaction ; côest lôimpulsion 

individuelle qui provoque chez lôagent, la r®action r®pr®hensible. 

Essentiellement variables et divers, les mobiles sont lôexpression des tendances, des 

passions, des sentiments de lôindividu
346

 ». Certains ne peuvent être considérés comme 

légitimes : jalousie, vengeance, haine, envie. Dôautres peuvent lôêtre : droit général à 

lôinformation invoqu® par les journalistes, droits de la défense
347

. 

                                                 
344

 L. JOSSERAND, Les mobiles dans les actes juridiques du droit privé, Dalloz, rééd. 2006, n° 118, p. 

157. 
345

 Le nouveau petit Robert de la Langue française, éd. 2008. 
346

 P.-A. PAGEAUD, « La notion dôintention en droit p®nal », JCP G, 1950, I, n° 876. 
347

 Cass. crim., 8 déc. 1998 : Bull. Crim. n° 336 ; Cass. crim., 11 mai 2004 : Bull. crim., n° 113 ; Cass. 

soc., 30 juin 2004 : Bull. Crim. n° 187.  
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95. Problématique. Lôexistence de lôintention se déduit-elle de la seule constatation 

objective que lôacte constitutif de lôinfraction a été volontairement réalisé ou faut-il  

« scruter la psychologie du délinquant
348 

? ». Peut-on recourir aux mobiles pour 

« caractériser è lôintention ? Doit-on sôen tenir à une appréciation in abstracto de celle-

ci ? Mais « est-on pr°t ¨ aller dans le d®tail de la conscience de lôinterdit et [à] peser 

tous les éléments psychologiques, sociaux, économiques, familiaux, affectifs, qui 

influent sur cette conscience, individu par individu ? Est-on prêt à renoncer au concept 

de français moyen ? Est-on prêt à faire de chaque délinquant, un être unique, original, à 

écouter et à comprendre
349

 ? »  

96. Controverse. Pour la doctrine classique, lôintention se distingue du mobile : 

« lôintention est une volont® abstraite
350

 ». Lô®l®ment moral requis pour les crimes et les 

délits réside dans la volont® de lôagent de commettre lôinfraction, dans « la conscience 

dôenfreindre les prohibitions l®gales
351

 », sans quôil nôy ait lieu de rechercher dans 

chaque cas les raisons qui ont pouss® lôauteur de lôinfraction ¨ agir, les sentiments qui 

lôont anim®, les facteurs économiques et sociaux qui sôexeraient.  

97. Pour la doctrine positiviste, lôintention se confond avec le mobile. Seul le mobile 

pouvait r®v®ler lô®tat dangereux. Selon les promoteurs de la doctrine de la défense 

sociale, de ne pas retenir les mobiles exclut toute véritable prise en compte de la 

psychologie de lôauteur de lôinfraction
352

.  

98. Arrêt Lahore. Par lôarrêt « Lahore », rendu en 1977, la Cour de cassation 

réaffirme un principe fondamental mais critiquable selon lequel : « lôintention ne 

résidant pas dans les mobiles, ils ne sauraient, quels quôils soient, exclure la 

                                                 
348

 Cass. crim., 8 févr. 1977, n° 76.91772, J. PRADEL, A. VARINARD, Les Grands Arrêts du Droit 

Pénal Général, Dalloz, 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 532.  
349

 E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 108. 
350

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 273, p. 245. 
351

 E. GARÇON, Code pénal annoté, 1
ère

 éd., art. I, n° 77. 
352

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 274, p. 245. 
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culpabilité
353

 ». La Cour manifeste son attachement à la doctrine classique. Peu importe 

ce qui a conduit lôauteur de lôacte à avoir tel comportement.  

99. Un principe. De lôarrêt « Lahore » est né un principe : celui de lôindiff®rence 

des mobiles
354

. La r¯gle sôexplique, selon une doctrine classique, par le caractère 

général et abstrait de la loi. Cette dernière ne saurait prévoir les circonstances de chaque 

espèce, sous peine dôune extr°me complexit®. Dôautres auteurs invoquent les difficultés 

liées à la connaissance des mobiles qui pourraient empêcher les juges de « condamner 

lôauteur dôun comportement mat®riel incrimin® parce quôil nôaurait pas ®t® possible de 

d®montrer que cette personne avait agi avec lôun des mobiles exig®s par la loi
355

 ». Mais 

le propos nôest gu¯re recevable eu ®gard aux fonctions du procès et à la nécessité de 

tenir compte des mobiles pour déterminer le quantum de la peine.  

100. Les « fonctions essentielles
356

 » du procès pénal et plus largement du droit 

pénal, sont au nombre de trois. Dans sa fonction répressive, le droit pénal sanctionne, 

dans lôint®r°t g®n®ral, des comportements dangereux ou inacceptables. La loi pénale 

tend à la répression. La peine a une fonction rétributive et utilitaire
357

.  

                                                 
353

 Cass. crim., 8 févr. 1977, n° 76-91772 : Bull. crim., 1977, n° 52 ; J. PRADEL, A. VARINARD, Les 

Grands arrêts du droit pénal général, Dalloz, 8
ème

 éd., 2012, n° 39, p. 532.  
354

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 477, p. 441. 
355

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 477, p. 441 ; 

en ce sens I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit pénal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144 ; 

E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 214 et 282.  
356

 F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 47, p. 21.  
357

 Lôarticle 707 du Code de proc®dure p®nale propose les principes directeurs de la peine : « L'exécution 

des peines favorise, dans le respect des intérêts de la société et des droits des victimes, l'insertion ou la 

réinsertion des condamnés ainsi que la prévention de la récidive. 

A cette fin, les peines sont aménagées avant leur mise à exécution ou en cours d'exécution si la 

personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale du condamné ou leur évolution le permettent. 

L'individualisation des peines doit, chaque fois que cela est possible, permettre le retour progressif du 

condamné à la liberté et éviter une remise en liberté sans aucune forme de suivi judiciaire ». La peine a 

pour fonction de pr®venir la r®cidive et dôassurer la r®insertion du d®linquant. Ce sens moderne se 

retrouve aussi dans le Code pénal qui tend, en mati¯re dôapplication des peines, ¨ lôindividualisation de la 

sanction p®nale, côest-à-dire ¨ la prise en consid®ration tant de la gravit® de lôacte que de la personnalit® 

de son auteur lors du prononc® de la peine. Cela renvoie ¨ lôid®e selon laquelle la peine doit être plus 

juste. Ce mouvement pourrait sôinscrire dans lôEcole néo-classique du XIXe siècle pour qui « tout le droit 

p®nal doit °tre fond® sur lôid®e que la soci®t® ne peut punir ç ni plus quôil nôest juste, ni plus quôil nôest 

utile è. Lôexigence de justice doit conduire ¨ individualiser la peine en fonction de la situation personnelle 

du condamn®. Lôexigence dôutilit® impose que la peine nôait pas simplement un but r®pressif mais quôelle 

ait également « une fonction perfectionnelle, quôelle permette au condamn® de sôamender » (F. 

DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 49, p. 21).  
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101. La fonction expressive du droit pénal tient en ce quôil est lôexpression des 

valeurs essentielles dôune société, susceptibles dô®voluer au fil du temps traduction 

dôune morale collective intéressant la personne humaine, les biens, lôEtat et sa sûreté.  

102. La fonction protectrice du droit pénal renvoie à son objet immédiat : assurer la 

protection de la société. En même temps quôil est répressif, le droit pénal est aussi 

soucieux des libertés individuelles. Lôobjectif du jugement est de rappeler quôil existe 

des moyens que la société prohibe. Nos « actes ne sont pas des pions poussés par un 

sujet extérieur au monde
358

 ». Le jugement constitue un rappel à la réalité, non un 

simple enregistrement des faits
359

.  

103. Lôindiff®rence des mobiles ne joue pas lorsquôil sôagit de d®terminer le quantum 

des peines
360

. Les juges du fond en tiennent compte pour déterminer leur nature et leur 

montant. Droit ¨ lôinformation, droits de la défense, pitié, le juge « sôen soucie lorsquôil 

recherche, dans lôexercice de son pouvoir dôindividualisation, la peine m®rit®e par 

lôagent
361

 ».   

104. Le réalisme du droit pénal. Les mobiles constituent « un ensemble vaste, 

confus partiellement inavoué ou impalpable, donc difficilement utilisable
362

 ». Il nôen 

demeure pas moins quôen ne recourant pas aux mobiles, « lôacte vu par le droit est 

souvent amputé, vide de sens, face à la loi si lourde de sens
363

 ». Les actes dôune 

personne trouvent leur justification dans les buts quôelle sôest elle-même fixée ou vers 

lesquels elle tend et dans son action au sein de la société
364

.   

                                                 
358

 I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144. 
359

 I. MOINE-DUPUIS, op. cit., D. 2001, 2144.  
360

 « Les mobiles ne peuvent être retenus par les juges du fond autrement que pour lôapplication de la 

peine » (Cass. crim., 13 mai 1992, n° 91-83204 ; Cass., crim. 3 sept. 1996 : Bull. crim., n° 311). 
361

 E. DREYER, Droit Pénal général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 862, p. 587. 
362

 I. MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144 ; voir en 

ce sens E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 214 et 282.  
363
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364

 « Vivre implique lôenchainement situation/r®action ; il faut « jouer les coups » les uns après les autres, 

et lôinfraction comme tout acte nôest quôun maillon de cette cha´ne (on ne peut lôisoler de lôexistence). 

Lôintention signifie que lôagent prend une position d®termin®e par rapport ¨ sa situation pr®sente, sa 

volonté tendue vers un but. Il se projette au-delà de son geste immédiat vers une situation révélant une 

prise de position par rapport ¨ sa vie sociale, sans laquelle lôactivit® humaine nôa pas de sens è (I. 
MOINE-DUPUIS, « Lôintention en droit p®nal : une notion introuvable ? », D. 2001, 2144). 
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105. Lôinfraction et son auteur sont un « tout » suggéré par le caractère 

nécessairement réaliste du droit pénal
365

. Une place doit donc être accordée aux 

mobiles : il nôy a pas « dôanalyse r®elle de la volont® sans recours ¨ ce qui a pouss® le 

délinquant à agir
366

 ». Le droit ne peut se contenter de décrire « lôenvers dôun devoir 

faire voire celui dôun devoir °tre
367

 ». Le droit est reconstruction appuyée sur le réel
368

.  

b. Prise en considération du mobile  

106. Le législateur a admis dans des cas de plus en plus nombreux la prise en compte 

des mobiles. Ainsi, la loi du 28 juillet 1894 réprimait les charges anarchistes dès lors 

quôelles avaient ®t® commises ç dans un but de propagande anarchiste
369

 ». La loi du 12 

f®vrier 1924 retenait une approche identique en mati¯re dôatteinte au cr®dit de lôEtat 

laquelle supposait dôavoir agi « dans un but de spéculation ou de dépréciation de la 

monnaie
370

». De même, les actes de terrorisme sont r®prim®s d¯s lors quôils ont ®t® 

commis afin de troubler gravement lôordre public
371

. Le recours aux mobiles en dôautres 

circonstances permet de caractériser une circonstance aggravante.  

107. Risque. De nombreuses voix se sont élevées contre le recours au mobile 

craignant la subjectivité de la part des juges
372

 : « lôimage des Cours dôassises 

acquittant, en raison dôun mobile, un individu ayant pourtant juridiquement commis une 

                                                 
365
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370
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infraction qui hante les classiques
373

 ». La loi est là pour déterminer les mobiles 

acceptables
374

. 

c. Appréciation du mobile 

108. Mobile légal. Par essence, le dol spécial suppose un mobile. Toute considération 

dôun r®sultat implique ç psychologiquement la consid®ration dôun mobile. Le r®sultat 

nôest que lôexpression mat®rielle du mobile
375

 ». Le dol spécial introduirait des mobiles 

dôorigine l®gale qui font ainsi partie de la d®finition de lôinfraction. Le mobile et la 

volonté sont liés au dol spécial. La volont® du r®sultat nôest rien dôautre quôun 

mobile
376

.  

2°. La « subjectivisation è dans le d®lit dôentrave 

109. Refus de principe. Le mobile est juridiquement indifférent
377

 à la constitution 

de lôinfraction dôentrave
378

. En revanche, il peut être retenu au stade de la détermination 

de la peine
379

. Lô®l®ment intentionnel de lôinfraction se d®duit du caract¯re volontaire 

des agissements constat®s quels quôen soient les mobiles
380

. Ainsi en est-il  lorsque 

lôemployeur refuse de communiquer un rapport ¨ lôexpert-comptable désigné par le 

comit® dôentreprise parce quôil consid¯re que ses conclusions sont contestables et que sa 

diffusion va accroître les craintes des salariés et « alourdir » un climat social déjà tendu.   

                                                 
373
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90395 : Bull. crim., 1972, n° 56.  
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311. 
380
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110. Pr®mices dôun recours - première étape. La chambre criminelle de la Cour de 

cassation a adouci quelque peu sa position en admettant en 1984 que « les juges du fond 

doivent n®anmoins, rechercher, lorsquôils sont invit®s ¨ le faire, si des circonstances 

exceptionnelles nôont pas emp°ch® [la] consultation, lô®l®ment intentionnel de 

lôinfraction se trouvant alors exclu 
381

 ». En lôesp¯ce, lôemployeur avait d®cid® de placer 

les salari®s au ch¹mage technique en raison dôun mouvement de grève accompagné 

dôune occupation des locaux provoquant une paralysie de la production, ce qui aurait dû 

donner lieu à information et consultation du comit® dôentreprise. Leur absence est 

justifiée par des circonstances exceptionnelles ; lôintention de commettre le d®lit nô®tait 

pas caractérisée. 

111. Sôappuyant sur lôarr°t pr®c®dent, Maxime BAILLY propose au juge pénal de 

« consid®rer de mani¯re plus pragmatique lôexistence r®elle ou suppos®e de lôinfraction 

au regard de divers éléments objectifs 
382

 ». Le juge pourrait ainsi tenir compte de la 

qualit® des relations sociales dans lôentreprise, du comportement des repr®sentants du 

personnel, de la tenue des registres des réclamations des délégués du personnel, de la 

qualité des procès-verbaux des réunions du comit® dôentreprise, du refus de trouver une 

solution amiable au conflit
383

. Il faut tenir « une analyse tenant compte du contexte dans 

lequel lôinfraction a pu °tre commise
384

».  

112. Deuxième étape. Un arrêt du 8 octobre 2002 offre une perspective intéressante 

en ce qui concerne le recours au mobile
385
. En lôesp¯ce, un syndicat reprochait ¨ 

lôemployeur de ne pas avoir organis® les ®lections des d®l®gu®s du personnel ni 

constitu® de comit® dô®tablissement, ce qui ®tait exact. Cependant, la Cour de cassation 

approuve les juges dôappel dôavoir écarté le d®lit dôentrave, le pr®venu nôayant pas 

pensé porter atteinte au fonctionnement régulier des institutions représentatives du 

personnel. Si la violation de la loi est effective, le pr®venu nôa pas voulu le r®sultat : il 

ne pensait pas « porter atteinte au fonctionnement de la représentation du personnel ». 

En effet, un accord sign® par lôensemble des organisations syndicales pr®sentes dans 
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382
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lôentreprise pr®voyait la mise en place dôun comit® social dô®tablissement qui exerçait 

les fonctions et responsabilités dévolues au comit® dô®tablissement légal, y compris la 

gestion des activités sociales et culturelles. Les membres de ce comité siégeaient au sein 

du comit® central dôentreprise l®galement institu®. Lôemployeur nôentendait donc 

nullement porter atteinte au fonctionnement régulier des institutions représentatives du 

personnel. Il ne pouvait lui être reproché de ne pas avoir mis en place un comité 

dô®tablissement
386
. La Cour de cassation tient compte dô®l®ments factuels, concrets et 

subjectifs, reconnaissant implicitement la possibilité de recourir aux mobiles.  

113. Troisième étape : le mobile légal. En mati¯re de d®lit dôentrave, le mobile l®gal 

pourrait se définir comme « lôemp°chement pour les institutions repr®sentatives du 

personnel dôexercer pleinement leurs missions
387

 ». Les juges du fond doivent 

sôinterroger sur lôexistence du r®sultat (les institutions représentatives du personnel ont-

elles ®t® emp°ch®es dôexercer leurs missions, notamment par un manque dôinformation 

ou un défaut de consultation ?) et sur la volonté ou non de parvenir à ce résultat 

(lôauteur de lôinfraction lôa-t-il voulu ?). Une question de méthode, alors, surgit.  

B.  Lôappr®hension du mobile par le juge 

114. Comment apprécier les mobiles ? Quel mobile retenir ? Lôauteur de lôentrave a-

t-il  voulu le résultat
388

 ? Cette volonté sôapparenterait au ç mobile » déterminant (ou à la 

cause) du droit des obligations. Les principes dégagés doivent permettre de déterminer 

une m®thode dôappr®ciation applicable au droit pénal et singulièrement au délit 

dôentrave. 

115. En droit pénal. Il est concevable de tenir compte dôun mobile légal et unique 

défini pour chaque infraction : la volonté du résultat
389

, définie texte par texte ; « tout 
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autre mobile sera indifférent
390

 ». Cette volonté correspondrait au mobile déterminant 

du droit des obligations. D¯s lors quôun individu commet un acte répréhensible, 

lôinfraction, nôest constituée que si son auteur a voulu le résultat.  

116. Le juge ne saurait se contenter de d®duire du r®sultat la volont® de lôauteur de 

commettre lôinfraction. Il doit rechercher la raison pour laquelle le résultat a été voulu, 

donc « sonder les consciences
391

 ». Une m®thode dôappr®ciation mixte doit °tre 

retenue : le juge appr®cie objectivement lôexistence du r®sultat de lôaction ou de 

lôomission constat®e mais subjectivement les éléments permettant de caractériser la 

volonté de son auteur. Sa décision pourrait être cassée pour défaut de motivation. 

Retenir un dol sp®cial, recourir au mobile l®gal et retenir une m®thode dôappr®ciation 

mixte sont trois ®l®ments qui permettront de rendre une place pr®pond®rante ¨ lô®l®ment 

moral de lôinfraction.  

117. Une m®thode dôappr®ciation mixte. Le r®sultat du d®lit dôentrave sôapprécie 

différemment selon quôil  faut appréhender lôexistence du résultat ou la volonté de nuire. 

Une m®thode dôappr®ciation mixte est adéquate. Dôinspiration civiliste, cette méthode 

trouve ¨ sôappliquer en matière contractuelle
392
. Lôexistence de la cause repose sur une 

analyse objective mais sa licéité sôappr®cie ¨ la lumi¯re dôune analyse subjective : « ce 

qui est objectivement licite nôen est pas moins nul lorsquôon ne lôa accompli que pour 

atteindre une fin illicite
393

 ». Un schéma quasi identique peut trouver à sôappliquer en 

mati¯re dôentrave : ce qui est objectivement illicite, nôen est pas moins justifiable si 

lôacte (ou lôabstention) fut accompli sans avoir lôintention de nuire.  

                                                                                                                                               
Pour L. JOSSERAND, « ces trois notions de volonté, de mobile et de but représentent vraiment le 

substratum du droit et offrent un caract¯re dôindivisibilit® en ce sens que la premi¯re assure la liaison 

entre les deux autres : le mobile tend vers le but par lôinterm®diaire et sous lôaction de la volont® qui 

sôemploie ¨ cette effet : pas de mobiles sans but, pas de but qui ne soit postulé par un mobile et dont la 

r®alisation nôimplique un effort de volont® ». 
390

 E. WAGNER, « La notion dôintention p®nale dans la doctrine classique et la jurisprudence 

contemporaine », Thèse, Clermont-Ferrand I, 1976, p. 242. 
391

 J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : Les obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 

éd., 2012, n° 265, p. 259 ; H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE, in Les grands arrêts de la 

jurisprudence civile, t. 2, Dalloz, 12
ème

 éd., 2008, n° 156, § 5, p. 98. 
392

 Elle trouve aussi ¨ sôappliquer en mati¯re dôerreur de droit : les juges « tiennent pour partie compte de 

la situation personnelle du prévenu, mais au regard de la nature et de la complexité de la règle de droit 

dont lôignorance est all®gu®e » (F. DESPORTES, F. LE GUNEHEC, Droit Pénal général, Economica, 

16
ème

 éd., 2009, n° 687, p. 670). 
393

 J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : Les obligations, 1. Lôacte juridique, Sirey, 15
ème

 

éd., 2012, n° 265, p. 259. 
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118. Lôexistence du r®sultat sôappr®cie objectivement : il  sôagit de la cause la plus 

proche, commune ¨ tout d®lit dôentrave, empêchant les représentants du personnel 

dôexercer leurs missions. Lôintention de nuire sôappr®cie subjectivement : sont 

recherchés les ®l®ments qui ont conduit lôauteur ¨ vouloir le r®sultat, ce qui suppose 

dôappréhender concrètement la situation qui y a conduit. Une telle méthode 

dôappr®ciation permet dôaccentuer le mouvement de « subjectivisation » du droit pénal 

amorc® dans dôautres domaines que celui de lôentrave, et notamment en matière de 

harcèlement moral.  

119. Conclusion. La méconnaissance du principe « dôintentionnalit® » conduit à 

condamner lôemployeur sans se soucier du but recherch®. La ç ré-affirmation » de ce 

principe, lôexigence dôun dol spécial, le recours au mobile légal et à une nouvelle 

m®thode dôappr®ciation ont pour objet de restituer un sens ¨ lô®l®ment moral. De telles 

avancées conduisent à restreindre le champ offert à la voie pénale. Elle ne serait ouverte 

quôaux seules entraves mises aux attributions des instances de représentation du 

personnel assorties dôune intention de nuire caractérisée. Pour le surplus, il est des 

sanctions plus efficaces.   
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Chapitre II  - Lôimputation de la responsabilit®  

120. Entre enchantement et désenchantement. Face au risque de poursuite au titre 

du d®lit dôentrave le d®s®quilibre est manifeste entre les membres des instances de 

repr®sentation du personnel et lôemployeur
394

. Les éventuels agissements répréhensibles 

des premiers ne donnent généralement pas lieu à poursuites
395

. Tel nôest pas le cas en ce 

qui concerne le chef dôentreprise. Il ne doit pas trop attendre de la délégation de 

pouvoirs : la sanction pénale le menace alors m°me que lôeffectivit® du droit de la 

repr®sentation du personnel est le fruit dôune responsabilit® partag® entre lôemployeur, 

son délégataire, et les membres élus ou désignés des instances de représentation du 

personnel (Section I). La personne morale pourrait-elle constituer lô®cran de nature ¨ 

exon®rer le chef dôentreprise de sa responsabilité ? Rien nôest moins s¾r, lôengagement 

de la responsabilité des personnes morales étant enfermé dans de strictes conditions 

(Section II). 

  

                                                 
394

 A. COEURET, « La responsabilité pénale des personnes morales pour accident du travail », Dr. social, 

1996, p. 158.  
395

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
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Section I  - Lôimputation de la responsabilité aux 

personnes physiques  

121. Principe de personnalité. Selon lôarticle 121-1 du Code pénal « nul nôest 

responsable que de son propre fait ». La responsabilité est « à la mesure de la 

participation personnelle du mis en cause à la réalisation des faits qui lui sont 

reprochés
396

 ». Sera engagée la responsabilité de tous ceux qui ont personnellement 

r®alis® lôinfraction ou, pour le moins, y ont pris une part active. Les responsabilités en 

cause ne sont pas « exclusives les unes des autres
397

 ». 

122. Auteur, coauteur, complice. Lôauteur mat®riel est celui qui accomplit le ou les 

actes constitutifs de lôinfraction
398

. Sôils sont accomplis par plusieurs individus, ils en 

sont coauteurs, donc auteurs à part entière, dôo½ il r®sulte que leur situation juridique est 

différente de celle du complice
399

, lequel ne réalise pas en sa personne les éléments de 

lôinfraction mais coop¯re intentionnellement à la commission de celle-ci.  

123. Dans lôentreprise. Le principe de personnalit® trouve ¨ sôappliquer en droit 

pénal du travail
400

. Lôensemble des acteurs de la vie de lôentreprise sont 

« potentiellement concernés par la responsabilité pénale inhérente aux relations de 

travail, en fonction bien sûr de leurs défaillances respectives, et aucun ne saurait a priori 

être exclu de cette responsabilité
401

 ». Si le chef dôentreprise est concerné, tout salarié 

lôest aussi, y compris celui qui est investi de fonctions représentatives. 

124. Constat. Le fait personnel se conçoit comme toute action ou omission imputable 

¨ celui qui lôa r®alis® ou qui a participé à sa réalisation. Mais nombreuses sont les 

infractions qui ne comportent pas dôimputation particuli¯re
402

. Présentant un caractère 

                                                 
396

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 941. 
397

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 941. 
398

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 309, p. 272. 
399

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 310, p. 273. 
400

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 942 ; A. COEURET, E. 

FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 246, p. 247.  
401

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 942.  
402

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 2 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 247, p. 149 ; 

Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 942. 
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impersonnel, elles frappent « toute personne », « quiconque », ou sanctionnent « toute 

infraction » sans référence à la qualité du délinquant
403

. Tel est le cas du d®lit dôentrave. 

Visant « le fait de
404

 », « le fait dôapporter
405

 » ou « le fait de porter atteinte
406

 », le 

caractère impersonnel de cette infraction élargit le champ des responsables potentiels. 

Lôentrave peut °tre r®alis®e par le chef dôentreprise, par un préposé ordinaire, un 

représentant du personnel (Sous-section I). Il peut lô°tre aussi par un salarié titulaire 

dôune délégation de pouvoirs (Sous-section II). 

  

                                                 
403

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 2. 
404

 C. trav., art. L. 2328-2 ; L. 2335-1 ; L. 2431-1 ; L. 2432-1 et s.  
405

 C. trav., art. L. 2328-1 ; L. 2346-1 ; L.2355-1 ; L. 2365-1 ; L. 2375-1.  
406

 C. trav., art. L. 2316-1.  
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Sous-section I  - La responsabilité pénale du chef 

dôentreprise  

126. Responsabilité partagée. Les entraves reprochées au chef dôentreprise ne 

doivent pas occulter les agissements fautifs des représentants du personnel (lato sensu). 

Ces derniers acteurs jouent un rôle majeur dans le fonctionnement des instances dont ils 

peuvent perturber le fonctionnement normal. Le droit de la représentation du personnel 

suppose pour que son effectivité soit assurée une responsabilité partagée entre le chef 

dôentreprise (ÄI) et ses interlocuteurs (§II). 

§I. La responsabilit® p®nale du chef dôentreprise  

127. Sujet traditionnel . Chargé de mettre en place les instances de représentation du 

personnel dans lôentreprise et dôen assurer la présidence et de sôattacher ¨ leur bon 

fonctionnement, lôemployeur est le premier exposé à des poursuites au titre du délit 

dôentrave. Mais la diversité des formes dôentreprises et leur enchevêtrement au sein de 

groupes aux frontières parfois incertaines peuvent rendre difficile la détermination du 

responsable (I) et de sa responsabilité (II ). 

I. Détermination du chef dôentreprise responsable  

128. Pr®somption dôautorit®. La responsabilité « repose en principe sur celui qui 

dispose des pouvoirs les plus ®tendus dans lôordre interne pour faire respecter la 

législation sociale
407

 ». La responsabilité pénale des personnes physiques dans 

lôentreprise repose sur une pr®somption dôautorit®. En application de ce principe, la 

Cour de cassation a, à plusieurs reprises, assimilé le chef dô®tablissement au chef 

dôentreprise. Le chef dô®tablissement est le responsable hi®rarchique direct de 

lôentreprise ¨ lô®gard des salari®s travaillant dans lô®tablissement
408

. Il nôen reste pas 

                                                 
407

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 7.  
408

 Cass. crim., 23 nov. 1950 : Bull. crim. 1950, n° 267 ; Dr, ouvrier, 1952, p. 358 ; Cass. crim., 23 avr. 

1966 : Bull. crim. 1966, n° 125 ; Cass. crim., 16 juin 1971 : Bull. crim. 1971, n° 192 ; Cass. crim., 22 mai 

1973 : Bull. crim. 1973, n° 230 ; Cass. crim., 23 janv. 1975 : Bull. crim. 1975, n° 30. Sôagissant de la 
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moins que pour identifier le chef dôentreprise, il faut conjuguer un crit¯re formel et un 

critère réel. Dirigeants de droit (A) et dirigeants de fait (B) doivent être identifiés.  

A. Les dirigeants de droit : le critère formel  

129. Définition. La qualit® de chef dôentreprise revient à celui qui, au regard de la 

structure juridique adoptée, est censé en assumer la direction. Dans une entité à 

structure individuelle, cette qualité revient à celui qui a en charge la direction effective 

de lôentreprise ; ce dernier assume aussi la responsabilité pénale
409

. Dans une société 

(1°), une association (2°), la qualit® de chef dôentreprise revient « à la personne qui, à 

titre originaire, détient la plénitude des pouvoirs de direction sur le personnel et les 

biens affect®s ¨ lôactivit®
410

 ». Son identification sôop¯re en fonction du type de 

personne morale.  

1°. Les sociétés 

130. Société à responsabilité limitée. Aux termes de lôarticle L. 223-18 du Code de 

commerce, le gérant, personne physique assurant la gestion de la société en assure la 

direction. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils assument une responsabilité 

collective. Si une infraction est commise, chacun en est coauteur sauf répartition des 

pouvoirs emportant répartition des responsabilités
411

.  

131. Société anonyme. Dans les sociétés anonymes de type classique
412

, le président 

du conseil dôadministration a la qualité de chef dôentreprise ç en raison de lôimportance 

et de la permanence de ses fonctions
413

 ». Néanmoins, depuis la loi NRE du 15 mai 

                                                                                                                                               
représentation du personnel, le chef dô®tablissement est titulaire dôune d®l®gation de pouvoirs puisque la 

comp®tence du comit® dô®tablissement quôil pr®side, est d®termin®e en fonction des pouvoirs qui lui sont 

confiés (C. trav., art. L. 2327-15). 
409

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-20, 

n° 7 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 250, p. 150.  
410

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 251, p. 150. 
411

 Cass. crim., 30 sept. 2003, n° 02-83183 ; Cass. crim., 19 janv. 1993, n° 92-80157. 
412

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 677, 

p. 366. 
413

 Cass. crim., 17 oct. 2000 : Bull. crim. 2000, n° 300 ; JCP E 2001, II, p. 904, note J.-H. ROBERT ; A. 

COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 253, p. 151 ; J.-F. 

CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-20, n° 10.  
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2001
414

, la direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par 

le pr®sident du conseil dôadministration, soit par une autre personne, le directeur 

général, nommée par le conseil dôadministration
415

, assumant le pouvoir exécutif de 

lôentreprise, ce qui fait également reposer sur lui la responsabilité pénale
416

. 

132. Dans les sociétés anonymes à directoire
417

, la Cour de cassation retient tantôt la 

responsabilité du président du directoire
418

, tantôt, en cas de répartition du pouvoir entre 

les membres de ce dernier, la responsabilit® dôun autre membre de cette instance
419

. 

Ainsi, a-t-elle approuvé la relaxe dôun pr®sident de directoire dans un cas où sô®tait 

produit un accident du travail : sa responsabilité ne pouvait être retenue, faute de 

posséder, en raison dôune r®partition et dôune sp®cialisation des pouvoirs entre les cinq 

membres de lôinstitution, des pouvoirs dôapplication des r¯gles de production, 

dôexploitation ou dôhygi¯ne et de s®curit®
420

. 

133. Société en nom collectif. La qualit® du chef dôentreprise est attribu®e soit au 

gérant unique, soit aux cogérants, sauf spécialisation des fonctions de direction
421

.  

134. Société par actions simplifiée. Les règles fixant la responsabilité des membres 

du conseil dôadministration et du directoire des soci®t®s anonymes sont applicables au 

président et aux dirigeants de la société par actions simplifiée
422

. Le président est, en sa 

qualité de représentant légal de la société, investi des pouvoirs les plus étendus pour 

représenter celle-ci. Il nôen demeure pas moins quôil peut °tre proc®d® ¨ une r®partition 

                                                 
414

 Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 sur les nouvelles régulations économiques. 
415

 C. com., art. L. 225-51-1. 
416

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 10 ; A. COURET, La loi sur les nouvelles régulations économiques. La régulation dans 

lôentreprise, JCP G, 2001, 339 ; Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 

943.  
417

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 677, 

p. 366. 
418

 Cass. crim., 9 oct. 1984 : JCP E, 1985, 14495, note G. VACHET.  
419

 A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social, 1975, p. 396 ; Y. 

MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 943. 
420

 Cass. crim., 2 juin 1987 : Synd. des mineurs CFDT de la potasse ; A. COEURET, « Pouvoir et 

responsabilité en droit pénal social », Dr. social 1975, p. 396 ; J.-F. CESARO, Droit Pénal : 

Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-20, n° 11.  
421

 C. Com., art. L. 221-4.  
422

 C. Com., art. L. 227-8 ; M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 

26
ème

 éd., 2013, n° 956, p. 494. 
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des fonctions de représentation entre le président et le directeur général ou le directeur 

général délégué
423

. 

2°. Les associations et les syndicats 

135. Quôil sôagisse dôune association ou dôun syndicat, la qualit® de chef dôentreprise 

est attribuée à celui, président, secrétaire général, qui exerce le pouvoir suprême. Il lui 

revient dôassumer la responsabilit® des infractions à la législation sociale
424

.  

B. Les dirigeants de fait : le critère réel  

136. Définition. Il est important de désigner la personne qui assume effectivement la 

direction de lôentreprise, ind®pendamment de la structure juridique adopt®e
425

 : la 

responsabilité pénale ne tient pas seulement « à des pouvoirs juridiquement aménagés. 

Elle sôattache encore ¨ lôexercice de pouvoirs qui ne se doublent pas dôune 

reconnaissance légale ou statutaire
426

 ». Tel est le cas du salarié, chef de chantier, qui, 

de fait, se substitue au chef dôentreprise ; sa responsabilité peut, à ce titre, être 

engagée
427

. La personnalisation « facteur de responsabilité pénale tient plus à 

                                                 
423

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 954, 

p. 493. Cette question de la repr®sentation a connu un regain dôint®r°t, donnant lieu ¨ un arr°t de la Cour 

de cassation (Cass. Ch. Mixte., 19 nov. 2010, n° 10-10095, n° 10-30215,Bull. ch. mix., 2010, n° 1). Le 

communiqué de presse du 19 novembre 2010, lôavis de M. ALLIX, avocat g®n®ral ainsi que le rapport du 

Conseiller ANDRE sont consultables sur le site de la Cour de cassation. Lôensemble de ces documents, 

accompagnant cet arrêt, attirent notre attention sur la confusion opérée par les juges du fond entre la 

répartition (délégation) entre le président et les directeurs généraux du pouvoir général de représentation 

de la SAS ¨ lô®gard des tiers (C. com. art. L. 227-6) et la délégation de pouvoir fonctionnelle qui permet 

aux représentants de la SAS, comme de toute société de déléguer leurs pouvoirs de gestion. (Voir sur ce 

point notamment : A. COEURET, F. DUQUESNE, « Les licenciements dans la SAS : fin dôune 

controverse et ®bauche dôune th®orie du pouvoir d®l®gu® », Dr. social, 2011, p. 382 ; P. HENRIOT, « La 

délégation de pouvoirs fonctionnelle un cheval de Troie dans les SAS ? » SSL, 2010, n° 1469, p. 6 ; J.-Ph. 

ROBE, « Des délégations de pouvoirs dans les SAS, remarques sur quelques arrêts récents », SSL, 2010, 

n° 1459, p. 15). 
424

 Cass. crim., 18 janv. 1987 : Bull. crim., n° 29 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, 

LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 257, p. 152. 
425

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 6. 
426

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 944. 
427

 Cass. crim. 10 mars 1998 : Bull. crim., 1998, n° 94, Rev. sc. crim., 1998, obs. B. BOULOC, p. 764.  
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lôeffectivit® des pouvoirs exerc®s, quô¨ la qualit® qui en attribue l®galement 

lôexercice
428

 ».  

137. Incidences. En droit pénal, « lôimpuissant nôest pas condamnable
429

 ». Une 

personne physique ne saurait être condamnée pour une d®cision quôelle nôa pas le 

pouvoir de prendre. La responsabilité pénale sôabat sur celui qui assume les pr®rogatives 

de lôemployeur : gestion, direction, surveillance, embauche des salariés
430

. Parce quôil 

est considéré comme le responsable de la société par le personnel de celle-ci
431

, un 

salarié peut être désigné comme dirigeant de fait
432

. 

138. Les sociétés créées de fait. Une société créée de fait est une société qui 

sôignore. Le critère formel est « inefficace lorsquôil nôexiste pas de structure juridique 

apparente o½ il pourrait trouver ¨ sôappliquer
433

 ». La Cour de cassation a dû tenir 

compte de ces situations pour déterminer les personnes, détentrices des pouvoirs de 

gestion, sur lesquelles pèse la responsabilité pénale. Ainsi, un puisatier fut-il reconnu 

responsable de lôinobservation des r¯gles de s®curit® dont lôun de ses deux fr¯res avait 

été victime. Sa responsabilité pénale a été engagée, car à eux trois ils constituaient une 

entreprise de fait dont il était le gérant de fait, assurant la direction des opérations de 

forage
434

.   

II.  Le régime de la responsabilité  

139. De la responsabilit® p®nale de lôemployeur, quels sont les fondements (A) ? 

Quelle en est lô®tendue (B) ? 

A. Les fondements de la responsabilité p®nale de lôemployeur 

                                                 
428

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 944. 
429

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 20. 
430

 Cass. crim., 12 sept. 2000 : Bull. crim. 2000, n° 268, RJS, 2000, n° 554.  
431

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 270, p. 158. 
432

 Contra : Cass. crim., 23 nov. 2004, n° 04-88830 : JCP G 2005, 1122; RJS, 2005, n° 459. 
433

 J-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20,n° 21. 
434

 Cass. crim. 16 mars 1971, n° 70-92539 : Bull. crim., 1971, n° 88 ; Rev. sc. crim., 1971, obs. G. 

LEVASSEUR, p. 944. 
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140. Complexité. Le r®gime de la responsabilit® p®nale du chef dôentreprise nôest 

« prévu par aucune disposition légale, quelle que soit la réglementation considérée 
435

 ». 

Le Code du travail se réfère souvent ¨ la qualit® dôemployeur pour d®terminer lôauteur 

de lôinfraction. Il ne renvoie parfois à aucune qualité précise, visant « toute personne » 

ou « quiconque »
436

 . « La neutralité de lôexpression employ®e ne rend pas compte de la 

complexit® du r®gime de responsabilit® p®nale du chef dôentreprise et plus g®n®ralement 

de tout décideur
437

 ». Cette complexité impose dô®tudier s®par®ment la responsabilité 

pénale personnelle du chef dôentreprise (1°) et celle encourue du fait du salarié (2°).  

1°. La responsabilit® personnelle de lôemployeur 

141. Le chef dôentreprise r®pond des infractions quôil a personnellement commises
438

. 

Principe fondamental
439

 de valeur constitutionnelle
440

, la responsabilité pénale est 

inaliénable et ne saurait faire lôobjet dôune quelconque assurance. Lôemployeur peut être 

auteur, coauteur ou complice. 

142. Auteur moral . Le Code pénal engage la responsabilit® de celui qui fait (lôauteur 

matériel), mais aussi, à titre exceptionnel, de celui qui fait faire, lôauteur moral de 

lôinfraction
441

. Les rédacteurs du nouveau Code pénal ont, un temps, envisagé de punir 

comme auteur tout instigateur. Certains ont même projet® dô®laborer un texte tendant ¨ 

retenir la responsabilité du « décideur ». Cette voie nôa pas ®t® emprunt®e. Le législateur 

                                                 
435

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 270, p. 159.  
436

 M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò ou du 

ñd®cideurò è », JCP E, 1985, 3218. 
437

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 270, p. 260 ; voir 

aussi : M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò 

ou du ñd®cideurò è », JCP E, 1985, 3218. 
438

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 270, p. 158 ; B. 

BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 308, p. 272. 
439

 E. DREYER, Droit Pénal général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 933, p. 634. 
440

 Cons. constit., 2 déc 1976 : décision n° 1976-70 DC : JO, 7 déc. 1976, p. 7052 ; F. DESPORTES, F. 

LE GUNEHEC, Droit pénal général, Economica, 16
ème

 éd., 2009, n° 506, p. 487. 
441

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 308, p. 272 ; E. DREYER, Droit Pénal 

général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 948, p. 642. 
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a retenu, comme naguère, la responsabilité, en tant que complice
442

, de celui qui 

provoque
443

, exposé à la m°me sanction que lôauteur principal
444

. 

143.  Lôabsence de responsabilit® p®nale du fait dôautrui se d®duit du caractère 

personnel de cette responsabilité
445

. Un chef dôentreprise ne saurait °tre p®nalement 

responsable dôune infraction commise par lôun de ses salari®s
446

. Cette solution est 

acquise pour les infractions intentionnelles : le salarié qui commet intentionnellement 

une infraction en est responsable, y compris lorsquôil agit sous la contrainte de son 

employeur
447

. La solution est en revanche discutable pour les infractions non 

intentionnelles.  

2°. La responsabilité pénale du fait dôautrui 

144. Spécificité du droit pénal du travail
448

, la responsabilité pénale du chef 

dôentreprise peut aussi °tre engag®e, sous certaines conditions, en raison dôune 

infraction r®v®l®e par un comportement dôun salari®
449

, solution affirmée dès 1938
450

, 

réaffirmée en 1950
451

 : lôemployeur est responsable pénalement du fait de son salarié. 

Est consacré un « emprunt de mat®rialit® de lôinfraction par rapport au texte 

incriminateur
452

 ». La question du fondement de cette responsabilité reste posée.  

a. Diversité des fondements doctrinaux  

                                                 
442

 Lôarticle 121-7, alinéa 2 du Code pénal dispose : « Est complice d'un crime ou d'un délit la personne 

qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Est également 

complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura provoqué 

une infraction ou donné des instructions pour la commettre ». 
443

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 312, p. 274 ; E. DREYER, Droit Pénal 

général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 948, p. 642. 
444

 C. pén., art. 121-6.  
445

 E. DREYER, Droit Pénal général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 934, p. 634. 
446

 E. DREYER, Droit Pénal général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 934, p. 634. 
447

 Cass. crim., 26 juin 2002, n° 01-87314 : Bull. crim. 2002, n° 148 ; Dr. pén., 2005, comm. 133, obs. M. 

VERON ; E. DREYER, Droit Pénal général, LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 934, p. 634. 
448

 M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò ou du 

ñd®cideurò », JCP E, 1985, 3218. Cette responsabilit® trouve ¨ sôappliquer en droit des sociétés, ou encore 

en droit p®nal des affaires. Si elle sôapplique au chef dôentreprise, elle trouve aussi ¨ sôappliquer ¨ lô®gard 

de « tout décideur » : service hospitalier, commune, entreprise.  
449

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 270, p. 158.  
450

 Cass. crim., 6 janv. 1938 : Gaz. Pal. 1938, I, 813. 
451

 Cass. crim., 23 nov. 1950 : Dr. ouvrier, 1952, p. 358.  
452

 M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò ou du 

ñd®cideurò », JCP E, 1985, 3218. 
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145. Diversité. A la responsabilit® du fait dôautrui, plusieurs fondements sont 

proposés.  

146. Théorie du risque. Puisque le chef dôentreprise « tire avantage de son activité, il 

doit assumer également les inconvénients
453

 ». Retenue par certains tribunaux
454

, cette 

théorie méconnaît le principe général selon lequel le droit pénal est un droit rétributif
455

.  

147. Th®orie de lôemployeur complice. Deux s®ries de difficult®s sôopposent ¨ 

lôapplication de la théorie de lôemployeur complice. La caractérisation de lô®l®ment 

matériel est aléatoire. De plus, un employeur assistant impassible ¨ lôaccomplissement 

dôune infraction ne peut guère faire lôobjet dôune condamnation au titre de la complicité 

dans la mesure o½ il nôa rien fait pour emp°cher son d®l®gataire ou son subordonné 

dôagir même si la Cour de cassation considère que lorsque lôauteur principal est puni 

pour une infraction par omission, la passivité du complice est répréhensible
456

. 

148. La th®orie de lôobligation l®gale de surveillance. Le chef dôentreprise est tenu 

de veiller au respect de la r®glementation par lôensemble de son personnel. La violation 

de ces prescriptions « ne ferait que révéler sa propre carence
457

 ». La responsabilité 

p®nale de lôemployeur trouverait son origine dans une abstention, ç une faute de 

négligence ant®rieure ¨ lôaccomplissement de lôinfraction
458

 ». Cette théorie présente 

lôinconv®nient dôaboutir ¨ un ®clatement de lô®l®ment mat®riel de lôinfraction entre 

commission pour le salarié et omission pour lôemployeur
459

. Un tel dédoublement 

« revient, sans quôaucun texte ne lôautorise express®ment, ¨ consacrer lôexistence 

                                                 
453

M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò ou du 

ñd®cideurò è, JCP E, 1985, 3218. 
454

 T. Corr. Pont Audemer, 9 juill. 1958, JCP G, 1958, 10760; T. Pol. Hazebrouck, 4 juill. 1962, JCP G, 

1962, 3990.  
455

 M. DELMAS-MARTY, ç Le droit p®nal, lôindividu et lôentreprise : culpabilit® ñdu fait dôautruiò ou du 

ñd®cideurò è, JCP E, 1985, 3218 ; R. MERLE, A. VITU, Traité de droit criminel, Problèmes généraux de 

la science criminelle, droit pénal général , Cujas, 7
ème

 éd., 1997, n° 528, p. 667.  
456

 Cass. Crim., 26 oct. 1912 : S. 1912, II, p. 225, note Roux ; R. MERLE, A. VITU, Traité de Droit 

criminel, Problèmes généraux de la science criminelle, droit pénal général , Cujas, 7
ème

 éd., 1997, n° 551, 

p. 692 ; A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social, 1975, p. 396. 
457

 A. COEURET, op. cit., Dr. social, 1975, p. 396. 
458

 A. COEURET, op. cit., Dr. social, 1975, p. 396. 
459

 Cass. 1
er
 déc. 1923 : A. HENRY, note D. 1924, I, p. 177. R. MERLE, A. VITU, Traité de Droit 

criminel, Problèmes généraux de la science criminelle, Droit pénal général, Cujas, 7
ème

 éd., 1997, n° 528, 

p. 667.  
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dôinfractions de commission, par omission
460

 », lesquelles sont contraires au principe de 

légalité.  

149. La th®orie de lôauteur moral. La référence à lôauteur moral a pour conséquence 

que « le pr®tendu responsable pour autrui nôest en r®alit® que lôun des coauteurs
461

 ». La 

pluralit® dôauteurs ne sôaccompagne pas du dédoublement de lô®l®ment matériel : celui-

ci reste unique. Lôemployeur est sanctionné en raison dôune faute personnelle laquelle 

sôanalyse en une faute dôimprudence en lien avec lôinfraction. Mais il existe une 

contradiction entre le principe de personnalité des peines et la responsabilité du fait 

dôautrui ; lôindividu p®nalement responsable du fait dôautrui doit ç comparaître en 

justice et subir une condamnation personnelle, en r®paration dôune infraction ¨ laquelle 

il nôa apparemment pris aucune part mat®rielle
462

 ». Cette contradiction est accentuée 

par le recours à une présomption irréfragable de responsabilité
463

. Est consacrée une 

responsabilité sans faute
464

. Cette théorie est dans de rares cas appliquée à des 

infractions intentionnelles. Ainsi, un employeur a-t-il été condamné pour obstacle mis à 

lôexercice des fonctions dôun inspecteur du travail, bien quôil f¾t absent au moment des 

faits et que ceux-ci aient été commis par ses salariés
465

. En mati¯re dôentrave aux 

fonctions de représentant du personnel, dans la mesure où cette infraction est commise 

matériellement par un salarié, lôemployeur ne peut °tre rendu responsable quôen 

application des dispositions applicables en matière de complicité ou de coaction. Si 

cette théorie peut apparaître souple et efficace, il reste que, juridiquement, elle est 

                                                 
460

 A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social, 1975, p. 396 ; G. 

LEVASSEUR, Rapport XXI
ème

 Séminaire, Liège, Rev. sc. crim., 1968-1969, p. 387.  
461

 A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social, 1975, p. 396. 
462

 R. MERLE, A. VITU, Traité de Droit criminel, Problèmes généraux de la science criminelle, Droit 

pénal général, Cujas, 7
ème

 éd., 1997, n° 526, p. 664.  
463

 « Il sôagit dôassurer la r®pression de faits en eux-mêmes peu graves, mais qui sont fréquents et dont, 

pour éviter la multiplication, il importe de simplifier la preuve », M.-A. LEGAL, « La responsabilité 

p®nale du fait dôautrui dans son application au chef dôentreprise », Mélanges offerts à J. BRETHE de la 

GRESSAYE, Bordeaux, éd. Bières, 1968.  
464

 « Que ce soit positivement ou n®gativement la faute nôappara´t en effet pratiquement jamais et cela 

revient ¨ lui conf®rer lôaspect dôune pure fiction » (A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit 

pénal social », Dr. social, 1975, p. 396). 
465

 Cass. crim., 8 avr. 1956 : Bull. crim., LEVEL, « La faute involontaire de lôemployeur et sa 

responsabilit® p®nale ¨ la suite dôagissements de son personnel » JCP G, 1960, 1959 ; « De quelques 

atteintes au principe de la personnalité des peines », JCP G, 1960, n° 1583.  
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dangereuse en ce quôelle fait lôimpasse sur lô®l®ment matériel
466

. Côest pourtant vers une 

théorie analogue que le juge et le législateur tournent. 

b. Unicit® dôun fondement jurisprudentiel 

150. La faute dans lôexercice du pouvoir. « La responsabilit® p®nale de lôouvrier 

charg® de diriger la manîuvre, ¨ supposer quôelle f¾t engag®e, nô®tait pas exclusive de 

celle du chef dôentreprise, ¨ qui il incombait de veiller personnellement dans les parties 

de lôentreprise dont il avait lôadministration directe, à la stricte application, par ses 

subordonnés des prescriptions légales ou réglementaires destinées à assurer la sécurité 

des ouvriers
467

 ». Cet arrêt fondateur, rendu le 23 novembre 1950, admet que la 

responsabilit® du chef dôentreprise trouve son fondement dans le pouvoir de donner des 

ordres et de sanctionner disciplinairement les comportements illicites. 

151. Critiques. Selon le Professeur BOULOC, la « justification de la responsabilité 

par la th®orie de la faute personnelle du d®cideur nôest pas très différente de celle qui 

voit dans le chef dôentreprise un auteur moral de lôinfraction mat®riellement commise 

par autrui, en dehors et en lôabsence de toute r®glementation particuli¯re
468

 ». Pour 

engager la responsabilit® du chef dôentreprise, il nôest pas n®cessaire que soit relevé un 

rapport contractuel ou quasi contractuel, voire de fait. Il suffit que « lôauteur moral ait 

commis une faute et que cette faute ait été une cause médiate ou indirecte de 

lôinfraction
469

 ». Peu importe le fondement, faute personnelle ou qualit® dôauteur moral ; 

selon le Professeur BOULOC, la responsabilité pénale du fait dôautrui nôexiste pas. Il 

sôagirait « dôune responsabilit® personnelle ¨ raison du fait d®lictueux commis 

matériellement par autrui. Si bien que la d®rogation aux principes que nul nôest 

punissable quô¨ raison de son propre fait personnel, et que la sanction p®nale ne peut 

frapper que lôauteur de lôinfraction, est plus apparente que réelle
470

 ». 

                                                 
466

 A. COEURET, « Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social, 1975, p. 396. 
467

 Cass. crim., 23 nov. 1950 : Dr. ouvrier, 1952, p. 358 ; Voir aussi Cass. crim., 30 nov. 1950 : D. 1951, 

p. 161 ; Cass. crim., 14 janv. 1953 : Bull. crim., n° 15 ; Cass. crim., 28 juill. 1953 : Bull. crim., n° 261 ; 

Cass. crim., 2 févr. 1954 : Bull. crim. n° 50 ; Cass. crim., 29 févr. 1956 : Bull. crim., n° 53.  
468

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 390, p. 326. 
469

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 390, p. 326. 
470

 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 390, p. 326. 
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152. Cette analyse est pour partie contestable. Il existe bien, à notre sens, une 

responsabilit® p®nale du fait dôautrui. Il ne sôagit pas simplement dôune responsabilité 

personnelle ¨ raison dôun fait délictueux commis matériellement par autrui. Le chef 

dôentreprise est responsable p®nalement en raison dôun manquement à son obligation de 

surveillance. Mais cette responsabilit® nôest mise en cause quôen raison des faits fautifs 

dôun salarié. Cet emprunt repose sur un lien contractuel ou quasi contractuel ou tient à 

la dimension contractuelle du rapport établi entre le salarié, qui a commis 

matériellement la faute, et lôemployeur (ou le décideur). La faute personnelle « du 

d®cideur investi dôune autorit® et de pouvoirs sur lôensemble de la r®alit® collective 

form®e par lôentreprise est le seul fondement possible de sa responsabilité pénale
471

 ». 

Consacré par le juge, ce fondement est affirmé par la loi du 6 décembre 1976 dont la 

version initiale visait la faute personnelle des chefs dô®tablissement, directeurs, g®rants 

ou préposés
472

.  

153. Reste que cette responsabilité a, au fil du temps, évolué. La Cour de cassation a 

dôabord affirm® de mani¯re plus directe la responsabilit® du chef dôentreprise. Ce 

dernier doit veiller personnellement, à tout moment, « à la stricte et constante 

exécution
473

 » des dispositions légales visant à assurer la santé et la sécurité des salariés. 

Le principe de mise en îuvre de la responsabilit® p®nale pour faute personnelle a 

subsisté même si le texte en jeu a fait lôobjet ¨ deux reprises de modifications. Le 

législateur a, en premier lieu, remplacé lô®num®ration pr®c®dente par les termes 

« dôemployeur ou de pr®pos®
474

 ». Il a, ensuite, remplacé le terme de préposé par « ou 

son délégataire
475

 ». La loi du 6 d®cembre 1976 nôa fait quôent®riner des solutions 

jurisprudentielles existantes
476

. La responsabilité repose sur une présomption 

                                                 
471

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 274, p. 161.  
472

 L. n° 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents du 

travail.  
473

 Cass. crim., 19 déc. 1956 : Bull. crim., 1956, n° 859 ; Cass. crim., 4 juin 1957 : Bull. crim., 1957, n° 

486 ; Cass. crim., 18 déc. 1963 : Bull. crim., 1963, n° 368 ; Cass. crim., 20 nov. 1974 : Gaz. Pal., 1975, 1, 

p. 344 ; Cass. crim., 29 janv. 1985 : JCP E, 1985, 14532, note O. GODARD. 
474

 L. n° 2008-67, 21 janv. 2008, relative au code du travail, art. 3. 
475

 L. n° 2011-525, du 17 mai 2011 de simplification et dôam®lioration du droit, art. 170. Par cette loi, le 

législateur reconnaît explicitement la possibilité de recourir à la délégation de pouvoir. La lisibilité du 

texte nôen est que renforc®e. 
476

 En ce sens voir A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 278, 

p. 163. 
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dôautorit® ; elle « ne saurait être remise en cause par [une] exigence de faute 

personnelle
477

 ». 

154. Le juge sôest alors attaché à enrichir, étoffer, et préciser le contenu de cette 

pr®somption dôautorit®
478

. Ainsi, la faute personnelle du chef dôentreprise ou de son 

délégataire peut consister en un défaut de surveillance des salariés
479

, une défaillance 

dans lôorganisation mat®rielle ou administrative du travail
480

, un défaut de formation du 

personnel aux questions de sécurité
481

. Ces solutions « mod¯lent lôobligation du chef 

dôentreprise en fonction des pr®rogatives dôautorit® quôil exerce sur son personnel. Elles 

permettent de penser que le véritable fondement de sa responsabilité pénale se trouve 

dans le pouvoir de diriger lôentreprise et de sanctionner par la voie disciplinaire les 

comportements contraires aux impératifs de sécurité
482

 ».  

155. Les lois du 13 mai 1996 et du 10 juillet 2000 ont permis dôasseoir la théorie du 

pouvoir dôune mani¯re dôautant plus forte quôelles intervenaient au lendemain de 

lôadoption du nouveau Code p®nal consacrant le principe de la responsabilit® p®nale du 

fait personnel. Ces deux lois tempèrent le principe posé via la définition de la faute 

dôimprudence
483

. Selon la chambre criminelle de la Cour de cassation, lôarticle 121-3 du 

Code pénal imposait aux juges de rechercher « si en tant quôemployeur pourvu de la 

comp®tence, de lôautorit® n®cessaire et des moyens n®cessaires ¨ sa mission, il avait 

accompli les diligences normales lui incombant (é) notamment en veillant ¨ 

lôapplication effective des consignes ®crites de s®curit®
484

 ». De la qualit® dôemployeur 

                                                 
477

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 279, p. 164. 
478

 « Lôattention doit plut¹t °tre port®e sur la mani¯re dont le r¹le dôautorit® exerc® par la personne 

physique ayant eu une telle qualité imprègne les différents aspects de cette faute ». A. COEURET, E. 

FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 279, p. 164. 
479

 Pour une décision topique voir Cass. crim., 12 juill. 1988, n° 87-91774 : Bull. crim., 1988, n° 302 ; 

Rev. sc. crim., 1989, obs. Ch. LAZERGUES, p. 140. 
480

 Cass. crim., 28 févr. 2006, n° 05-85054 : Dr. social, 2006, p. 1056, note F.DUQUESNE. 
481

 Cass. crim., 2 mai 1989 : Bull. crim.,1989, n° 175 ; Cass. crim., 23 janv. 2007, n° 05-87726 : RJS, 

2007, n° 617.  
482

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 279, p. 164. 
483

 C. pén., art. 121-3 ; Loi n° 2000-647 du 11 juillet 2000, tendant à préciser la définition des délits non 

intentionnels, art. 1.  
484

 Cass. crim., 19 nov. 1996, n° 95-85945 : Bull. crim., n° 413 ; Dr. pén., 1996, comm. 33, obs. 

M.VERON.  
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découlent compétence, pouvoirs et moyens n®cessaires ¨ lôaccomplissement de la 

mission
485

. 

156.  Un parallèle peut être établi avec le mécanisme de la délégation de pouvoirs. 

Lôemployeur cesse dô°tre responsable en principe d¯s lors quôil a d®l®gu® ses pouvoirs à 

lôun de ses salariés, à condition que ce dernier soit pourvu de la compétence, de 

lôautorit® et des moyens n®cessaires ¨ lôexercice de sa mission
486

. Le législateur et le 

juge confortent lôid®e selon laquelle ç le véritable fondement de la responsabilité du 

d®biteur de lôobligation p®nalement sanctionn®e [est] le pouvoir exercé par ce 

dernier
487

 ». 

157. Il nôen demeure pas moins que cette responsabilité pénale reste imparfaite en ce 

quôelle contrevient au principe selon lequel nul nôest punissable quô¨ raison de son 

propre fait et méconnaît la règle selon laquelle la sanction pénale ne peut frapper que 

lôauteur de lôinfraction. Lôengagement de la responsabilité de lôemployeur d®coule du 

fait matériel commis par son salarié. La contradiction avec le premier des principes 

pr®c®dents nôest pas simplement apparente ; elle est réelle. Elle est accentuée par le 

caractère irréfragable de la pr®somption de responsabilit® du fait dôautrui pesant sur 

lôemployeur
488

.  

B. Lô®tendue de la responsabilit® 

158. La responsabilit® du chef dôentreprise est engag®e en raison dôagissements non 

intentionnels (1°). Les agissements intentionnels dôun subordonn® (2°) excluent la 

responsabilit® du chef dôentreprise. 
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ème
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 Cass. crim., 14 oct. 1997 : Bull. crim., 1997, n° 334 ; Cass. crim., 30 juin 1998 et 3 nov. 1998 : RJS, 

1999, n° 53 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 280, p. 

166. 
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 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 260, p. 154. 
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1°. Les agissements non intentionnels  

159. Santé et sécurité. Il appartient au chef dôentreprise de veiller personnellement ¨ 

la stricte et constante application des dispositions légales relatives à la santé et à la 

sécurité des salariés
489

. Il lui appartient de prendre les dispositions nécessaires 

commandées par les circonstances et relevant de son obligation générale de sécurité
490

. 

La responsabilit® du fait dôautrui sôest essentiellement d®veloppée ¨ lôoccasion des 

manquements relevés sur ce terrain. La violation par un salarié dôune règle de sécurité 

peut être reproch®e ¨ lôemployeur
491

. Cette responsabilité repose sur une faute 

personnelle du décideur constituée par un manquement à son obligation de sécurité
492

. 

160. Atteinte ¨ lôint®grit® physique. Sont visées les atteintes ¨ lôint®grit® physique 

dôun salari® caractéristiques dôun homicide involontaire
493

 ou de blessures 

involontaires
494

. Le non respect des prescriptions en matière de santé ou de sécurité 

avec ou sans atteinte ¨ lôint®grit® physique du salari® peut °tre ¨ lôorigine de 

lôengagement de la responsabilit® de lôemployeur. Dans ces circonstances, la preuve de 

lôexistence dôun lien de causalité entre le dommage et la faute commise doit être 

rapportée
495

. Il doit être certain
496

 et constaté par les juges du fond
497

. Il  peut être 

                                                 
489

 Cass. crim., 22 mai 1973, n° 72-90777 : Bull. crim., 1973, n° 230 ; Cass. crim., 16 juin 1971 : Bull. 

Crim. n° 192; Cass. crim., 23 janv. 1975 : Bull. crim., 1975, n° 30 ; Cass. crim., 17 oct. 1995, n° 93-

85440 : Dr. ouvrier, 1997, p. 36. 
490

 Cass. crim., 19 nov. 1996, n° 95-85945 : Bull. crim., n° 41 : « Le simple constat quôune prescription 

obligatoire nôa pas ®t® respect®e suffit en principe ¨ caract®riser lô®l®ment moral en m°me temps que 

lô®l®ment mat®riel de lôinfraction » (A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 

éd., 2012, n° 280, p. 166).  
491

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 41. 
492

 C. trav., art. L. 4741-1 ; « Les dispositions édictées par le Code du travail ou les règlements pris pour 
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Bull. crim. 1956, n° 59 ; Cass. crim., 4 juin 1957 : Bull. crim. 1957, n° 486 ; Cass. crim., 18 déc. 1963 : 

Bull. crim. 1963, n° 368 ; Cass. crim., 4 nov. 1964 : Gaz. Pal. 1965, 1, p. 80 ; Cass. crim., 15 déc. 1976 : 

Bull. crim. 1976, n° 369 ; JCP G 1977, IV, p. 35 ; Cass. crim., 2 oct. 1979 : Bull. crim. 1979, n° 267 ; 

Cass. crim., 29 janv. 1985 : JCP E 1985, II, 14531, note O. GODARD ; Cass. crim., 12 juill. 1988 : Bull. 

crim. 1988, n° 302 ; Cass. crim., 16 janv. 1990 : JCP G 1990, IV, p. 143 ; Cass. crim., 27 nov. 2001, n° 

00-86968, inédit ; Cass. crim., 5 mars 2002, n° 01-86053, inédit. 
493

 C. pén., art. 221-6. 
494

 C. pén., art. 222-19, 222-20, R. 622-1, R. 625-2 et R. 625-3.  
495

 A. ALLAT, A. COEURET, « Accident du travail, les incidences de la loi Perben II », SSL, 14 mars 

2005, n° 1206, p. 7. 
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direct : la responsabilit® de lôemployeur est engag®e ¨ lôoccasion dôune faute simple, 

pour imprudence, négligence ou manquement à une obligation générale de sécurité
498

. 

Ce lien peut aussi être indirect
499

. Si lôemployeur a créé ou contribué à créer la situation 

qui a permis la r®alisation du dommage ou nôa pas pris les mesures permettant de 

lô®viter, sa responsabilit® peut être engagée
500

. Le chef dôentreprise commet 

« nécessairement une telle faute quand il se rend coupable de n®gligence dans lôexercice 

de ses fonctions
501

 ».   

161. En lôabsence dôatteinte ¨ lôint®grit® physique. La mise en danger délibérée 

dôautrui peut r®sulter du ç fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de 

mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente 

par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de 

sécurité imposée par la loi ou le règlement
502

 ». 

2°. Les agissements intentionnels  

                                                                                                                                               
496

 E. FORTIS, « Les conséquences de la loi du 10 juillet 2000 en droit pénal », Rev. sc. crim., 2001, p. 

737. 
497

 Jurisprudence constante : Cass. crim., 30 mai 1980 : Bull. crim., 1980, n° 166 ; Cass. crim., 2 mars 

1994 : Bull. crim., 1994, n° 85 ; Cass. crim., 14 févr. 1996 : Bull. crim., 1996, n° 78 ; Cass. crim., 17 oct. 

2000, n° 99-86710 ; Cass. crim., 4 oct. 2005 : Bull. crim., 2005, n° 251. 
498

 C. pén., art. 121-3, al. 2 et C. trav., art. L 4121-1 ; pour exemple : Cass. crim., 16 sept. 2008 : Dr. 

ouvrier, 2009, p. 112, obs. E. LAFUMA. 
499

 C. pén., art. 121-3, al. 4.  
500

 A. COEURET, B. GAURIAU, M. MINE, Droit du travail, Sirey, 2
ème

 éd., 2009, n° 724, p. 533. 

Justifie sa d®cision la Cour dôappel qui d®clare un chef dôentreprise coupable dôhomicide involontaire ¨ la 

suite du d®c¯s dôun salari® dans lô®boulement dôune tranch®e non ®tay®e ou blind®e, apr¯s avoir relev® 

que le pr®venu avait pris sa d®cision de ne pas utiliser le mat®riel de blindage dont lôinstallation est 

prescrite par lôarticle 72 du d®cret du 8 janvier 1965 ; une telle faute constitue en effet une faute délibérée 

au sens des dispositions de lôarticle 121-3, al. 4 du Code pénal dans leur rédaction issue de la loi du 10 

juillet 2000 : Cass. crim., 12 sept. 2000 : Bull. crim., 2000, n° 268 ; Cass. crim., 24 oct. 2000, n° 00-

80170 : Bull. crim., 2000, n° 308; RJS, 2001, n° 391 ; Cass. crim., 5 déc. 2000 : Bull. crim., 2000, n° 363, 

Rev. sc. crim., 2001, p. 379, obs. Y. MAYAUD  ; Cass. crim., 10 janv. 2001 : Bull. crim., 2001, n° 2, Rev. 

sc. crim., 2001, p. 577, obs. Y. MAYAUD  ; Cass. crim., 16 janv. 2001 : Bull. crim., 2001, n° 14, Rev. sc. 

crim., 2001, p. 577, obs. Y. MAYAUD  ; Cass. crim., 5 mars 2002 : Rev. sc. crim., 2002, n° 837, obs. G. 

GIUDICELLI -DELAGE ; Cass. crim., 11 févr. 2003 : Bull. crim., 2003, n° 28, Rev. sc. crim., 2003, p. 

801, obs. G. GIUDICELLI-DELAGE ; Cass. crim., 31 janv. 2006 : JCP 2006, II, 10079, note E. 

DREYER ; Cass. crim., 16 mai 2006 : Bull. crim., n° 136, Rev. sc. crim., 2006, p. 160, obs. Y. 

MAYAUD  ; Cass. crim., 15 janv. 2008, n° 07-80800 : Bull. crim., 2008, n° 6, JCP G 2008, II, 10082, 

note J.-Y. MARECHAL ; Cass. crim., 28 avr. 2009 : Bull. crim., 2009, n° 80, JCP G 2009, n° 45, 402, 

note J.-Y. MARECHAL, Cass. crim., 2 mars 2010 : Bull. crim., 2010, n° 44, n° 09-82607. 
501

 A. COEURET, B. GAURIAU, M. MINE, Droit du travail, Sirey, 2
ème

 éd., 2009, n° 725, p. 534.  
502

 C. pén. art. 223-1 ; Cass. crim., 16 févr. 1999 : Bull. crim., 1999, n° 24, D. 2000, 9, note A. CERF : 

« Le d®lit de mise en danger dôautrui nôest constitu® que si le manquement d®fini par lôarticle 223-1 a été 
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                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

86 

 

162. Principe. Le chef dôentreprise ne saurait être tenu pour responsable des 

infractions intentionnelles commises par lôun de ses salari®s au seul motif quôil nôa pu 

lôempêcher de les commettre. Ce serait punir un délit de commission par omission
503

. Il 

appartient « à la poursuite de faire la preuve de la culpabilité personnelle du prévenu ; 

côest-à-dire de lôimputabilit® de lôinfraction ¨ ce dernier
504

 ».  

163. Exception. Rare sont les délits dôentrave commis par des salariés de leur propre 

chef et à lôinsu du chef dôentreprise. En pratique, ce dernier est souvent ¨ lôorigine de la 

mesure prise ; le salarié a agi sur ses instructions et en son nom
505

. La responsabilité 

pénale est alors cumulative. Ainsi, en dehors de toute délégation de pouvoirs, ont été 

condamn®s pour entrave ¨ lôexercice du droit syndical, des salari®s qui sô®taient oppos®s 

au retour dôun d®l®gu® syndical licenci® irr®guli¯rement dont la r®int®gration avait ®t® 

judiciairement ordonnée. Saisie des poursuites engagées contre ces salariés, la Cour 

d'appel avait cru pouvoir décider que « les employés concernés n'avaient pas le pouvoir 

de direction et d'autorité nécessaires pour constituer un obstacle juridiquement établi à 

l'entrée du salarié dans les locaux de l'entreprise ». Ils ne pouvaient être coupable 

dôentrave. Cet arr°t est cass®
506

.  

164. La condamnation dôun salari® nôexclut pas pour autant la responsabilité du chef 

dôentreprise. Il appartient à ce dernier, en cette qualité, de faire respecter les normes 

relatives à la représentation collective et de surmonter par exemple, les oppositions 

manifestées par des salariés à une réintégration. Elles ne sauraient, constituer un cas de 

                                                 
503

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 45 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 276, p. 162 ; 

Rev. sc. crim., 1968, p. 325, obs. M.-A. LEGAL ; G. LEVASSEUR, Rapport sur lôimputabilit® p®nale de 

lôentreprise ®conomique. Séminaire de Liège. Commission droit et vie des affaires, RD pén. crim. 1968-

1969, p. 405.  
504

 Cass. crim., 23 mai 1978 : Dr ouvrier, 1978, p. 346, note N. ALVAREZ. 
505

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 45. Les principes énoncés ci-dessus sont applicables au délit de discrimination syndicale visé par 

les articles L. 2141-5 et L. 2146-2 du Code du travail. 
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 Cass. crim., 9 déc. 1986, n° 86-90552 : Bull. crim., n° 368, Juri-soc., 1987, n° 2, p.17 ; A. COEURET, 

« Droit syndical et Droit pénal, Regard sur une collaboration fructueuse », in mélanges J.-M. VERDIER, 

Dalloz, 2001, p. 7 ; M. COHEN, Le droit des comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, LGDJ, 10
ème

 

éd., 2013, p. 1158. 
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force majeure de nature à justifier, l'inexécution d'obligations pénalement sanctionnées 

et à l'exonérer de sa responsabilité
507

. 

§II.  La responsabilité pénale des autres acteurs de la vie 

de lôentreprise  

165. Impersonnel. Le d®lit dôentrave présente un caractère impersonnel : tous les 

acteurs de lôentreprise sont garants du bon fonctionnement des instances de 

représentation du personnel. Chacun, y compris les personnes ®trang¯res ¨ lôentreprise, 

peut être condamné dès lors quôil  a particip® ¨ la commission de lôinfraction : elle peut 

être imputée à toute personne fautive ; elle nôest pas réservée au chef dôentreprise
508

, 

elle peut °tre le fait dôun préposé, même en dehors de toute délégation de pouvoirs
509

, 

ou dôun tiers
510

. Parce que la loi ne distingue pas selon lôauteur de lôinfraction
511

, un 

membre du comit® dôentreprise (I), voire le comit® dôentreprise lui-même en tant que 

personne morale (II), peuvent °tre ¨ lôorigine du d®lit dôentrave.  

I. Le secrétaire du comité   

166. Le secrétaire joue un rôle primordial dans le fonctionnement du comité 

dôentreprise et partage nombre de responsabilit®s avec lôemployeur au point de pouvoir 

« à lui seul, perturber le fonctionnement normal du comité
512

 ». Face à des agissements 

anormaux, les moyens dôaction de lôemployeur sont restreints.  Une action pénale pour 

entrave engagée par lôemployeur seul est vou®e ¨ lô®chec (A). Il ne peut pas non plus 

sanctionner disciplinairement lôint®ress® (B).  

                                                 
507

 Cass. crim., 9 déc. 1986, n° 86-90552 : Bull. crim., n° 368, Juri-soc., 1987, n° 2, p. 17 ; A. 

COEURET, « Droit syndical et Droit pénal, Regard sur une collaboration fructueuse », in Mél. J.-M. 

VERDIER, Dalloz, 2001, p. 7 ; M. COHEN, Le droit des comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, 

LGDJ, 10
ème

 éd., 2013, p. 1158. 
508

 Cass. crim., 18 nov. 1997, n° 96-80002 : Bull. Crim., 1997, n° 390 ; M. HAUTEFORT, « Cession 

dôentreprise : un mandataire social futur repreneur peut être condamné », JSL, 1998, n° 9 ; note M. 

COHEN, Dr. Soc., 1998, p. 409.  
509

 Cass. crim., 9 déc. 1986, n° 86-90552 : Bull. crim., n° 368.  
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 Cass. crim., 18 nov. 1997, n° 96-80002 : Bull. crim., 1997, n° 390. 
511
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ème

 éd., 2013, p. 

1158. 
512

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
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A. Lôaction p®nale : une voie condamnée  

167. Le secrétaire du comité dôentreprise est avant tout un interlocuteur privilégié à la 

croisée de la direction, des membres du comité, des salariés et de tiers tels que 

lôinspecteur du travail ou dô®ventuels experts. Il est amené à exercer nombre 

dôattributions qui, si elles sont détournées de leur objet, peuvent conduire à engager sa 

responsabilité pénale
513

 (1°). Les poursuites sont néanmoins rarissimes en raison de 

lôimpossibilit® pour lôemployeur seul dôagir p®nalement (2°).  

1°. Identification des comportements répréhensibles  

168. Elaboration de lôordre du jour. Le secrétaire du comit® dôentreprise
514

 

participe ¨ lô®laboration de lôordre du jour conjointement avec lôemployeur
515

. Si 

lô®laboration de lôordre du jour est avant tout un droit pour le secr®taire, elle est aussi 

une obligation. Il  doit, par son action, favoriser lô®tablissement de lôordre du jour ; il ne 

saurait sôopposer à son établissement sans motif légitime
516

. Si le comportement abusif 

de lôemployeur est sanctionn® par le d®lit dôentrave, il doit en °tre de m°me pour le 

comportement du secrétaire qui affecterait le fonctionnement normal de lôinstitution. 

Les difficult®s relatives ¨ lô®tablissement de lôordre du jour ont toutefois été réduites par 

la loi du 18 janvier 2005 : lorsque sont en cause des consultations rendues obligatoires 

par une disposition légale ou conventionnelle, elles sont inscrites de plein droit ¨ lôordre 

du jour par l'employeur ou le secrétaire
517

. Le propos
518

 sôexplique par la volont® de 

mettre fin aux situations de blocage nécessitant de recourir au juge des référés. Si la 

règle apparaissait salvatrice, elle nôa toutefois pas emporté tous les effets escomptés. En 

effet, pour la Cour de cassation, le principe dôune élaboration conjointe demeure même 

en cas de consultation obligatoire. Lôemployeur qui entend inscrire une question ¨ 

                                                 
513

 Il nous faut ici identifier les attributions du secr®taire du comit® qui, lorsquôelles ne sont pas 

correctement exerc®es, peuvent perturber le fonctionnement de lôinstitution.  
514

 C. trav., art. L. 2325-15, al. 1
er
 ; Cass. soc., 25 avr. 2007 : RJS, 2007, n° 828.  

515
 Cass. soc., 10 juill. 2002 : RJS, 2002, n° 1247. Adde, Bourges, 7 déc. 1999 : RJS, 2001, n° 312.  

516
 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
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 C. trav., art. L. 2325-15 ; TGI Paris, réf., 18 sept. 2008, JCP S 2008, 1632, note I. AYACHE-REVAH 

et P. ROGEZ. 
518

 L. n° 2005-32 du 18 juin 2005 de programmation pour la cohésion sociale, art. 77 (JO du 19 janv. 

2005, p. 864). 
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lôordre du jour doit la soumettre au pr®alable au secrétaire  et inversement. Seule la 

constatation dôun d®saccord entre lôemployeur et le secrétaire  autorise une inscription 

unilatérale
519

.  

169. La Cour de cassation adopte une lecture stricte du m®canisme dô®laboration 

conjointe de lôordre du jour. Si lôintention du législateur ®tait dô®puiser tout ou partie du 

contentieux, une telle lecture nôy contribue pas. Le risque de contentieux demeure 

notamment dans lôhypoth¯se dôune consultation non obligatoire : en lôabsence dôune 

fixation conjointe le recours au juge des référ®s sôimpose
520

.  

170. Le procès-verbal dress® ¨ lôissue de chaque r®union du comit® dôentreprise 

retranscrit le contenu des débats et le résultat des délibérations. Il fait lôobjet dôune 

diffusion ou dôun affichage selon les modalit®s pr®vues dans le r¯glement du comit®. Le 

secrétaire de ce dernier en est chargé
521

. Cette tâche ne saurait être partagée
522

 avec le 

chef dôentreprise ou un autre membre du comité sous peine dôentrave
523

. En revanche 

elle peut être déléguée à un salarié du comité.  

171. Le d®faut dô®tablissement ou le simple retard dans lô®tablissement du proc¯s-

verbal nôest pas sans cons®quences pour lôentreprise. Sur le plan pratique, un défaut 

dô®tablissement rend impossible la « certification » de la réunion
524

. De surcroît, la mise 

                                                 
519

 Cass. soc., 12 juill. 2010, n° 08-40821 : JCP S, 2010, 1419, note F. DUMONT; Adde TGI Angers, réf., 

3 mars 2005: RJS, 2005, n° 998 ; TGI Paris, réf., 18 sept. 2008, RJS, 2009, n° 370 ; F. SEBE, « Le 

secr®taire du CE, un acteur incontournable dans lôentreprise », CLCE, 2011, n° 102, p. 5 ; Cette position 
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°tre propos® par lôun ou lôautre è (Circ. DGEFP-DRT, n° 2005-47, 30 déc. 2005, fiche n° 4). Lôexception 

ne peut °tre mise en îuvre avant le principe. ç La Cour pose un imp®ratif chronologique : lô®laboration 

conjointe de lôordre du jour demeure la règle ; lôexception de lôalin®a 2 de lôarticle L. 2324-15 du Code du 

travail ne dispense pas lôemployeur de soumettre pr®alablement au secr®taire la question quôil entend faire 

inscrire ¨ lôordre du jour, m°me sôil sôagit dôune consultation obligatoire » (F. DUMONT, JCP S, 2010, 

1419, note sous Cass. soc., 12 juill.  2010, n° 08-40821). 
520

 Cette situation est de nature à justifier des poursuites pour entrave (B. TEYSSIE, Droit du travail, 

Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n° 471, p. 268 ; A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise 

et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 2004, p. 863 ; F. SEBE, « Le secrétaire du 

CE, un acteur incontournable dans lôentreprise », CLCE, 2011, n° 102, p. 5). 
521

 C. trav., art. L. 2325-21 ; M. COHEN, « La rédaction des procès-verbaux des réunions du comité 

dôentreprise », RJS, 2004, p. 107. 
522

 Cass. crim., 25 févr., 1986 : Dr. social 1987, p. 411, obs. J. SAVATIER ; Cass. soc., 25 nov. 2003 : 

RJS, 2004, n° 223 et obs. p. 107, M. COHEN.  
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524
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en îuvre dôun projet par lôemployeur pourrait être contredite par les termes dôun 

procès-verbal rendu tardivement que lôemployeur nôavait pas eu en sa possession en 

temps utile
525

. 

172. Le refus du secrétaire de rédiger le procès-verbal ou un retard excessif peut aussi 

avoir pour cons®quence de mettre lôentreprise et son employeur en porte-à-faux à 

lô®gard notamment de lôadministration du travail. Tel est le cas en ce qui concerne une 

demande dôautorisation de licenciement dôun salari® prot®g®. Adressée ¨ lôinspecteur du 

travail dans les quinze jours qui suivent la d®lib®ration du comit® dôentreprise, elle doit 

être accompagnée du procès-verbal de la réunion
526

. De même, en matière de 

licenciement pour motif économique, le chef dôentreprise est tenu de transmettre 

lôensemble des proc¯s-verbaux des réunions du comit® dôentreprise consacrées à la 

procédure de licenciement
527

. Lôadministration du travail doit °tre en mesure de 

sôassurer que le comit® dôentreprise et, plus largement, les institutions représentatives du 

personnel, ont été réunies, informées et consultées. Le refus du secrétaire de rédiger le 

procès-verbal ou de lô®tablir « dans un délai acceptable, porte atteinte au 

fonctionnement normal de lôinstitution et est de nature à caractériser un préjudice direct 

et personnel pour lôentreprise
528

 ». Des poursuites pour entrave au fonctionnement du 

comit® dôentreprise sont concevables.  

173. Un gestionnaire : actes de la vie courante. Charg® dôadministrer les affaires 

courantes int®ressant le fonctionnement du comit® dôentreprise, le secrétaire doit rendre 

compte de son activité auprès de ce dernier. Il veille notamment au suivi des 

délibérations régulièrement intervenues. Il commet le d®lit dôentrave sôil engage des 

dépenses qui nôont pas été votées. Il nuit en effet au bon fonctionnement du comité
529

.  

                                                                                                                                               
procès-verbal, elle lui assigne une fonction dôinformation des salari®s notamment quant aux propositions 

du comit® dôentreprise et aux d®cisions de lôemployeur sur ces propositions » (TGI Nanterre, 26 juill. 

2001, réf., qui a donné lieu ¨ lôarr°t du 25 novembre 2003 (Cass. soc., 25 nov. 2003 : RJS, 2004, n° 223 et 

obs. p. 107, M. COHEN). 
525

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
526

 C. trav., art. R 2421-10. 
527

 C. trav., art. L. 1233-46. 
528

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
529

 Cass. crim., 4 nov. 1988, n° 87-91705. 
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174. Actes n®cessitant lôaval du comit® dôentreprise. Le comit® dôentreprise doit 

être représenté par lôun de ses membres pour effectuer certains actes ne relevant pas de 

la vie du courante du comité. Selon le Conseil dô£tat « les activités de gestion à 

caract¯re social ou culturel dôun comit® dôentreprise ou dôun comit® dô®tablissement ne 

peuvent être exercées que par une personne ou par un organisme ayant reçu une 

délégation expresse à cet effet
530

 ». Le comit® dôentreprise peut désigner le secrétaire. 

Cette délégation de pouvoirs suppose un vote du comité. Elle peut être spéciale, et ne 

concerner que certains actes déterminés, ou générale permettant au représentant dôagir 

au nom du comité pour lôaccomplissement de tous les actes mais sous son contrôle
531

. Il 

est dôusage de recourir ¨ de telles d®l®gations pour la gestion des activités sociales et 

culturelles. Le secrétaire ne peut seul, sans autorisation, procéder au licenciement dôun 

salarié du comit® dôentreprise
532

 ou fermer une cantine, un centre de loisirs ou une 

bibliothèque.  

175. Lôobligation de rendre compte. Le secrétaire du comité doit rendre compte de 

sa gestion et assurer la transparence de la gestion du comité ¨ lô®gard de lôemployeur et 

des salari®s de lôentreprise, sachant que le comit® dôentreprise doit, chaque ann®e, 

établir « un compte rendu détaillé de sa gestion financière » indiquant notamment  « le 

montant des ressources du comité » au cours de lôann®e écoulée et « le montant des 

dépenses soit pour son propre fonctionnement, soit pour celui des activités sociales et 

culturelles dépendant de lui ou des comités interentreprises auxquels il participe
533

 ».  

176. Lôexercice de la capacit® juridique. Le comité dôentreprise doit d®signer lôun 

de ses membres pour le repr®senter afin dôagir en justice. En pratique, ce rôle revient 

souvent au secrétaire
534

, plus rarement à un autre membre du comité
535

. Une distinction 

doit être faite entre représenter en justice le comit® dôentreprise et exercer les voies de 

recours. Un mandat général qui envisage ces deux hypothèses permet au secrétaire 

dôagir en justice et dôexercer les voies de recours. En revanche, si le mandat vise 

                                                 
530

 CE, 12 févr. 1993, n° 89733, n° 90074. 
531

 G. COUTURIER, Droit du travail, PUF 1991, n° 66, p. 125. 
532

 CE, 12 févr. 1993, n° 89733, n° 90074. 
533

 C. trav., art. R. 2323-37. 
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 Cass. soc., 4 avr. 2001, n° 99-40677. 
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uniquement la représentation du comité en justice, et non lôexercice des voies de 

recours, le secrétaire doit, pour interjeter appel, être muni dôun pouvoir sp®cial. ê d®faut 

lôappel formé est irrecevable, sauf régularisation dans le délai de recours
536

.  

2°. Un contentieux rar e 

177. Si le d®lit dôentrave peut °tre commis par un membre quelconque du comité 

dôentreprise
537

, ce contentieux demeure marginal même si certains des membres de 

comités dôentreprise ont été condamnés pour entrave, en ce quôils avaient nui par leur 

comportement au bon fonctionnement du comité
538

. Tel fut le cas du secrétaire du 

comité qui avait procédé ¨ deux reprises ¨ une distribution de bons dôachats au profit du 

personnel malgr® lôabsence dôune décision en ce sens du comité prise à la majorité des 

voix. Sur plainte avec constitution de partie civile de certains syndicats, il a été renvoyé 

devant le tribunal correctionnel du chef dôentrave au fonctionnement du comit®. Il fut 

condamné car il avait « par son comportement irrégulier nui au bon fonctionnement du 

comité
539

 ». 

178. Le faible nombre de contentieux de ce type « ne traduit nullement un 

comportement irr®prochable de la repr®sentation du personnel au comit® dôentreprise 

mais une r®ticence des membres du comit® ¨ agir contre lôun des leurs
540

 », ce qui 

conduit à un déséquilibre entre les salariés membres du comit® et le chef dôentreprise. 

179. Selon la chambre criminelle de la Cour de cassation, seul le comit® dôentreprise 

a qualit® pour agir et exercer lôaction civile
541

. Il est constant que le chef dôentreprise, 

                                                 
536

 Cass. soc., 8 déc. 2009, n° 08-17041 ; Voir F. BARBE, « Le secrétaire doit avoir un pouvoir pour 

saisir le juge », CLCE n° 90, févr. 2010, p. 16. 
537

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 653, p. 413 ; B. 

TEYSSIE, Droit du travail, Relations collectives, LexisNexis, 8
ème

 éd., 2012, n° 1034, p. 554 ; M. 

COHEN, Droit des comit®s dôentreprise et des comit®s de groupe, LGDJ, 9
ème

 éd., 2009, p. 405 ; A. 

TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 2004, 

p. 863. 
538

 Cass. crim., 4 nov. 1988, n° 87-91705 : Bull. crim., 1988 ,n° 374 ; Dr. social 1989, p. 212, obs. J. 

SAVATIER ; Cass. crim., 10 mai 2005, n° 04-84118 ; M. COHEN, Droit des comit®s dôentreprise et des 

comités de groupe, LGDJ, 10
ème

 éd., 2013, p. 419.  
539

 Cass. crim., 4 nov. 1988, n° 87-91705 : Bull. crim., 1988, n° 374.  
540

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
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 Cass. crim., 21 mai 1998 : RJS, 1998, n° 1242.  
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conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 2324-1 du Code du travail, est, en sa 

qualit® de pr®sident, membre ¨ part enti¯re du comit® dôentreprise. Mais cette qualité ne 

suffit pas à rendre recevable lôaction en justice exercée en cas dôentrave commise par 

lôun des membres de lôinstance. Une telle action suppose un mandat
542

. Cette solution 

est dôautant plus paradoxale que dans certaines mati¯res, et notamment en matière 

dôacc¯s aux archives du comit®, la seule qualit® de membre suffit à rendre recevable 

lôaction en justice. De sorte quôil serait concevable de rendre recevable toute action en 

justice ou toute constitution de partie civile dôun membre du comit®, employeur 

compris, lorsque le secrétaire porte atteinte à son bon fonctionnement. 

180. Sôagissant de lôint®r°t ¨ agir, le chef dôentreprise doit apporter la preuve dôun 

préjudice direct pour justifier les poursuites exercées contre un membre du comité. Or la 

Cour de cassation ne lôadmet quôavec beaucoup de r®serve
543

, ce qui conduit à « un 

d®s®quilibre flagrant entre les membres du comit® dôentreprise ï la délégation du 

personnel, dôun c¹t®, le chef dôentreprise, de lôautre ï face au risque de poursuite au 

titre du d®lit dôentrave ; [lequel]  nôest ni l®gitime, ni acceptable
544

 ». Ce déséquilibre ne 

doit pas pour autant conduire à une interprétation erronée aux termes de laquelle seul le 

comit® dôentreprise serait titulaire de lôaction pour cause dôentrave. Pour que « la 

sanction [soit] efficace, il faut admettre que tout comportement [puisse] être 

effectivement sanctionné sur le terrain répressif
545

 ». Cette analyse ouvre de nouvelles 

perspectives notamment quant ¨ la qualit® des titulaires de lôaction au titre du d®lit  

dôentrave : les syndicats, lôentreprise en tant que personne morale ou les salariés. Une 

autre solution, radicale, consisterait à abandonner la voie pénale.  

B. La voie disciplinaire : une voie obstruée 

181. Les salariés protégés peuvent se rendre coupables de faits fautifs justifiant une 

sanction disciplinaire susceptible dôentraîner la rupture de leur contrat de travail lorsque 

                                                 
542

 Cass. crim., 21 mai 1998 : RJS, 1998, n° 1242 ; A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les 

nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 2004, p. 863. 
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 Cass. crim., 4 nov. 1987, n° 87-80856, inédit. 
544

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
545
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leur comportement, à l'occasion de l'exercice de leur mandat, a méconnu les règles 

normales d'exercice de leurs fonctions. Néanmoins le régime de la sanction est 

strictement encadré par le juge.  

1°. Le principe de lôimmunit® disciplinaire 

182. Si un repr®sentant du personnel commet une faute dans lôexercice de ses 

activités professionnelles, lôemployeur peut prononcer ¨ son encontre une sanction 

disciplinaire
546

.  

183. Mais un représentant du personnel peut-il  faire lôobjet dôune sanction 

disciplinaire dans lôexercice de son mandat et non au titre de son contrat de travail ? La 

Cour de cassation semble lôexclure : « une sanction disciplinaire ne peut être prononcée 

qu'en raison de faits constituant un manquement du salarié à ses obligations 

professionnelles envers l'employeur
547 

». Confirmant un courant amorcé au début des 

années 2000, la chambre sociale établit une distinction entre les agissements du salarié 

traduisant un manquement à ses obligations à l'égard de l'employeur et les 

comportements étrangers à la vie professionnelle qui ne sont pas rattachables à 

l'exécution du contrat de travail
548

. Seuls ceux relevant de la première catégorie sont 

susceptibles de justifier l'engagement d'une procédure disciplinaire. Ceux relevant de 

« la seconde catégorie peuvent justifier un licenciement si un trouble caractérisé en a 

r®sult®, tenant notamment ¨ la finalit® de lôactivit® et aux fonctions du salari® et ayant 

eu des r®percussions sur la bonne marche de lôentreprise
549

 ».  

184. La chambre sociale a écarté la faute grave commise dans l'exercice du mandat de 

trésorier du comité comme motif de licenciement de ce salarié. Un fait fautif ne peut 

s'entendre que d'un fait du salarié contraire à ses obligations à l'égard de l'employeur ; 

or, un salarié agissant dans le cadre de ses fonctions de trésorier du comité d'entreprise 

                                                 
546

 B. BOSSU, note sous Cass. soc., 30 juin 2010, n° 09-66792 : JCP S, 2010, 1444. 
547

 Cass. soc., 30 juin 2010, n° 09-66792 : Bull. civ., V, 152 ; JCP S, 2010, 1444, note B. BOSSU.  
548

 H. ROSE, Y. STRUILLOU, Droit du licenciement des salariés protégés, Economica, 4
ème

 éd., 2011, 

p. 634. 
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 H. ROSE, Y. STRUILLOU, Droit du licenciement des salariés protégés, Economica, 4
ème

 éd. 2011, 
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n'est pas sous la subordination de l'employeur
550

. Le principe posé est excessif. Il laisse 

impunis certains agissements répréhensibles de représentants du personnel. La 

généralité des termes employés par la Cour de cassation induit lôabsence de 

tempéraments
551

.  

185. De telles solutions doivent °tre rapproch®es de celles retenues sôagissant de la 

prise en compte de faits relevant de la vie personnelle du salarié. Depuis 1997, la Cour 

de cassation décide que le fait imputé au salarié relevant de sa vie personnelle ne [peut] 

constituer une faute
552

 et justifier un licenciement. Ce principe connaît cependant des 

atténuations. Des distinctions sont opérées selon que le fait personnel constitue une 

atteinte ¨ lôobligation de loyaut® d®coulant du contrat de travail
553

, porte atteinte à 

lôobligation de probit®
554

, ou constitue un abus dans lôexercice de ses droits 

fondamentaux, commis par le salarié
555

.  

186. Lorsque le comportement du salarié a causé un trouble objectif à lôentreprise
556

, 

le fait tiré de sa vie personnelle ne constitue pas une faute mais peut être une cause de 

licenciement. Mesurer le trouble objectif apport® ¨ lôentreprise suppose de tenir compte 

des fonctions du salari® et de la nature particuli¯re de lôentreprise
557

. Des tempéraments 

identiques pourraient être retenus lorsque le fait fautif cause un trouble objectif à 

lôint®r°t de lôentreprise, une atteinte ®tant port®e ¨ son bon fonctionnement. 

2°. Lôhypothèse de la rupture du contrat de travail 

187. Appelé à connaître du licenciement de représentants du personnel, le Conseil 

d'Etat décide que lorsque la demande dôautorisation de licenciement est motivée par un 

acte ou un comportement du salarié survenu dans le cadre de l'exercice de ses fonctions 

                                                 
550

 Cass. soc., 4 juill. 2000, n° 97-44846 : Bull. civ., V, 263 ; JCP G 2000, IV, 2511 ; RJS, 2000, n° 1109 ; 

SSL, 1005, p. 10.  
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 B. BOSSU, note sous Cass. soc., 30 juin 2010, n° 09-66792 : JCP S, 2010, 1444.  
552

 Cass. soc., 16 déc. 1997, n° 95-41326 : Bull. civ., V, 441 ; JCP E, 1999, p. 1247 ; Voir aussi B. 

BOSSU, F. DUMONT, P.-Y. VERKINDT, Cours de Droit du travail, Montchrestien, 2011, n° 710, p. 

319. 
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 Cass. soc., 17 avr. 1991 : Dr. social, 1991, p. 48. 
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 Cass. soc., 25 fév. 2003, n° 00-42031: Bull. crim., 2003, n° 66. 
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représentatives, il appartient à l'administration du travail de rechercher si les faits qui lui 

sont reprochés sont de nature, « compte tenu de leur répercussion sur le fonctionnement 

de l'entreprise, à rendre impossible le maintien du salarié dans l'entreprise, eu égard à la 

nature de ses fonctions et à l'ensemble des règles applicables au contrat de travail de 

l'intéressé 
558

 ». Tous les agissements qui ont eu des répercussions sur le fonctionnement 

de l'entreprise et qui rendent impossible le maintien du salarié dans lôentreprise eu égard 

à la nature de ses fonctions peuvent conduire à la rupture du contrat de travail.  

188. Selon le Conseil dôEtat, le refus du trésorier « sortant » du comit® dôentreprise de 

remettre aux membres de cette institution nouvellement élus les documents relatifs à la 

gestion de celle-ci ne constituait pas une faute d'une gravité suffisante pour justifier son 

licenciement dès lors qu'il n'était pas établi que ce refus de transmission avait pour but 

de dissimuler des détournements de fonds
559

. Ce comportement n'était pas d'une gravité 

suffisante pour rendre impossible le maintien de lôint®ress® dans l'entreprise eu égard 

notamment à ses fonctions dôagent de fabrication. 

II.  Le comit® dôentreprise  

189. Si lôentrave au fonctionnement du comité peut être commise par lôun de ses 

membres, elle peut lôêtre aussi par le comit® dôentreprise, ç par lôaction conjugu®e de 

ses membres
560

 » (A). Lôexigence de qualit® du dialogue social doit permettre ¨ 

lôemployeur de sôopposer à des situations relevant de lôobstruction
561

 (B). 

A. Les maux  

190. Il est des situations dans lesquelles peut être reproché au comit® dôentreprise un 

détournement ou un abus.  

                                                 
558

 CE, 17 oct. 2003, n° 247701 : RJS, 2004, n° 76 ; CE, 4 juill. 2005 : n° 272193 : JCP G, 2005, IV 3006, 

RJS, 2005, n° 1121 ; CE, 15 déc. 2010, n° 31/6856 : SSL, 2011, n° 1481, p. 6, note M.-C. ROUAULT et 

F. DUQUESNE.  
559

 CE, 4 juill. 2005, n° 272193 : JCP G 2005, IV 3006, RJS, 2005, n° 1121. 
560
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191. Refus de désigner le secrétaire. Un secrétaire est désigné parmi les membres 

titulaires du comit® dôentreprise
562

. Que décider si les membres du comité refusent de le 

désigner ? Une distinction doit être opérée selon les motifs de ce comportement. Il  peut 

être motivé par une attitude fautive de lôemployeur, lequel ne facilite pas lôexercice 

régulier de la mission du secrétaire : non paiement des heures de rédaction du procès-

verbal, contradiction permanente dans la r®daction de lôordre du jour ou dans la gestion 

des réunions et, au-delà, de lôinstitution. Ces entraves incitent les secrétaires à 

démissionner. Ces derniers se succédant ¨ la t°te de lôinstitution, les nouvelles 

candidatures se font rares.  

192. Mais le comportement des élus est parfois loin dô°tre exemplaire. Les reproches 

adressés ¨ lôemployeur pour la gestion des réunions, des activités sociales et culturelles 

ou, plus largement, de lôinstitution, peuvent lôêtre parfois aux salariés. Le refus de 

désigner un secrétaire peut résulter de la volonté de bloquer lôinstitution.  

193. Tous ces comportements nuisent au fonctionnement du comité dôentreprise en ce 

quôils créent une carence : en lôabsence de secr®taire, la tenue dôune réunion nôest gu¯re 

concevable. Atteinte est portée à un droit de valeur constitutionnelle aux termes duquel 

tout travailleur a le droit de participer, par lôinterm®diaire de ses délégués, à la 

détermination collective des conditions de travail ainsi quô¨ la gestion de lôentreprise
563

. 

Elle justifie lôexercice dôune action en justice ¨ lô®gard de chacun de ceux qui sont à 

lôorigine de cette situation
564

. 

194. Refus dô®mettre un avis. Les décisions de l'employeur intéressant 

lôorganisation, la gestion et la marche g®n®rale de lôentreprise sont précédées de la 

consultation du comité d'entreprise. Dans certains domaines, il  dispose, au contraire, 

dôun droit de veto
565

 : mise en place dôhoraires individualis®s
566

, choix de la forme du 
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 C. trav., art. L. 2325-1.  
563
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service de santé au travail
567

, remplacement de toute ou partie du paiement des heures 

supplémentaires par un repos compensateur
568

.   

195. Le refus de rendre un avis peut naître du caractère insuffisant des informations 

communiquées par lôemployeur, ou de lôabsence de r®ponse de ce dernier aux questions 

pos®es. Le comit® dôentreprise est alors en droit de saisir le juge des r®f®r®s pour quôil 

ordonne la suspension de lôop®ration en cours
569

 et de susciter des poursuites pénales 

pour entrave au fonctionnement du comit® dôentreprise
570

. Mais si le refus du comité 

dôentreprise est justifié par le caractère, selon lui, insuffisant des informations alors que 

lôemployeur a satisfait ¨ toutes ses obligations, ce dernier est en droit dôattendre que 

lôinstitution repr®sentative consult®e rende un avis. Le comit® dôentreprise est 

« incontestablement tenu par une obligation, corollaire, de celle du chef dôentreprise : il 

lui appartient de rendre un avis au terme de la procédure dôinformation
571

 ». Naguère, 

aucune disposition légale ne visait lôhypoth¯se dans laquelle le comit® dôentreprise 

refusait de rendre un avis
572

. Ce refus de rendre un avis pouvait matérialiser un exercice 
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comit® dôentreprise soit collectivement engag® par lôavis dôun seul ®lu. Lôavis donn® par un seul membre 

du comit® dôentreprise est valable ; peu importe que les autres membres du comité aient quitté la réunion 

(Cass. soc., 30 sept. 2009, n° 07-20525 : Bull. civ., 2009, n° 217 ; A. DUCHE, F. SEBE, « Gérer les 

incidents de réunion en CE », CLCE, n° 106, p. 9). Après avoir pris acte du refus de se prononcer, 

lôemployeur mettait en îuvre le projet. Cette solution permettait dô®viter la suspension occasionn®e par la 

procédure judiciaire. « La sp®cificit® de cette solution tient, pour lôemployeur, ¨ ne pas qualifier lôattitude 

du comité, mais à se concentrer sur ses propres obligations » (I. AYACHE, M. AYADI, « Consultation 

du comit® dôentreprise : comment faire face à des situations de blocage à la lumière de la jurisprudence », 

SSL, 2008, n° 244). Lôabsence dôavis est inconfortable mais non insurmontable : sous réserve que les 

conditions dôune consultation r®guli¯re soient remplies lôabsence dôavis ®quivaut ¨ lô®mission dôun avis 
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anormal de ses prérogatives constitutif du délit dôentrave
573
. Aujourdôhui, le propos a 

quelque peu perdu de son int®r°t depuis lôentr®e en vigueur de la loi du 14 juin 2013 

relative ¨ la s®curisation de lôemploi. Les consultations sont désormais enfermées dans 

des délais prédéterminés. A leur issue, le comit® dôentreprise demeuré silencieux est 

réputé avoir rendu un avis négatif
574

.  

B. Les remèdes 

196. Une solution contraignante. Le risque de poursuites au titre du d®lit dôentrave 

conduit de nombreux chefs dôentreprise à ne pas vouloir avancer dans la voie 

audacieuse visant à passer outre le refus de désigner un secrétaire. Pourrait-il  saisir le 

tribunal de grande instance en référé ? Lôaction en r®f®r® est ouverte aux élus du comité 

dôentreprise afin dôobtenir une « mesure corrective
575

 », telle la suspension dôune 

opération ou la tenue dôune r®union compl®mentaire. Lôabsence de secr®taire en raison 

dôun refus de d®signation appara´t comme une difficult® certaine justifiant la saisine du 

juge des référés par lôemployeur. Mais cette solution ne saurait sôinscrire dans la durée : 

« il ne peut sôagir dôun mod¯le de fonctionnement du comit® dôentreprise
576

 ».  

197. Une solution de conciliation m®rite dô°tre recherch®, éventuellement avec 

lôassistance dôune tierce personne. Si lôemployeur ne peut exercer les attributions du 

secrétaire
577

, il peut solliciter du juge des référés la nomination dôune personne, chargé 

dôassumer temporairement cette fonction
578

. Lôintervention dôune « tierce personne et la 

                                                                                                                                               
négatif (TGI Paris, ord. 18 sept. 2008, Comit® dôentreprise CETELEM c/ Soci®t® CETELEM, n° RG 

08/57164 ; I. AYACHE-REVAH, Ph. ROGER, « Les conséquences du refus de siéger du comité 

dôentreprise », JCP S, 2008, 1632 ; A. DUCHE, F. SEBE, « Gérer les incidents de réunion en CE », 

CLCE, n° 106, p. 9). 
573

A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863.  
574

 C. trav., art. L. 2323-3. 
575

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
576

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
577

 Cass. soc., 25 nov. 2003, n° 01-14173 : RJS, 2004, n° 223.  
578

 TGI Argentan, 25 nov. 1976 : Gaz. Pal. 1977, 2, somm. p. 336 ; TGI Troyes 25 janvier 1978, JCP CI 

1979, I, 7718.  
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perte par la repr®sentation du personnel dôune pr®rogative est certainement de nature à 

favoriser, ensuite la d®signation dôun nouveau secrétaire
579

 ». 

198. Une solution à écarter. D¯s lors que le comit® dôentreprise d®tourne de leur 

finalit® les pr®rogatives quôil tient de la loi, ç il est l®gitime que lôemployeur puisse °tre 

libéré de toute obligation ¨ son ®gard apr¯s sô°tre acquitt® des siennes
580

 ». Toutefois, la 

désignation du secrétaire par le seul président est non seulement inadaptée aux 

situations de blocage
581

 mais aussi contestable dans son principe
582

.  

199. Mais en bloquant eux-mêmes les institutions représentatives du personnel, peu 

important les motifs de ce blocage, les élus se privent de leurs prérogatives et perdent le 

droit dôen contester les cons®quences
583

. Lôemployeur ç nôest pas le seul responsable du 

bon fonctionnement du comité dôentreprise
584

 » ; les élus aussi doivent y être attentifs. 

Sous-section II  - La responsabilité pénale du délégataire  

200. Fonctionnel. La délégation de pouvoirs constitue dôabord une modalité 

dôorganisation de lôentreprise. Dans les entreprises à structure complexe, les entreprises 

multi-sites, les groupes de sociétés, elle se r®v¯le indispensable. Elle lôest ¨ tous ®gards, 

y compris pour la gestion des instances de représentation du personnel. La délégation 

est un outil dôexercice du pouvoir, qui, au second degré, est susceptible dôexon®rer 

lôemployeur de sa responsabilit®, mais dans de strictes limites. 

                                                 
579

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
580

 A. TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 

2004, p. 863. 
581

 En effet la personne d®sign®e peut refuser dôassumer son r¹le et les pr®rogatives associ®es. A. 

TEISSIER, « Le comit® dôentreprise et les nouvelles formes dôexpression du d®lit dôentrave », RJS, 2004, 

p. 863. En effet la personne d®sign®e peut refuser dôassumer son r¹le et les prérogatives associées.  
582

 F. SEBE, « Le secr®taire du CE, un acteur incontournable dans lôentreprise », CLCE, 2011, n° 102, p. 

5. 
583

 « Les ®lus du comit® dôentreprise ne peuvent refuser dôexercer leur mandat pour ensuite, en tirer 

argument afin de contester la régularité de la procédure de consultation » (I. AYACHE-REVAH, Ph. 

ROGER, « Les cons®quences du refus de si®ger du comit® dôentreprise », JCP S, 2008,1632). 
584

 L. MILLET, « Des limites ¨ la participation de lôemployeur ¨ lô®lection du secr®taire du CE », RPDS, 

n° 758, Juin 2008. 
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201. Une interrogation. Façonnée par les arrêts rendus par la chambre criminelle, 

lôeffectivit®, la r®alit® et la l®galit® des d®l®gations de pouvoirs d®pendent des réponses 

apport®es par lôentreprise aux questions portant sur la nature et le périmètre de la 

délégation mais aussi sur les conditions relatives au délégataire : nature des fonctions 

exercées, statut du d®l®gataire. A ces interrogations sôajoutent celles portant sur les 

cons®quences p®nales dôune d®l®gation. Les r®ponses fournies conduisent ¨ 

lô®laboration dôune d®finition et dôun régime de la délégation de pouvoirs.  

202. Une définition . La délégation de pouvoirs trouve son origine en droit romain. 

Aujourdôhui, la délégation de pouvoirs se définit comme « lôacte par lequel une 

personne appelée délégant transmet de façon conditionnelle et non définitive à une autre 

personne appel®e d®l®gataire des attributions dôautorit® quôelle avait seule initialement 

le droit dôex®cuter
585

 ». Elle nôest pas seulement un moyen pour lôemployeur de se 

décharger de ses responsabilités ; elle est avant tout un moyen de diffusion du pouvoir 

dans lôentreprise, un m®canisme de  « responsabilisation » de ses principaux acteurs. 

Elle est « un instrument au service de la légalité interne de lôentreprise
586

 ». 

203. Un régime. La doctrine majoritaire assimile la délégation de pouvoirs au 

mandat
587

. La d®l®gation et le mandat ont pour objet lôaccomplissement dôactes 

juridiques
588
. Lôidentité dôobjet traduit une identit® dôeffets. A lôimage du mandat, le 

                                                 
585

 S. MENEGAKIS, note sous Cass. soc., 24 avr. 2003, n° 01-60876 : LPA, 2004, n° 2, p. 8. 
586

 A. COEURET, « La délégation de pouvoirs », in Le pouvoir du chef dôentreprise, sous la direction de 

J. PELISSIER, Dalloz, 2002, p. 27-28. 
587

 B. BOUBLI, « La délégation de pouvoir depuis la loi du 6 déc. 1976 », Dr. social, 1977, p. 82, n° 25 ; 

Y. GUYON, Les sociétés, aménagements statutaires et conventions entre associés, Traités des contrats, 

5
ème

 éd., LGDJ, 2002, n° 279, p. 405 ; M.-Ch. MONSALLIER, Lôam®nagement contractuel du 

fonctionnement de la société anonyme, préf. A. VIANDIER, LGDJ, t. 303, 1998, n° 209 et s. ; M. 

GERMAIN, Traité élémentaire de droit commercial, t. 1, Vol. 2, Les sociétés commerciales (G. RIPERT, 

R. ROBLOT), 18
ème

 éd. LGDJ, 2002 ; N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation 

de lôentreprise, Bibl. Droit de lôentreprise, Litec, 2005, n° 18, p. 31 et n° 62 et s., p. 89. En sens contraire 

voir la thèse de F. MARMOZ, La délégation de pouvoir, Thèse, Bibl. Droit de lôentreprise, Litec, 2000. 
588

 A la diff®rence du louage dôouvrage qui a pour objet principal lôaccomplissement dôactes mat®riels. 

Cette distinction est attribuée à C. AUBRY et C. RAU (Cours de Droit franais dôapr¯s la m®thode de 

M.C.S ZACHARIAE, t. VI, 7 éd., sous dir. n° 94/45/CE, 22 sept. 1994, art. de P. ESMEIN et A. 

PONSARD, par A. PONSARD et N. DEJEAN de la BATIE, éd. Techniques, 1975). Voir aussi : P.-H. 

ANTONMATTEI, J. RAYNARD, Droit Civil Contrats spéciaux, LexisNexis, 7
ème

 éd., 2013, n° 472, p. 

404 ; A. BENABENT, Les Contrats spéciaux civils et commerciaux, Montchrestien, 9
ème

 éd., 2008, n° 

629, p. 302 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Les Contrats spéciaux, 5
ème

 éd. Defrenois, 

2011, n° 709, p. 714 ; Ph. PETEL, Le contrat de mandat, Dalloz, Connaissance du Droit, 1994, p. 11. 
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d®l®gataire est tenu dôex®cuter sa mission et dôen rendre compte
589

. Néanmoins, la 

délégation est un mandat particulier. Elle produit des effets en droit pénal qui « bien que 

compatibles avec la notion de mandat, sont inhabituels
590

 ». Ces effets se traduisent tant 

par le transfert de responsabilit® du d®l®gant sur le d®l®gataire que par lôengagement de 

la responsabilité pénale de la personne morale. 

204. En droit du travail, il faut distinguer le mandat ou la délégation « accessoire » au 

contrat de travail du mandat ou de la délégation intrinsèquement lié au contrat de 

travail. Le premier repose uniquement sur le droit commun du mandat. Il sôagit  dôun 

engagement fondé sur un intuitu personae fort ; il ne bénéficie pas des règles 

applicables à la relation de travail, notamment en cas de modification du contrat ou de 

transfert dôentreprise. Avec le second, lôex®cution de la délégation correspond aux 

fonctions du salarié : ce dernier bénéficie « dôun pouvoir en vue dôaccomplir la fonction 

pour laquelle il a été embauché
591

 ». Dôorigine pr®torienne, la délégation de pouvoirs est 

un mécanisme encadré (§I) aux effets limités en matière de droit de la représentation du 

personnel (§II).  

§I. Un recours à la délégation de pouvoirs encadré  

205. Le recours à la délégation de pouvoirs en matière de représentation du personnel 

ne rel¯ve pas de lô®vidence pour la Cour de cassation. Si la porte demeure entrouverte, 

elle concerne davantage les aspects fonctionnels de la représentation du personnel. 

Lorsque la délégation de pouvoirs touche à lôensemble des dispositions int®ressant son 

organisation et ses missions, elle nôemporte pas n®cessairement les effets exon®ratoires 

escomptés. Son domaine (I) et ses conditions de validité (II) sont au cîur des d®bats.  

I. Domaine de la délégation de pouvoirs 

                                                 
589

 C. Civ., art., 1991 et s. ; A. BENABENT, Les Contrats spéciaux civils et commerciaux, 

Montchrestien, 9
ème

 éd., 2011, n° 935, p. 447.  
590

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Bibl. Droit de 

lôentreprise, Litec, 2005, n° 60, p. 86. 
591

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Bibl. Droit de 

lôentreprise, Litec, 2005, n° 60, p. 86.  
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206. La délégation de pouvoirs trouve ¨ sôappliquer dans toutes les entreprises peu 

important leur taille. Le cadre privil®gi® dôapplication de la délégation de pouvoirs est 

celui de lôentreprise composite ou multi-sites, comprenant plusieurs établissements 

géographiquement distincts. Néanmoins, ce mécanisme est largement répandu dans les 

entreprises mono-site. La question tenant à la taille des entreprises est évincée du débat 

par le juge répressif, ce dernier la jugeant inopérante
592

. Seule la recherche mérite 

attention un courant jurisprudentiel distinguant les pouvoirs extrinsèques (A) des 

pouvoirs intrinsèques ¨ lôexercice de la fonction de chef dôentreprise (B).  

A. Les pouvoirs extrinsèques  

207. Un après. En rupture totale avec sa précédente jurisprudence, la Cour de 

cassation a adopté, par cinq arrêts rendus le 11 mars 1993,  la position selon laquelle, 

« sauf si la loi en dispose autrement, le chef dôentreprise, qui nôa pas personnellement 

pris part ̈  la r®alisation de lôinfraction, peut sôexon®rer de sa responsabilit® p®nale sôil 

rapporte la preuve quôil a d®l®gu® ses pouvoirs ¨ une personne pourvue de la 

comp®tence, de lôautorit® et des moyens n®cessaires
593

 ». Lôefficacit® de la délégation 

de pouvoirs a été reconnue en matière de contrefaçon, de publicité fausse ou de nature à 

induire en erreur, en mati¯re dôachat sans facture ou de revente à perte
594

. Si les arrêts 

rendus ne concernent pas directement le droit p®nal du travail, il nôen demeure pas 

moins quôils ne sont pas d®nu®s dôeffets en ce domaine. Le principe adopté par la Cour 

de cassation ayant vocation ¨ sôappliquer de mani¯re g®n®rale, une délégation de 

pouvoirs a produit des effets en matière de travail dissimulé
595

 ou de défaut de 

fermeture hebdomadaire
596

. 

                                                 
592

 Cass. crim., 3 janv. 1964 : Gaz. Pal., 1964, 1, p. 313.  
593

 Cass. crim., 11 mars 1993 : Bull. crim., 1993, n° 112 ; D., 1994, Somm. p. 156, obs. G. ROUJOU de 

BOUBEE ; Rev. sc. crim., 1994, p. 101, obs. B. BOULOC ; Dr. pén., 1994, p. 10, n° 39, obs. J.-H. 

ROBERT.  
594

 Telles ont ®t® les mati¯res dans lesquelles la Cour de cassation sôest prononc®e le 11 mars 1993.  
595

 Cass. crim., 5 mars 2002, n° 01-85242, inédit.  
596

 Cass. crim., 11 mars 2003, n° 02-82578, inédit. 
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208. Par ces arrêts, la Cour de cassation a entendu faire taire certaines critiques
597

 et 

créer un régime unique de la délégation de pouvoirs : lôadmission de la délégation de 

pouvoirs devient le principe ; lôexclusion l®gale est lôexception
598

.  Eu égard au peu de 

textes retenant une telle interdiction, nombre dôauteurs ont d®duit du principe posé que 

tous les pouvoirs du chef dôentreprise pouvaient faire lôobjet dôune délégation. Mais la 

chambre criminelle de la Cour de cassation sôest attachée à démontrer que nombre de 

pouvoirs ®taient inh®rents ¨ lôexercice des fonctions de chef dôentreprise.  

B. Les pouvoirs intrinsèques  

209.  La délégation de pouvoirs doit-elle « jouer en toute matière un rôle exonératoire 

et convient-il de lô®tendre, notamment aux dispositions relatives ¨ lôexercice des droits 

syndicaux dans lôentreprise
599

 ? ». La chambre criminelle a émis très rapidement des 

r®serves quant ¨ lôutilisation de la délégation de pouvoirs ¨ lô®gard des institutions 

représentatives du personnel. Pourtant, en cette matière le recours à ce mécanisme est 

courant, voire impératif. Les employeurs se font représenter à la présidence des 

différentes instances représentatives du personnel moyennant le recours à un mandat 

donné ¨ lôun de leurs collaborateurs : chef dô®tablissement, directeur des ressources 

humaines, directeur juridique, directeur des relations sociales etc. Cette représentation 

vaut-elle pour autant délégation
600

? Rien nôest moins sûr, à la lecture des arrêts rendus 

en ce domaine.  

210. Le 15 mars 1994, la Cour de cassation juge inopérant le moyen tir® dôune 

délégation de pouvoirs invoqu®e par lôemployeur poursuivi du chef dôentrave pour 

                                                 
597

 Sur lôincoh®rence des solutions retenues par la Cour de cassation, Voir notamment J. VEZIAN, note 

sous Cass. 15 mai 1974 : D. 1976, p. 226.  
598

 E. DREYER, « Les pouvoirs d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », D., 2004, 

937. 
599

 M. PUECH, « Lôidentification du responsable : nouveaux problèmes », Dr. social, 1984, p. 493. 

Lôexpression ç droits syndicaux » doit être comprise dans un sens large : elle regroupe lôexercice des 

droits reconnus ¨ lôensemble des institutions repr®sentatives du personnel.  
600

 Si toutes les délégations prennent le plus souvent la forme dôune repr®sentation, toutes les 

représentations ne valent pas délégation. Le recours à la représentation et au mandat se justifie dans 

nombre dôentreprises par lôimpossibilit® pour lôemployeur, eu ®gard ¨ la taille de lôentreprise, dôassurer 

lôensemble de ses missions. Le recours au mandat a un objet fonctionnel : simplifier le fonctionnement de 

lôentreprise. En mati¯re dôinstitutions repr®sentatives du personnel, le mandat tacite est courant mais ne 

saurait emporter les mêmes effets pénaux quôune d®l®gation de pouvoirs.. 
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défaut de consultation du CHSCT dès lors que, « m°me lorsquôil confie ¨ lôun de ses 

préposés le soin de le représenter audit comité, il appartient au chef dôentreprise qui 

prend personnellement une d®cision dôam®nagement important modifiant les conditions 

dôhygi¯ne et de s®curit® ou les conditions de travail de sôassurer de la consultation 

préalable de celui-ci
601

 ». La solution est confirmée quatre ans plus tard en ce qui 

concerne le comit® dôentreprise. Lorsquôil confie ¨ un repr®sentant le soin de pr®sider 

cette instance, le chef dôentreprise doit sôassurer de sa consultation sans pouvoir opposer 

lôargument dôune délégation de pouvoirs lorsquôil prend une mesure de nature ¨ affecter 

le volume ou la structure des effectifs
602

 . En matière dôinformation ou de consultation 

les arrêts considérant la délégation de pouvoirs comme inopérante ne manquent pas
603

.  

211. Ces décisions peuvent donner lieu à deux interprétations. La première conduit à 

retenir un principe dôexclusion de toute d®l®gation en mati¯re dôinformation et de 

consultation des représentants du personnel ; cette matière relèverait des pouvoirs 

propres de lôemployeur. La seconde, plus pertinente, conduit à considérer que la 

délégation de pouvoirs en cette matière ne produit aucun effet. La délégation de 

présidence ne serait, par principe, quôune simple repr®sentation d®nu®e de portée sur le 

terrain pénal. Cette dernière interprétation a notre préférence
604

. Elle concilie une 

jurisprudence plus restrictive avec celle, plus large, aux termes de laquelle tous les 

pouvoirs de lôemployeur peuvent par principe faire lôobjet dôune d®l®gation
605

. 

Argument pratique, cette interprétation nôest finalement que la repr®sentation fid¯le de 

la r®alit® de lôentreprise : réalité des situations
606

 et de la portée de la représentation. Le 

repr®sentant assure lôinformation et la consultation en ce qui concerne les décisions 

prises par le représenté,voire par dôautres que lui. Il ne d®cide pas des mesures soumises 

                                                 
601

 Cass. Crim.,15 mars 1994 : Bull. crim.,1994, n° 100 ; D., 1995, 30, note Y. REINHARD ; Dr. pén., 

1994, p. 142, obs., J.-H. ROBERT ; Rev. sc. crim., 1995, obs. B. BOULOC.  
602

 Cass. crim., 3 mars 1998 : Bull. crim., n° 81; Rev. sc. crim., 1998, 763, obs. B. BOULOC.  
603

 Cass. crim., 11 juin 2002, Juris-Data n° 2002-01958 : JCP G, 2003, IV, 2358 ; Cass. crim., 20 mai 

2003 : Bull. crim., 2002, n° 101, JCP G, 2003, IV, 2318, Juris-Data n° 2003-019361 ; Cass. crim., 14 oct. 

2003 : Bull. crim., 2003, n° 190, JCP G 2003, IV, 2918, Juris-Data n° 2003-020658, RJS, 2004, n° 64. 
604

 En ce sens voir : J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 

2005, Fasc. 82-20, n° 64 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, 

n° 653 et s., p. 413 ; Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 942. 
605

 Cass. crim., 11 mars 1993 : Bull. crim., 1994, n° 112; D. 1994, Somm. p. 156, obs. G. ROUJOU de 

BOUBEE ; Rev. sc. crim., 1994, p. 101, obs. B. BOULOC ; Dr. pén., 1994, p. 10, n° 39, obs. J.-H. 

ROBERT. 
606

 Nombreuses sont les entreprises à recourir à ce mécanisme de représentation dans un souci de bonne 

marche et de bonne gestion de lôentreprise. 
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¨ lôinformation et ¨ la consultation
607

. Enfin, cette interprétation laisse la porte 

entrouverte à une véritable délégation de pouvoirs.  Au chef dôentreprise dôapporter la 

preuve de la réalité de cette délégation, le salarié disposant réellement du pouvoir de 

décision et de consultation
608

.  

212. La Cour de cassation a entériné cette interprétation dans un arrêt du 16 

septembre 2003. A la suite dôun contr¹le de lôinspection du travail, un directeur des 

ressources humaines est poursuivi pour entrave au fonctionnement régulier du comité 

dô®tablissement. Le DRH sôest abstenu de le consulter sur la modification de lôhoraire 

de travail applicable au personnel de lôentreprise
609

. Or, il b®n®ficiait dôune délégation 

de pouvoirs par laquelle le chef dôentreprise lui confiait la pr®sidence du comit® 

dô®tablissement. La participation personnelle du directeur des ressources humaines à 

lôentrave a été caractérisée. En lôesp¯ce, la seule responsabilit® du d®l®gataire pouvait 

°tre engag®e, ce dernier disposant de lôautorit®, de la comp®tence et des moyens 

nécessaires ; aucune immixtion du délégant dans lôexercice de ses pouvoirs nôavait été 

observée. Lôentrave est le résultat dôun comportement fautif, volontaire et intentionnel 

du délégataire
610

.  

213. Une délégation de pouvoirs licite et une participation personnelle du délégataire 

¨ lôinfraction suffisent ¨ engager la responsabilit® personnelle du pr®pos®. Il nôen 

demeure pas moins que, dans certaines hypothèses, ces deux conditions ne suffisent pas 

à exonérer lôemployeur de sa responsabilit®
611

. La Cour de cassation fait application de 

la distinction entre pouvoir propre et pouvoir « délégable » au sein même de lôinfraction 

dôentrave. 

                                                 
607

 Y. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 2000, p. 941. 
608

 « La continuit® du pouvoir ex®cutif et consultatif conduit sauf immixtion particuli¯re de lôemployeur, 

à lui faire supporter la responsabilité » (J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail 

Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-20, n° 64). 
609

 Lôobjet de la consultation ®tait lôabandon de lôhoraire collectif au profit dôun passage ¨ un horaire 

individualis®. La consultation du comit® dôentreprise ou, à défaut, des délégués du personnel est prévue à 

lôarticle L. 3122-23 du Code du travail.  
610

 Pour une confirmation récente : cf. Cass. soc., 27 mars 2012, n°11-80565 : Bull. civ. 2012, n° 83, JCP 

E, 2012, 1280, note F. DUQUESNE, JCP S, 2012, 1276, note Th. PASSERONE. 
611

 « Une d®l®gation de pouvoirs m°me r®guli¯rement donn®e ¨ un collaborateur du chef dôentreprise ne 

met pas ce dernier ¨ lôabri de toute condamnation p®nale pour les infractions commises dans lôun de ses 

établissements et qui a priori semble se rattacher au domaine délégué » (A. COEURET, E. FORTIS, Droit 

pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 300, p. 178). 
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214. Clef. Deux arrêts de la chambre criminelle offrent illustration de situations 

dôentrave. Dans le premier, en date du 15 mai 2007, était en jeu le défaut de 

présentation du bilan social ; le second du 6 novembre 2007, traitait la question du 

renouvellement dôune d®l®gation unique du personnel venue à échéance et non réalisée 

dans le respect des délais légaux. Dans les deux cas, une délégation de pouvoirs avait 

été accordée à des subordonnés afin dôassurer la présidence des institutions 

représentatives du personnel. Etaient reprochés aux prévenus dans la première espèce 

un manquement au bon fonctionnement du comité, et dans la seconde une signature 

irrégulière dôun protocole dôaccord pr®®lectoral
612

. La responsabilité pénale encourue 

pèse-t-elle sur les délégataires ? En cette qualité, il leur appartenait de présenter le bilan 

social
613

 ou de conduire le processus électoral
614

. Selon le juge criminel, m°me sôil 

confie ¨ un repr®sentant le soin de pr®sider le comit® dôentreprise, le chef dôentreprise 

engage sa responsabilit® ¨ lô®gard de cet organisme, sôagissant des mesures relevant de 

son pouvoir propre de direction ; il ne saurait opposer lôargument pris dôune délégation 

de pouvoirs. Il doit sôassurer lui-même du fonctionnement des institutions 

représentatives du personnel. 

215. Des arrêts précédents, lôon ne saurait d®duire lôimpossibilit® pour les dirigeants 

de recourir au mécanisme de la délégation de pouvoirs en matière de représentation du 

personnel. Seule la question tenant au contenu de la délégation est en jeu. Pour le juge 

criminel, le chef dôentreprise ne peut pas d®l®guer des mesures ressortant de son 

pouvoir propre de direction ; le fait illicite constitutif de lôentrave pourrait être reproché 

tant au chef dôentreprise quôau délégataire
615

.  

216. Une ligne de partage apparaît entre les infractions aux normes fonctionnelles de 

représentation et celles relatives à leurs attributions rattachables au pouvoir de direction 

du délégant. Relèvent de la première catégorie, les infractions qui se rapportent aux 

aspects procéduraux du fonctionnement des instances de représentation du personnel : 

                                                 
612

 F. DUQUESNE, « Sur le champ dôapplication de la d®l®gation de pouvoirs », Dr. Social, 2008, n° 4, 

p. 449. 
613

 Cass. crim., 15 mai 2007, n° 06-84318 : Bull. crim., 2007, n° 126. 
614

 Cass. crim., 6 nov. 2007, n° 06-86027 : Bull. crim., 2007, n° 266. 
615

 Cass. crim., 15 mai 2007, n° 06-84318 : Bull. crim., 2007, n°126 ; Dr. pén., 2007, n° 108, obs. J.-H. 

ROBERT ; RJS, 2007, n° 869 ; Cass. crim., 6 nov. 2007, n° 06-86027 : Bull. crim., 2007, n° 266 ; F. 

DUQUESNE, « Sur le champ dôapplication de la d®l®gation de pouvoirs », Dr. Social, 2008, n° 4, p. 449. 
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®tablissement de lôordre du jour des r®unions, transmission dans les délais impartis de 

lôensemble des documents utiles ¨ lôinformation et ¨ la consultation. Ces infractions 

« fonctionnelles » sont directement imputables au délégataire habilité à présider
616

 

lôinstance concern®e. Entrent dans la seconde catégorie,  les décisions qui incombent 

exclusivement au dirigeant chargé de la confection dôun document
617

 : bilans sociaux
618

, 

mesures que le dirigeant de lôentreprise contr¹l®e et celui de lôentreprise dominant le 

groupe sont invit®s ¨ prendre en cas de demande dôinclusion au sein de cette sph¯re par 

un comit® dôentreprise
619

. Sont également visées la tenue dans les délais légaux des 

élections professionnelles
620

 et plus largement les règles qui précèdent à la mise en 

place et au fonctionnement des instances de représentation du personnel ainsi quô¨ 

lôorganisation des négociations obligatoires
621

. Entrent aussi dans cette catégorie les 

décisions qui incombent exclusivement au dirigeant en raison de leur importance
622

 car 

elles engagent lôavenir de lôentreprise, son organisation ou conduisent à une 

modification importante des conditions de travail ou de lôoutil de travail
623

.  

217. A notre sens, cette clef de lecture ne constitue quôune ligne directrice. Il est 

toujours permis à un dirigeant de déléguer ses pouvoirs propres à un délégataire à 

condition quôil satisfasse aux conditions requises dôautorit®, de moyens et de 

compétence. Lôaffaire Marks & Spencer est à ce titre significative. Si les juges ne 

retiennent en définitive que la responsabilit® p®nale du pr®sident du groupe, ils ne sôen 

sont pas moins intéressés à celles des autres dirigeants. Les juges dôappel, approuv®s 

implicitement par la Cour de cassation
624

, ont écarté la responsabilité : ces prévenus qui 

« ne disposaient pas de prérogatives ou compétences permettant de les retenir dans les 

                                                 
616

 Cass. crim., 15 mai 2007, n° 06-84318 : Bull. crim., 2007, n° 126 ; A. COEURET, E. FORTIS, Droit 

pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 300, p. 178. 
617

 F. DUQUESNE, « Sur le champ dôapplication de la d®l®gation de pouvoirs », Dr. Social, 2008, n° 4, 

p. 449. 
618

 Cass. crim., 15 mai 2007, n° 06-84318 : Bull. crim., 2007, n° 126. 
619

 C. trav., art. L. 2331-2. 
620

 Cass. crim., 6 nov. 2007, n° 06-86027 : Bull. crim., 2007, n° 266.  
621

 C. trav., art. L. 2242-1.  
622

 F. DUQUESNE, « Sur le champ dôapplication de la d®l®gation de pouvoirs », Dr. Social, 2008, n° 4, 

p. 449. 
623

 Cass. crim., 16 oct. 2003, n° 02-86661 : Bull. crim., 2003, n° 164 ; Cass. crim., 14 oct. 2003, n° 03-

81366 : Bull. crim., 2003, n° 190.  
624

 Cass. crim., 28 oct. 2008, n° 04-87365.  
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liens de la prévention
625

 ». En pr®sence dôune authentique délégation de pouvoirs, la 

responsabilité de cadres aurait pu, en revanche, être engagée.  

218. Sur le plan pratique, cette grille de lecture permet aux entreprises de mieux 

appréhender la notion de délégation de pouvoirs, de distinguer les pouvoirs 

« délégables » des pouvoirs exclusifs et de limiter partiellement le risque pénal qui pèse 

sur lôentreprise
626

.  

II.  Conditions de validité  

219. La délégation doit répondre à deux séries de conditions intéressant le délégataire 

(A) et la délégation (B). 

A. Conditions relatives au délégataire  

220. Le délégataire doit être identifié (1°) ; ses moyens doivent être déterminés (2°) ; 

son accord doit être avéré (3°). 

1°. Identification d u délégataire 

221. Les juges ne peuvent exon®rer le chef dôentreprise de toute responsabilit® p®nale 

que sôils constatent au préalable que celui-ci avait délégué ses pouvoirs de gestion des 

instances de représentation du personnel à un préposé (a) investi par lui et pourvu de la 

compétence et de lôautorit® n®cessaires pour veiller efficacement ¨ lôobservation des 

dispositions légales
627

 (b). 

 

                                                 
625

 CA de Paris, 10 oct. 2005, n° 03/05014.  
626

 La distinction retenue par la Cour de cassation pr®sente un int®r°t certain sôagissant de la nature des 

sanctions pouvant °tre prononc®es ¨ lôencontre du d®l®gataire. D¯s lors quôil est admis que le 

fonctionnement de la représentation du personnel ne revêt pas une valeur fondamentale, seule une 

sanction administrative peut être prononcée ; à moins que la délégation de pouvoirs, dont les conditions 

sont strictement remplies, ne porte aussi sur les attributions des instances de représentation du personnel 

qui revêtent une valeur fondamentale. Une sanction p®nale peut °tre prononc®e si lôintention de nuire est 

caractérisée. 
627

 Cass. crim., 17 nov. 1987, n° 86-92514 : Bull. crim., 1987, nÁ 416 (sôagissant des r¯gles dôhygi¯ne et 

de sécurité). 
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a. La qualité de la personne investie : un préposé 

222. Lôimportance du lien de pr®position. La délégation de pouvoirs  ne se conçoit 

que « dans lôexercice plein et entier du rapport de subordination »
628

.  La Cour de 

cassation sôest attach®e ¨ rappeler avec fermeté lôimportance de cette condition. Il ne 

saurait ainsi exister de délégation de pouvoirs entre un administrateur judiciaire et un 

chef dôentreprise, leurs relations nô®tant pas ç des relations dôemployeur ¨ pr®pos®
629

 ». 

Lôexistence dôun contrat de travail ne suffit pas. Ce dernier doit être en cours 

dôexécution. Le mécanisme de la délégation de pouvoirs ne saurait sôappliquer dans des 

hypothèses dans lesquelles le contrat de travail est suspendu
630

.  

223. La délégation de pouvoirs a dôabord reu une application limitée à un petit 

nombre de personnes placées au sommet de la hi®rarchie de lôentreprise : directeurs et 

g®rants salari®s. Les r¯gles en mati¯re dôhygi¯ne et de sécurité ont conduit à un 

élargissement du recours à la délégation. Lôarticle 173 du Livre II du Code du travail, 

devenu L. 263-2 puis L. 4741-1, visait les préposés
631

. La Chambre criminelle en a 

adopté une définition large. Ainsi censure-t-elle la décision dôune Cour dôappel qui avait 

considéré que les chefs de chantier, contremaîtres et chefs dô®quipe, nô®tant pas 

mentionnés dans le texte légal, ne pouvaient faire lôobjet de poursuites sur la base de la 

délégation qui leur avait été consentie
632

. Encore faut-il, néanmoins, que le délégataire 

appartienne ̈  la hi®rarchie de lôentreprise
633

.  

                                                 
628

 F. DUQUESNE, « La délégation de pouvoirs sous les feux de lôactualit® des nouvelles formes de 

mises à disposition », SSL, 2005, n° 1241, p. 8 et s. Voir notamment Cass. crim., 17 nov. 1987, n° 86-

92514 : Bull. crim., n° 416. Adde, N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir technique dôorganisation de 

lôentreprise, Th¯se, Biblioth¯que de droit de lôentreprise, Litec, 2005, n° 161 et s., p. 235. Pour le 

Professeur FERRIER, la délégation de pouvoir est nécessairement accordée à un salarié.  
629

 Cass. crim., 28 nov. 1995, n° 93-85808 : Bull. crim., 1995, n° 361; Cass. crim., 30 janv. 1996, n° 94-

83505 : Bull. crim.,1996, n° 53.  
630

 Cass. crim. 30 mars 2005, n° 03-16167 : Bull. crim., 2005, n° 110.  
631

 Cet article vise aujourdôhui lôemployeur ou son d®l®gataire.  
632

 Cass. crim., 22 avr. 1966 : Bull. crim., 1966, n° 125.  
633

 Cass. crim., 14 sept. 1988, n° 88-80687, Martin, Inédit. Adde, A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal 

du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 301, p. 180. 
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224. Dans lôentreprise, il est généralement aisé de rapporter la preuve du lien de 

préposition
634

. Mais le chef d'entreprise ne peut, en pratique, déléguer ses pouvoirs à 

l'un de ses préposés que si lôentreprise a une certaine dimension et possède un certain 

degré de complexité
635

. Les entreprises regroupant plusieurs établissements distincts, 

celles divisées en services
636

 ou en secteurs dôactivit®
637

 constituent des lieux 

dôapplication privil®gi®s de la délégation de pouvoirs.  

225. Quôen est-il dans les groupes de sociétés ? La Cour de cassation admet des 

dérogations au principe selon lequel la délégation des pouvoirs de l'employeur ne peut 

être consentie qu'à un salarié de l'entreprise. Elle a ainsi reconnu au dirigeant d'une 

société mère, qui est en outre le chef de l'entreprise exécutant les travaux, le droit de 

déléguer les pouvoirs qu'il détient en matière d'hygiène et de sécurité pour l'ensemble 

des sociétés du groupe au dirigeant de l'une des filiales sur lequel il exerce une autorité 

hiérarchique
638

.  

226. Dans la mesure où le délégataire doit être en principe un préposé du chef 

d'entreprise, il importe qu'un pouvoir hiérarchique soit exercé par le dirigeant de la 

société dominante sur le dirigeant de la filiale. Les conditions générales de validité de la 

délégation de pouvoirs doivent également être remplies
639

. 

227. Persévérant dans cette démarche, la Cour de cassation a reconnu la validité de 

délégations de pouvoirs dans des situations dans lesquelles le lien de préposition était 

très ténu. Elle a ainsi admis quôune délégation de pouvoirs en matière de sécurité 

pouvait être valablement consentie par le représentant légal de chacune des sociétés 

membres d'une société en participation créée en vue de la réalisation d'un chantier au 

salarié de l'une des sociétés appartenant ¨ ce groupement, lôintéressé disposant 

                                                 
634

 « Le lien de pr®position est ais® ¨ mettre en ®vidence puisquôil d®coule de lôexistence du contrat de 

travail » (F. DUQUESNE, ç La d®l®gation de pouvoirs sous les feux de lôactualit® des nouvelles formes 

de mises à disposition », SSL, 2005, n° 1241, p. 8 et s.).  
635

 Cass. crim., 3 janv. 1964 : Gaz. Pal., 1964, 1, p. 313. Adde, A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du 

travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 308, p. 184. 
636

 Cass. crim., 21 oct. 1975 : Bull. crim., 1975, n° 222.  
637

 Cass. crim., 11 mars 1993, n° 90-84931, n° 91-83655, n° 92-80773, n° 91-80958, n° 91-80598 : Bull. 

crim., 1993, n° 112. 
638

 Cass. Crim. 26 mai 1994, n° 93-83180 et n° 93-83213 : Bull. crim., 1994, n° 208 ; Voir aussi en 

mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® : Cass. crim., 7 févr. 1995, RJS, 1995, n° 657.  
639

 A. COEURET, « D®l®gation de pouvoirs et responsabilit® p®nale dans lôentreprise », Journal des 

sociétés, n° 74, p. 29. 
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effectivement des pouvoirs, de la compétence et des moyens nécessaires à l'exécution de 

sa mission
640

. Elle admet ici le plein effet d'une délégation en matière de sécurité, 

consentie au nom de chaque société membre d'une société en participation, à un salarié 

de l'une des entités rassemblées. Aucun pouvoir hiérarchique nô®tait pourtant 

perceptible entre l'intéressé et le dirigeant de l'entreprise ayant consenti la délégation. La 

Cour de cassation se borne à relever lôexistence de liens particuliers entre les entreprises 

concernées et observe dôune part, que la délégation avait été consentie dans le cadre 

dôun chantier en particulier et non de faon permanente et dôautre part, que la délégation 

était limitée à lôhygi¯ne et à la sécurité
641

.  

228. En définitive,  si le titulaire de la délégation de pouvoirs nôa pas 

« n®cessairement ¨ °tre le salari® de toutes les entreprises group®es, il doit lô°tre au 

moins au sein de lôune dôelles, ce qui exclut de lôagencement le tiers
642

».  

b. Les qualités de la personne investie : compétence et autorité 

229. Outre lôexistence et lôeffectivit® dôun lien de subordination, trois conditions 

doivent être remplies pour que le transfert de pouvoirs soit effectif
643

. Le délégataire 

doit être pourvu de la compétence, de lôautorit® et des moyens n®cessaires ¨ lôex®cution 

de sa mission.  

230.  La compétence peut se définir comme « lôaptitude du pr®pos® ¨ exercer la 

fonction qui lui est confiée
644

 ». Sont visées ici la qualification professionnelle de 

                                                 
640

 Cass. crim., 14 décembre 1999, n° 99-80104 : Bull. crim. n° 306, RJS, 2000 n° 350 ; Dr. pén., 2000, 

n° 56, note M. VERON. Sur la double interprétation de cet arrêt voir A. COEURET, E. FORTIS, Droit 

pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 310, p. 185.  
641

 A. COEURET, « D®l®gation de pouvoirs et responsabilit® p®nale dans lôentreprise », Journal des 

sociétés, n° 74, p. 29. Plus r®cemment encore, la Cour de cassation a admis ¨ nouveau lôefficience p®nale 

dôune d®l®gation au sein dôun groupe dôentreprises mais a rel¯v® que le d®l®gataire, pr®pos® de lôune des 

sociétés, avait bénéficié de multi-habilitations de la part des dirigeants de chacune des entités concernées 

(Cass. crim., 13 oct. 2009, n° 09-80857 : Bull. crim., 2009, n° 169 ; Adde, F. DUQUESNE, « Retour sur 

la d®l®gation de pouvoirs au sein des groupements dôentreprise », Dr. social, 2010, p. 144).  
642

 A. COEURET, « D®l®gation de pouvoirs et responsabilit® p®nale dans lôentreprise », Journal des 

sociétés, n° 74, p. 29. Certains auteurs ont analysé ces décisions comme permettant de déléguer ses 

pouvoirs ¨ une personne qui nôest pas n®cessairement salari® du d®l®gant : en ce sens voir la note Y. 

REINHARD, D. 1995, 110, note sous Cass. crim. 26 mai 1994.  
643

Cass. crim., 18 janv. 1973, n° 90-89372 : Bull. crim., 1973, n°25; Cass. crim., 11 mars 1993, n° 90-

84931 : Bull. crim., 1993, n° 112; Cass. crim., 23 nov. 2004, n° 04-81601. Dans le groupe : Cass. crim., 

26 mai 1994, n° 93-83179, n° 93-83180 et n° 93-83213 : Bull. crim., 1994, n  208. 
644

 H. SEILLAN, « La délégation de pouvoirs en droit du travail », JCP E, 1985, II, 14428. 
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lôint®ress®, mais aussi sa maturité
645

. La comp®tence dôun d®l®gataire a ainsi été 

contestée en raison de son âge au moment de la première délégation (vingt et un ans) et 

de sa faible anciennet® dans lôentreprise (un an)
646

.  

231. Compétences techniques. La compétence du d®l®gataire sôentend de son 

aptitude professionnelle et de ses connaissances techniques, lesquelles doivent 

correspondre aux prescriptions quôil est charg® de faire appliquer. La comp®tence 

résulte des qualités personnelles du salarié concerné, de sa formation et de son 

expérience dans lôentreprise et dans la profession. Elle peut nécessiter une formation 

spécifique eu égard à la nature des fonctions dont il doit assumer la charge
647

. 

232. Compétence juridique. La compétence du délégataire sôentend également de 

lô®tat de sa connaissance des textes quôil doit faire respecter
648

. Elle sôappr®cie en 

fonction du contenu de la mission qui lui est confiée. Ainsi, une délégation de pouvoirs 

en matière de représentation du personnel sera plus aisément confiée à un directeur des 

ressources humaines ou à un directeur des relations sociales quô¨ un chef comptable ou 

un directeur de la communication. En mati¯re dôinstitutions représentatives du 

personnel, le délégataire se doit de connaître la législation relative à ces institutions. Le 

repr®sentant de lôemployeur doit avoir les qualités et pouvoirs nécessaires pour assumer 

les attributions dôun pr®sident de comit® dôentreprise ou de CHSCT : convocation, 

fixation de lôordre du jour, information et consultation des repr®sentants du personnel, 

etc. La désignation dôun délégataire dont les pouvoirs se limiteraient à entendre les 

questions des représentants du personnel et à les transmettre au chef dôentreprise est 

constitutive dôentrave.  

233. Lôautorit® suppose lôexclusivité et lôindépendance.  

                                                 
645

 A. MARTINON, note sous Cass. crim., 26 oct. 2010, n° 10-80414 : JCP S, 2011, 1062.  
646

 Cass. crim., 8 déc. 2009, n° 09-82183 : Bull. crim., 2009, n° 210 ; JSL, 2010, n° 274, p. 4, note de J.-

E. TOURREIL.  
647

 En ce sens, Voir Circ., 2 mai 1977 : Dr. social, 1977, p. 490. Ecartent le jeu de la délégation pour 

absence de cette condition : Cass. Crim.,10 janv. 1963 : Bull. crim., 1963, n° 19 ; Cass. crim., 17 nov. 

1970 : Bull. crim., 1970, n° 299 ; Cass. crim., 22 mai 1973: Dr. ouvrier, 1974, p. 325 ; Cass. crim., 17 oct. 

1979, D. 1980 I.R. p. 296; Cass. Crim., 25 juill. 1991, Jurisdata n° 1991-004078; Cass. crim., 2 févr. 

1993, Jurisdata n° 1993-004783.  
648

 Cass. crim., 26 mars 2002, n° 01-82280. Pour un exemple en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® ; Cass. 

crim., 8 févr. 1963, Malingue, inédit : ne remplit pas cette condition un chef dô®quipe dont les auditions 

laissent appara´tre quôil appr®ciait la dangerosité des travaux au regard de son expérience et non des 

textes. 
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234. Lôexclusivité. La délégation de pouvoirs doit revêtir un caractère exclusif, 

« côest-à-dire être concentrée sur une seule tête pour un même secteur de 

lôentreprise
649

 ». La Cour de cassation sanctionne le cumul de délégations
650

. Le chef 

d'entreprise ne peut déléguer ses pouvoirs à plusieurs personnes pour l'exécution d'un 

même travail, un tel cumul étant de nature à restreindre l'autorité de chacun et à gêner 

les initiatives de tous
651

.  

235. Si les d®l®gations donn®es pour lôex®cution dôun même travail sont « en 

cascade » et non « parallèles», la solution est différente
652

 : la subdélégation est licite
653

. 

Lôexclusivit® est un ®l®ment primordial : « lôefficacit® de la délégation de pouvoirs 

sôamenuiserait si elle [était] partagée
654

 ». 

                                                 
649

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 320, p. 190. 
650

 Cass. crim., 2 oct. 1979 : Bull. crim., 1979, n° 267 ; Cass. crim., 6 juin 1989 : Bull. crim., 1989, n° 243 

; Rev. sc. crim., 1990, p. 108, obs. Ch. LAZERGUES ; Dr. ouvrier, 1990, p. 459, note A. PUJANA ; 

Cass. crim., 26 juin 1990 : RJS, 1990, n° 684 ; Cass. crim., 13 févr. 2001 : Dr. social, 2001, p. 664 ; Cass. 

crim., 23 nov. 2004 : Bull. crim., 2004, n° 295, RJS, 2005, n° 330 ; Cass. crim., 21 juin 2005 : Dr. social, 

2005, p. 1054, note F. DUQUESNE. Ces arrêts font dire à un auteur que « la démultiplication des 

délégataires neutralise les effets de la délégation » (A. MARTINON, note sous Cass. crim., 26 oct. 2010 : 

n° 10-80414 : JCP S, 2011, 1062). 
651

 Cass. crim., 19 mars 1996, n° 94-8454.  
652

 Avant de sanctionner le cumul de d®l®gations, la chambre criminelle prend soin de relever lôabsence 

de subdélégation. 
653

 Sôagissant de lôeffet exon®ratoire de la subd®l®gation, la position de la chambre criminelle a évolué. 

Alors même que la doctrine se prononçait en sa faveur (N. CATALA, JCP CI, 1976, II, 12010, n° 38), la 

Cour a dôabord exclu tout effet exonératoire de responsabilité (Cass. 6 nov. 1979, n° 78-94345 : Bull. 

crim., 1979, n° 307). La jurisprudence a ensuite reconnu la possibilit® pour lôemployeur dôautoriser le 

préposé délégataire à procéder à une subdélégation (Cass. crim., 8 févr. 1983 : inédit ; D. 1983, Jurispr. p. 

639, note H. SEILLAN ; Cass. crim., 25 juin 1991, n° 90-83846). La subdélégation supposait alors une 

d®cision de lôemployeur. Une telle solution se justifiait, selon le Professeur CESARO, car elle reposait sur 

lôid®e que « transférer des pouvoirs était, en soi, un pouvoir qui devait être confié au délégataire pour 

pouvoir être exercé » (J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 

juin 2005, Fasc. 82-20, n° 67). Implicitement en 1991, explicitement en 1996, la jurisprudence sôest 

affranchie de cette condition. Lôautorisation du chef dôentreprise nôest pas n®cessaire ¨ la validit® des 

subdélégations dès lors que elles sont régulièrement consenties et à condition que le subdélégataire soit 

pourvu de la compétence, de lôautorit® et des moyens propres ¨ lôaccomplissement de sa mission (Cass. 

crim., 14 févr. 1991 : Dr. ouvrier, p. 470, obs. ALVAREZ-PUJANA. Cass. crim., 30 oct. 1996, n° 94-

83650 ; JCP E, 1997, pan. 102 ; JCP G, 1997, IV, p.37). Le subdélégataire doit faire partie de lôentreprise.  
654

 E. DREYER, « Les pouvoirs d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », D. 2004, 

937. 
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236. Lôindépendance. Lôautorit® n®cessite une forme dôind®pendance
655

, une 

certaine autonomie
656

. Le d®l®gataire doit °tre titulaire dôun pouvoir de commandement 

suffisant pour obtenir des salariés «  lôob®issance indispensable au respect de la loi 
657

 ».  

237. Sur le plan pratique, cette condition appelle deux remarques. Dôune part, la 

délégation doit être acceptée et connue des salariés et des instances de représentation du 

personnel relevant de lôautorit® du d®l®gataire, ce qui suppose quôelle fasse lôobjet dôune 

publicité
658

. Dôautre part, le d®l®gataire nôest pas un simple interm®diaire hi®rarchique 

charg® de transmettre les ordres de ses sup®rieurs. Il ne doit pas non plus, lorsquôil 

prend une d®cision,  °tre contraint dôen r®f®rer à ces derniers. Le délégataire bénéficie 

dôune certaine indépendance. La délégation de pouvoirs ne constitue pas pour autant un 

abandon de son pouvoir par le chef dôentreprise. Lôind®pendance demeure une 

indépendance contrôlée et ce, dans un souci de pr®servation de lôunité du pouvoir de 

direction
659

. Le délégant conserve une partie du pouvoir afin de contr¹ler lôex®cution de 

la d®l®gation. Il sôassure que le délégataire ne sort pas de ses attributions et respecte 

lôobjet de la d®l®gation. A travers ce contrôle, il peut être tentant pour le délégant de 

sôimmiscer dans les attributions de son pr®pos®. Le chef dôentreprise qui aurait pris part 

¨ la r®alisation de lôinfraction ne saurait invoquer la délégation de pouvoirs comme 

moyen de défense
660

.  Toute immixtion dans le domaine délégué « rend caduque la 

                                                 
655

 CA Paris, 4 mars 1963, JCP, 1963, II, n° 13259, note H. GUERIN. Dans le même sens malgré la 

formule « Lôautonomie nôest donc pas synonyme dôind®pendance », voir S. MENEGAKIS, note sous 

Cass. soc., 24 avr. 2003, n° 01-60876 : LPA, 2004, n° 2, p. 8 et voir aussi E. DREYER, « Les pouvoirs 

d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », D., 2004, p. 937. 
656

 Lôautonomie se d®finit comme lôind®pendance fonctionnelle. De m°me que lôautonomie ou 

lôind®pendance fonctionnelle varie en fonction du degr® de validit® de la personne, lôautonomie ou 

lôind®pendance fonctionnelle du d®l®gataire varie en fonction du degr® de contr¹le du déléguant.  
657

 Cass. crim., 24 janv. 1902 : D., 1903, I, p. 463 ; Cass. crim., 30 nov. 1950 : Gaz. Pal. 1951, I, p. 63 ; 

CA Paris, 4 mars 1963, JCP G, 1963, II, n° 13259, note H. GUERIN. 
658

 Il est important pour lôentreprise de clarifier, via la diffusion de supports ®crits (note de service, livret 

dôaccueil, ou affichage), lôexistence et le p®rim¯tre des d®l®gations de pouvoir. Cette publicit® peut 

apparaître superflue au regard de la réalité des entreprises lesquelles sont la plupart du temps découpées 

en services, sections, ou départements avec à leur tête un responsable ; mais elle est nécessaire en ce 

quôelle permet ¨ la soci®t® de se m®nager une preuve ®crite de la d®l®gation.  
659

S. MENEGAKIS, note sous Cass. soc., 24 avr. 2003, n° 01-60876 : LPA, 2004, n° 2, p. 8 et voir aussi 

E. DREYER, « Les pouvoirs d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », D., 2004, p. 937.  
660

 Cass. crim., 7 juin 2011, n°10-84283, Dr. social, 2011, p. 1196, obs. F. DUQUESNE. En matière 

dôhygi¯ne et de s®curit® voir par exemple : Cass. crim., 21 nov. 2000, n° 98-45420, Bull. Crim. 2000, n° 

293 : Dr. social 2001, p. 209, obs. J. SAVATIER. Sur la complexité des rapports entre délégation de 

pouvoirs et contrat de travail : voir A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 

éd., 2012, n° 316, p. 188. 
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délégation de pouvoirs
661

 ». Encore faut-il que le ministère public démontre que le 

d®l®gant a particip® personnellement ¨ lôinfraction « au mépris de la nécessaire 

indépendance du délégataire
662

 ».   

238. Le chef dôentreprise  continue en revanche à prendre et à assumer les décisions 

dépassant « le strict cadre dans lequel son délégataire agit
663

». Ainsi lui appartient-il , 

avant de prendre une d®cision importante dôam®nagement modifiant les conditions 

dôhygi¯ne et de s®curit® ou les conditions de travail, de sôassurer de la consultation du 

CHSCT
664

. La délégation de pouvoirs donnée pour présider le comité est inopérante 

lorsque  la décision est dôune importance telle quôelle excède les attributions 

quôemporte la présidence du CHSCT confiée au délégataire
665

. La solution pourrait 

cependant être différente si la délégation concernait tant la présidence du CHSCT que la 

gestion de lôhygi¯ne et de la s®curit® dans lôentreprise
666

.  

2°. Identification des moyens   

239. « Quôest-ce que lôautorit® et la comp®tence sans les moyens indispensables pour 

les rendre effectives
667

» ? La Cour de cassation, comme les juges du fond
668

, est de plus 

en plus attentive à la réalité des moyens mis à la disposition du délégataire
669

. Le chef 

dôentreprise doit avoir mis à sa disposition  « les moyens dôassumer r®ellement la 

                                                 
661

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 316, p. 188. 
662

 E. DREYER, « Les pouvoirs d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », Rec. Dalloz, 

2004, n° 13, p. 937. 
663

 E. DREYER, « Les pouvoirs d®l®gu®s afin dôexon®rer p®nalement le chef dôentreprise », Rec. Dalloz, 

2004, n° 13, p. 937. 
664

 Cass. crim. 28 nov. 1989 : Bull. crim. n° 452 ; Cass. Crim.,15 mars 1994, n° 93-82109 : Bull. crim., 

1994, n° 100 ; D. 1995, Jur. p. 30, obs. Y. REINHNARD ; Rev. sc. crim., 1995, p. 95, obs. B. BOULOC ; 

Cass. crim., 14 oct. 2003, n° 03-81366 : Bull. crim., 2003, n° 190 ; 20 mai 2003, Bull. crim. n° 101, Rev. 

sc. crim., 2003, p. 808, obs. G. GIUDICELLI-DELAGE. 
665

 Cette solution se d®duit de lôarr°t de la Chambre criminelle de la Cour de cassation du 14 octobtre 

2003 (n° 03-81366 : Bull. crim., 2003, n° 190).  
666

 Si lôapport de cet arr°t nôest pas nouveau, il permet néanmoins de révéler le fonctionnement de la 

responsabilité dans le mécanisme de la délégation de pouvoir : le juge retenant tantôt la responsabilité du 

délégataire, tantôt la responsabilité du déléguant, tantôt les deux. 
667

A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 324, p. 192. 
668

 CA Grenoble, 29 avr. 1999 : Jurisdata n° 1999-044414; CA Toulouse, 18 nov. 1999 : Jurisdata n° 

1999-104638; CA Paris, 1
er
 mars 1993, Jurisdata n° 1993-021615.  

669
 Cass. crim., 25 janv. 2000, n° 97-86355 : RJS, 2000, n° 542 ; Cass. Crim. 7 nov. 2000, n° 99-87706 ; 

Cass. crim., 7 nov. 2000, n° 99-87707.  
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plénitude de cette responsabilité
670

». La circulaire du 2 mai 1977
671

 invite à tenir 

compte notamment de la formation professionnelle du délégataire, particulièrement en 

mati¯re dôhygi¯ne et de sécurité, de sa qualification dans lôentreprise, du montant de son 

salaire, de son anciennet® dans lôactivit® et dans lôentreprise, du nombre de travailleurs 

placés sous ses ordres, de son pouvoir dôembaucher ou de commander du mat®riel.  

240. Moyens humains. Est inopérante une délégation de pouvoirs en matière de 

sécurité consentie sans moyens
672

. Au cas particulier de lôentrave, les moyens humains 

passent par le recours à des juristes spécialisés et la formation des intervenants aux 

règles de droit du travail applicables ¨ lôentreprise et aux méthodes de négociation.  

241. Moyens matériels. Lôexistence de moyens mat®riels  est également importante. 

« Dôun d®l®gataire qui ne disposerait pas  des moyens mat®riels pour sôacquitter de sa 

tâche  de surveillance
673

», la responsabilité ne saurait être engagée. Certaines 

procédures internes ¨ lôentreprise sont de nature ¨ restreindre le pouvoir dôinitiative du 

délégataire, telle la n®cessit® dôobtenir de multiples autorisations avant de pouvoir 

engager des dépenses. La délégation de pouvoirs est inop®rante si lôemployeur est seul 

apte à les engager
674

. En matière de fonctionnement des institutions représentatives du 

personnel, les moyens matériels consisteront notamment en lôacquisition dôoutils 

documentaires. 

242. Particularisme. Les moyens humains et matériels nécessitent une attention 

particuli¯re ¨ lôheure o½ le juge tend ¨ reconna´tre lôeffectivit® dôune délégation de 

pouvoirs dans les groupes de sociétés. La question des moyens pose celle de lôutilit® 

dôune telle délégation. Son utilité dans une société en participation ou dans un GIE est 

avérée. La délégation de pouvoirs vise à « unifier » les pouvoirs de direction des 

diverses entreprises constitutives de la société en participation ou membres du GIE sur 

                                                 
670

 Cass. crim., 2 févr. 1954 : Bull. crim., 1954, n° 50; Voir aussi Circ. Min., 2 Mai 1977, portant sur la 

répression des infractions à la réglementation relative ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® des travailleurs, Dr. 

social 1977, n° 12, p. 490.  
671

 Circ. Min., 2 Mai 1977, portant sur la répression des infractions à la réglementation relative à 

lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® des travailleurs, Dr. social, 1977, n° 12, p. 490. 
672

 Cass. crim., 25 janv. 2000, n° 97-86355 : RJS, 2000, n° 542. 
673

 Cass. crim., 7 déc. 2004, n° 03-87015.  
674

 Cass. crim., 27 janv. 1982, inédit ; Cass. Crim. 29 oct. 1985, n° 84-95559 : Bull. crim., n° 335 ; Cass. 

crim., 18 avr. 2000, n° 99-86105.  
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une même tête et à contr¹ler lôapplication des normes en mati¯re de s®curit® au cours 

dôop®rations conduites en commun. 

243. En pr®sence dôun groupe de soci®t®s ç classique », la délégation de pouvoirs 

trouve son utilité dans le cadre du pouvoir normatif. Elle permet dôunifier, de 

standardiser les normes de santé et de sécurité ou celles relatives au dialogue social dans 

les entreprises constitutives du groupe, voire dôen contr¹ler lôapplication. Pour quôune 

dimension de contrôle trouve ¨ sôappliquer, la délégation de pouvoirs doit, à notre sens, 

sôaccompagner, pour le délégataire, dôune proc®dure de d®tachement dans les filiales.  

Le dirigeant de la société mère proc®dera ¨ la d®signation soit dôun directeur salarié soit 

dôun salari® dôune filiale ou de la soci®t® mère. Pour que la délégation de pouvoirs soit 

effective encore faut-il que le salari® ait les moyens et lôautorit® n®cessaires pour 

contr¹ler lôapplication des normes de sécurité. Le délégataire devra sôentourer de 

subdélégataires nommés dans les différentes filiales et charg®s de contr¹ler lôapplication 

des normes arrêtées par le premier. 

3°. Acceptation du salarié  

244. Obligation dôinformation. Il appartient à lôemployeur dôinformer le d®l®gataire 

de la nature et des conséquences de la mission confiée. Ainsi, une présentation du 

contenu de la réglementation applicable apparaît nécessaire. Cette obligation 

dôinformation peut notamment se traduire par le suivi dôune formation spécialisée. Une 

fois informé, le salarié éclairé sur le contenu de la mission et des conséquences pénales 

qui sôy attachent accepte ou non la délégation.  

245. Droit de refus. Dôaucuns estiment que le consentement du salari® ne doit pas 

nécessairement être recherché
675

. Si lôacceptation du d®l®gataire est nécessaire, il est 

peu vraisemblable que le seul d®faut dôacceptation suffise, dès lors que toutes les autres 

conditions sont remplies, à rendre inopérante une délégation de pouvoirs
676

 .  

                                                 
675

 Th. DALMASSO, « La délégation de pouvoir », éd. Joly 2000, p. 95 ; C. PUIGELIER, « La 

d®l®gation de pouvoir en mati¯re dôaccident du travail », JCP E, 1993, II, 283, n° 35. Voir aussi Cass. 

crim., 2 févr. 1982, n° 81-92569 : Bull. crim., n° 36. 
676

 Cass. crim., 13 sept. 2005, n° 05-80035. 
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246. Mais selon une partie de la doctrine
677

 et de la jurisprudence
678

, à laquelle nous 

adhérons, il convient dôinsister sur lôobligation dôobtenir le consentement du salarié : la 

délégation de pouvoirs est  un mandat « dont la validité est subordonnée à lôexistence du 

consentement du délégant et du délégataire
679

 ». Le salarié dispose dôun droit de refus 

lequel doit sôexprimer de manière formelle
680

. Les conséquences de ce refus varient en 

fonction de la nature de la délégation.  

a. La délégation intrinsèquement liée au contrat de travail 

247. Le support privilégié étant le contrat de travail, la délégation de pouvoirs 

emprunte tout ou partie de son régime
681

, notamment celui de la modification du 

contrat. La délégation peut constituer dans certains cas un élément essentiel de ce 

contrat supposant lôacceptation explicite du salari® en cas de modification
682

.  

248. Le droit de refus est donc amené à jouer pleinement son rôle, non pas tant au 

moment de la conclusion du contrat, mais en cas de modification de celui-ci. Lors de sa 

conclusion, la signature  du salarié délégataire équivaut à une acceptation de la 

délégation de pouvoirs. En cas de modification du contrat stricto sensu, et 

conformément au dispositif en vigueur, lôaccord du salarié doit être recherché. 

Néanmoins une question demeure : eu égard à la nature particulière du contrat de travail 

et aux spécificités du régime de modification de ce contrat, le refus peut-il être exprimé 

librement ?  

                                                 
677

 B. de MASSIAC, « Responsabilité pénale des dirigeants et délégation de pouvoirs », RJDA 1995, p. 

927; J.-F. RENUCCI, « La Délégation de pouvoir », Thème expresse, éd. Francis Lefèvbre, n° 20. Pour 

une présentation des différentes parties en cause cf. : N. FERRIER, La délégation de pouvoirs, technique 

dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Litec, Bibl. Droit de lôentreprise, 2005, n° 190 et s., p. 270. 
678

 Cass. crim., 13 janv. 1972 : Bull. crim., n° 23 ; Cass. crim., 23 mai 2007, n° 06-87590.  
679

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise,Th¯se, Litec, Bibl. 

Droit de lôentreprise, 2005, n° 191, p. 271.  
680

 CA Bordeaux, 28 mai 1991, Jurisdata n° 1991-046415.  
681

 La délégation de pouvoirs subit les aléas auxquels se trouve confronté le contrat de travail au cours de 

son exc®cution. (Sur lô®troite intrication de la d®l®gation de pouvoir et du contrat de travail : Cass. soc., 

19 juin 2012, n° 11-81654 : SSL 2012, n° 1553, p. 8 note, F. DUQUESNE ï La Cour de cassation juge 

que la suspension du contrat de travail soustrait le salarié à toute responsabilité pénale au titre de la 

d®l®gation de pouvoir. Il appartient ¨ lôemployeur dôassumer les cons®quences p®nales des manquements. 
682

 Cass. crim., 24 sept. 2002, n° 01-86288 ; Cass. crim., 25 mai 2004, n° 03-82765. Sur lôapplication du 

régime de la modification du contrat de travail à la délégation de pouvoir : cf. N. FERRIER, La 

d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Litec, Bibl. Droit de lôentreprise, 

2005, n° 193 et s., p. 274. 
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249. Une première réserve tient à la valeur du consentement donné par le délégataire 

salarié. Un tel consentement apparaît vicié en raison du lien de subordination lôunissant 

à lôemployeur. Le salarié serait contraint dôaccepter la délégation de pouvoirs par peur 

de représailles se traduisant par un licenciement ou quelque autre sanction disciplinaire. 

Cette interprétation est pourtant excessive car elle  reviendrait « à condamner a priori 

pour vice du consentement, toute délégation de pouvoirs accordée postérieurement à la 

conclusion du contrat de travail, et [é] toute modification du contrat de travail
683

 ». Si 

le juge a pu reconnaître que le consentement du salarié était vicié en raison de la 

violence exercée par lôemployeur
684

, lôon ne saurait en revanche « déduire 

syst®matiquement du lien de subordination lôexistence dôun tel vice
685

 ».  

250. Une seconde réserve tient à la qualification de la modification du contrat de 

travail causée par la délégation de pouvoirs. En  appliquant le régime de la modification 

du contrat de travail, lequel distingue le simple changement des conditions de travail 

dôune v®ritable modification
686

, au mécanisme de la délégation de pouvoirs, le 

Professeur FERRIER distingue la délégation de pouvoirs favorisant lôexercice des 

fonctions du salarié de celle visant à accompagner de nouvelles fonctions ou à aggraver 

la responsabilité pénale du salarié. La première constitue un simple changement des 

conditions de travail. La délégation aggrave le contenu des obligations du délégataire 

mais nôentra´ne pas un changement radical des fonctions. Lôemployeur investit un 

préposé du pouvoir de gestion des instances de représentation du personnel. La 

deuxième constitue une véritable modification du contrat de travail la délégation de 

pouvoirs emportant changement de qualification ou de classification
687

 : tel est le cas 

lorsquôest constat®e une augmentation du degr® dôautonomie ou du niveau de 

                                                 
683

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Litec, Bibl. 

Droit de lôentreprise, 2005, n° 191 et s., p. 271. 
684

 Cass. crim., 2 févr. 1993 : Dr. Pénal, 1993, comm. 139, J.-H. ROBERT. Sur lôapplication de la th®orie 
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 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Litec, Bibl. 
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Droit de lôentreprise, 2005, n° 199, p. 280. 
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responsabilité. Le préposé serait investi des pouvoirs de consultation des instances de 

représentation.    

251. La troisième réserve tient aux effets du refus de la délégation par le salarié. Le 

refus dôune délégation de pouvoirs constitutive dôune modification du contrat de travail 

nôest pas fautif
688

. En revanche, le refus dôune délégation de pouvoirs constitutive dôun 

simple changement des conditions de travail sôanalyse en un comportement fautif lequel 

peut justifier un licenciement
689

, le cas échéant pour faute grave
690

.  

b. La délégation accessoire au contrat de travail 

252. Conclu par écrit, verbalement ou tacitement, le mandat est un contrat 

consensuel
691

. En matière de délégation de pouvoirs, la volonté du mandant et 

lôacceptation du mandataire peuvent être déduites des circonstances. Néanmoins, eu 

égard à sa valeur probatoire, lô®crit appara´t n®cessaire. La délégation est un contrat 

dont la validit® est subordonn®e ¨ lôaccomplissement de certaines formalit®s.  

253. Imprévision. En cas dô®volution des circonstances, une application stricte des 

règles de droit des obligations est à rechercher. Lorsque les parties concluent un mandat 

ou plus généralement un contrat à exécution successive comme la délégation, elles 

peuvent tenir compte des circonstances existantes et des événements à venir ; 

néanmoins, ces données peuvent évoluer. Le principe de fixité interdit au juge de 

procéder à une révision judiciaire
692

. Certaines clauses peuvent prévoir la révision en 

cours de contrat. Au cas particulier, cette r®vision pourrait intervenir lors de lôentretien 

annuel dô®valuation. La d®l®gation, si elle nôest quôaccessoire au contrat de travail, nôen 

est pas moins int®gr®e ¨ lôex®cution de la prestation de travail
693

.  

                                                 
688

 Une telle modification peut conduire à un licenciement à condition que ce dernier soit justifié par 

lôint®r°t de lôentreprise. A lôinverse en lôabsence de licenciement, le contrat se poursuit dans les 

conditions existant avant la délégation. 
689

 Cass. soc., 23 févr. 2005, n° 03-42018 : Bull. civ., n° 64, Dr. social, 2006, p. 634, note P. BOUAZIZ, 

Z. GOULET.  
690

 Cass. soc., 10 juill. 1996 : Dr. social, 1996, p. 975, note H. BLAISE. 
691

C. Civ., art. 1985. 
692

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Les contrats spéciaux, Defrénois, 6
ème

 éd., 2012, n° 

546, p. 291. Sur lôimpr®vision, Voir L. AYNES, ç Sur lôimpr®vision en droit priv® », RJC, 2005, n° 5, p 

397.  
693

 En outre, parmi les obligations du mandataire, se trouve celle de rendre des comptes au mandant.  
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B. Conditions relatives à la délégation 

254. Parmi les conditions relatives à la délégation, celles tenant à sa durée (2°) et à 

son champ (1°), méritent de retenir lôattention.  

1°. Un champ limité  

255. La nature du pouvoir transféré. La question de la nature du pouvoir transféré 

sôest pos®e à propos du prononcé de licenciement dans les sociétés par actions 

simplifiées
694

. Les décisions de la Cour de cassation ont eu le mérite de clarifier la 

notion de pouvoir dans lôentreprise. Des arr°ts de certaines cours dôappel, une confusion 

était née entre le pouvoir général de représentation de la soci®t® ¨ lô®gard des tiers et le 

pouvoir fonctionnel. Ces deux pouvoirs peuvent donner lieu à délégation. Le pouvoir 

fonctionnel permet dôassurer un fonctionnement effectif de lôentreprise. Le pouvoir 

g®n®ral de repr®sentation sôexerce ¨ lô®gard des tiers. Le délégataire, en accomplissant 

des actes juridiques, apparaît comme le représentant de la société. Cette image « ne doit 

pas occulter le fait que cette repr®sentation nôest que la suite dôune habilitation 

particulière émanant du titulaire initial du pouvoir
695

 » : le directeur g®n®ral dôune 

société anonyme tient ses pouvoirs du conseil dôadministration.  

256. La clef « de la distinction entre les deux types de pouvoir nôest dôautre que le 

lien de pr®position qui unit le d®l®gataire ¨ lôentit® pour le compte de laquelle il exerce 

les pouvoirs qui lui ont ®t® confi®s et dont le d®l®gant est lôorgane statutairement 

investie
696

 ». Cette clé, essentielle, est pourtant la grande absente des arrêts du 19 

novembre 2011
697

. Le pouvoir général de représentation incombe au mandataire social, 

lequel est préservé de tout lien de subordination
698

. Le pouvoir de direction et de gestion 

                                                 
694

 Le raisonnement qui va suivre est applicable tant au droit civil quôau droit p®nal.  
695

 A. COEURET, F. DUQUESNE, « Les licenciements dans la SAS : fin dôune controverse et ébauche 

dôune th®orie du pouvoir d®l®gu® », Dr. social, 2011, p. 382.  
696

 A. COEURET, F. DUQUESNE, « Les licenciements dans la SAS : fin dôune controverse et ®bauche 

dôune th®orie du pouvoir d®l®gu® », Dr. social, 2011, p. 382. 
697

 Cass. Ch. Mix., 19 nov. 2010, n° 10-10099 et n° 10-30215 : Bull. Ch. Mix., n° 1 et 2.  
698

 En ce sens, M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 

2013, n° 584, p. 319. Un mandataire social nôest en principe ni commerant ni salari® ; mais il arrive dans 

certaines circonstances quôun cumul de fonctions soit envisageable.  
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nôest pas trait® de la m°me mani¯re. Une délégation de pouvoirs fonctionnelle suppose 

lôexistence dôun lien de subordination.  

257. Une solution identique a été adoptée en droit pénal et ce, depuis les années 2000. 

Les juges du fond, approuvés par la Cour de cassation, condamnent le président du 

conseil dôadministration dôune soci®t® anonyme. Si ce dernier ne conteste pas la teneur 

des faits, il se prévaut dôune délégation de pouvoirs délivrée au directeur général. Les 

juges du fond retiennent que ni la lettre d'embauche, ni la lettre de mission confiant à 

celui-ci la fonction technique de directeur d'exploitation, ni la décision du 

conseil d'administration le désignant comme directeur général ne constituent 

une délégation de pouvoirs. En cons®quence, le pr®sident du conseil dôadministration ne 

saurait invoquer pour sa défense la subdélégation consentie par le directeur général aux 

directeurs de magasins. Pour la chambre criminelle, le moyen est inopérant « en ce qu'il 

invoque une délibération du conseil d'administration conférant au directeur général des 

pouvoirs identiques à ceux du président, exercés concurremment aux siens
699

 ».  

258. Pour la chambre criminelle, une nomination en tant que directeur général ne peut 

pas être analysée comme une délégation de pouvoirs. Le directeur général ne peut pas 

être tenu responsable à la place du président ni procéder à une quelconque 

subdélégation de telle sorte que le président puisse bénéficier de lôeffet exon®ratoire. De 

cette décision naît une distinction entre la répartition du pouvoir par délégation et le 

processus dôattribution primaire des pr®rogatives de direction entre mandataires 

sociaux. Cette attribution, faite par le conseil dôadministration dans les sociétés 

anonymes  et formalisée dans les statuts pour la société par actions simplifiée, ne fait 

pas « du directeur général un préposé délégué dans les pouvoirs  du président, chef 

dôentreprise ». Elle fait de lui un véritable dirigeant, voire un chef dôentreprise. Etant en 

première ligne, un directeur général peut ainsi voir sa responsabilité pénale rapidement 

engagée
700

.  

                                                 
699

 Cass. crim., 17 oct. 2011, n° 00-80308 : Bull. crim., 2011, n° 300. 
700

 Cette affirmation est dôautant plus vraie quôaujourdôhui les fonctions de directeur g®n®ral peuvent être 

exerc®es s®par®ment de celles de pr®sident du conseil dôadministration (Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 

sur les nouvelles régulations économiques, JORF n° 113 du 16 mai 2001 p. 7776 ; C. Com., art. L. 225-

51-1).  
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259. Seul le pouvoir de direction et de gestion dans sa dimension fonctionnelle peut 

faire lôobjet dôune délégation de pouvoirs, et ce ¨ condition quôun lien de pr®position 

unisse le délégataire au délégant.  

260.  Objet limité . Le domaine de la délégation de pouvoirs doit être délimité avec 

précision. Lôint®gralit® des pouvoirs de lôemployeur ne saurait faire lôobjet dôune 

délégation unique.  Cette impossibilité procède du « caract¯re dôordre public de la 

responsabilité pénale
701

 ». N®anmoins, les pouvoirs de lôemployeur peuvent faire lôobjet 

de plusieurs délégations lesquelles coexisteraient au sein de la même entité à condition 

« que le champ des responsabilités assumées par chaque délégué puisse être aisément 

circonscrit
702

 ».    

261. La Cour de cassation sôest aussi prononc®e sur le périmètre géographique au sein 

duquel la d®l®gation sôexerce. Est sans effet une délégation dont lô®tendue g®ographique 

est trop importante. Valant pour les différents établissements
703

, elle ne permettait pas 

un strict respect des règles de sécurité par le délégataire
704

.  

262. Enfin, la Cour de cassation ne retient pas la responsabilité pénale du délégataire 

si lôinfraction r®sulte dôun fonctionnement g®n®ral d®fectueux de lô®tablissement et ce, 

quand bien même la défaillance constatée se r®aliserait dans la partie de lôentreprise 

dont il a la charge
705

. Cette solution est à rapprocher de celles retenues en matière 

dôentrave lesquelles distinguent les infractions dôentrave portant sur les aspects 

fonctionnels des institutions représentatives du personnel et celles rattachables au 

pouvoir dôadministration g®n®rale du délégant.  

2°. Une délégation de pouvoirs pérenne  

                                                 
701

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 327, p. 193. Cette 

solution appara´t dans un certain nombre dôarr°ts anciens : Cass. crim., 28 juin 1902 : Bull. crim., n° 237, 

D. P. 1903, 1, p. 585 ; Cass. crim., 30 nov. 1950 : Gaz. Pal. 1951, I, p. 63; Cass. crim., 22 avr. 1966 : 

Bull. crim., 1966, n° 125. 
702

 N. CATALA, JCP CI 1976, II, 12010, n° 38.  
703

 Cass. crim., 2 oct. 1980, Chalafre.  
704

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 328, p. 194 ; Cass. 

crim. 20 oct 1987, n° 87-80320. 
705

 Cass. crim., 6 oct. 1955 : Bull. Crim. n° 388 ; Cass. crim., 25 mars 1997, n° 96-82163 ; Cass. Crim. 7 

déc. 2004, n° 03-87015. 
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263. Durée - Antériorité . Une délégation signée le jour où un employeur a eu 

connaissance de lôinfraction et que le délégataire a reçu postérieurement au procès-

verbal de lôinspecteur nôest pas valable
706

.  Pour être efficace, la délégation de pouvoirs 

doit °tre ant®rieure ¨ la commission de lôinfraction.  

264. Stabilité. La délégation de pouvoirs doit être permanente. Le transfert de 

pouvoir doit présenter un caractère stable et durable
707

. En cons®quence, lôefficacit® de 

la délégation de pouvoirs sera fonction de la période pour laquelle elle a été confiée, ce 

qui implique non seulement quôelle soit suffisamment longue mais aussi quôelle ne fasse 

pas lôobjet de fr®quentes interruptions
708

.  

265. Le changement de délégant ou de délégataire. Hormis le cas de la révocation, 

la question de la durée implique de prendre davantage en considération le cas où les 

personnes des délégants et délégataires viendraient à changer. Il faudra veiller à 

sôassurer dôune coh®rence dôensemble en cas de changement de poste ou dôinterruption 

de la délégation.  

266. Révocation. Une fois conclu, le contrat par sa force obligatoire « échappe à la 

fantaisie et aux caprices du temps
709

 ». Le contrat ne peut être révoqué que par mutuus 

dissensus : « ce que le consentement a fait seul, seul le consentement peut le défaire
710

». 

Le mandat déroge ¨ cette r¯gle puisquôune d®claration unilat®rale suffit. Lôintuitu 

personae est lôun des caract¯res fondamentaux du mandat
711

, lequel ne saurait se 

                                                 
706

 Cass. crim., 13 nov. 1968 : Bull. crim., 1968, n° 297 ; Cass. crim., 10 juin 1980 : Bull. crim., 1980, n° 

184.  
707

 Cass. crim., 21 nov. 1973, n° 72-93898.  
708

 A. COEURET,« Pouvoir et responsabilité en droit pénal social », Dr. social 1975, n° 7-8, p. 396 : 

« Lôaction du d®l®gataire serait en effet illusoireè.  
709

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, Defrénois, 6
ème

 éd., 2012, n° 

756, p. 440. 
710

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, Defrénois, 6
ème

 éd., 2012, n° 

756, p. 440. 
711

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Thèse, Bibl. Droit de 

lôentreprise, Litec, 2005, n° 139, p. 198. 
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concevoir sans quôune relation de confiance unisse le mandant au mandataire
712

. 

Lorsque « la confiance vient à cesser, le contrat doit disparaître
713

 ». 

267. Applicable quôaux hypoth¯ses dans lesquelles la d®l®gation constitue un 

accessoire du contrat de travail, cette libre révocabilité souffre de tempéraments fondés 

sur la qualité des parties
714

 ou lorsque la délégation est intrinsèquement liée au contrat 

de travail. Dans cette dernière hypothèse, les solutions définies en matière de 

modification du contrat sont applicables à la révocation.  

268. Une interrogation demeure néanmoins. Elle tient aux conséquences attachées au 

refus dôune r®vocation op®rant une modification du contrat de travail. Si le refus opposé 

par le salari® ¨ une telle r®vocation nôest pas fautif, il nôen demeure pas moins que 

lôemployeur peut le licencier sôil ®tablit une cause r®elle et s®rieuse de licenciement 

laquelle sôappr®cie ç ¨ lôaune des motifs de la modification envisag®e par le chef 

dôentreprise qui doivent °tre r®els, s®rieux, et r®pondre ¨ lôint®r°t de lôentreprise
715

 ». Le 

refus dôune r®vocation op®rant un simple changement des conditions de travail est 

constitutif dôune insubordination caract®risant une faute justifiant un licenciement.   

269. Succession. La délégation de pouvoirs, tant en mati¯re p®nale quôen mati¯re 

civile, est nécessairement remise en cause par la succession de délégataires différents 

dans une même fonction. La délégation, « forcément personnalisée
716

 », doit être 

acceptée par le salarié délégataire, y compris dans les hypothèses où la nature de 

lôemploi, lôorganisation de lôentreprise rendent th®orique cette acceptation
717

.  

270. Transfert. Le changement dans la structure juridique de la société employeur 

nôaffecte pas la délégation de pouvoirs dès lors que ce changement nôa pas eu ç pour 

                                                 
712

 En droit romain, le mandat supposait un rapport dôamiti® entre mandant et mandataire : « pas de 

confiance sans amitié » (Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Les contrats spéciaux, 

Defrénois, 2011, 5
ème

 éd., n° 546, p. 291.) 
713

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Les contrats spéciaux, Defrénois, 6
ème

 éd., 2012, n° 

555, p. 298. 
714

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Bibl. Droit de 

lôentreprise, Litec, 2005, n° 139, p. 198.  
715

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Thèse, Bibl. Droit de 

lôentreprise, Litec, 2005, n° 200, p. 282. La révocation trouve généralement sa cause dans la mauvaise 

gestion nuisant ¨ lôint®r°t de lôentreprise. 
716

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 334, p. 196. 
717

 Sur lôacceptation de la d®l®gation de pouvoir : cf. n°???? 
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effet de modifier la portée des pouvoirs initialement consentis
718

 ». Pour certains juges 

du fond, la délégation de pouvoirs prend fin en cas de changement dôemployeur, ¨ 

charge pour le nouvel employeur de procéder à une nouvelle délégation. La Cour de 

cassation a condamné cette interprétation : les juges du fond doivent « davantage 

sôexpliquer sur les conditions et effets de la délégation de pouvoirs invoquée
719

 ». Le 

seul transfert de lôentreprise ne saurait remettre en cause la d®l®gation et rendre 

impossible son invocation par le nouvel employeur.  

271. La solution, qui a depuis été confirmée dans deux décisions du 20 juillet 2011, 

rendues en matière de fusion-absorption, a divers fondements lesquels varient en 

fonction de la nature de la délégation. Une distinction doit être opérée entre la 

délégation de pouvoirs accessoire du contrat et la délégation de pouvoirs 

intrinsèquement liée au contrat.  

272. Lorsque la délégation est intrinsèquement liée au contrat, elle emprunte le 

r®gime de lôarticle L. 1224-1 du Code du travail de sorte quô¨ lôimage du contrat elle  

survit en principe à la fusion-absorption. Par exception, les termes de la délégation 

peuvent limiter la durée ou la portée de la délégation. Ainsi, dans lôune des esp¯ces 

précédentes, la fusion-absorption emportait la caducité de la délégation cette dernière 

nô®tant valable que pour la dur®e des responsabilités exerc®es au sein de lôune des 

sociétés. En outre, la fusion-absorption avait aussi eu pour effet dô®tendre le p®rim¯tre 

dôintervention du salarié délégataire : ce dernier ne disposait plus des moyens 

nécessaires à la bonne gestion de la délégation
720

.  

273. La cassation était encourue non, en raison dôun motif de fond qui aurait conduit 

à adopter une solution stricte aux termes de laquelle toute fusion-acquisition entraînerait 

la caducit® des d®l®gations ant®rieurement ®tablies, mais au visa de lôarticle 593 du 

Code de procédure pénale
721
. Le juge dôappel devait rechercher si la fusion-absorption 

                                                 
718

 A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 333, p. 195. 
719

 Cass. crim., 14 mars 2006, n° 05-85889 : Bull. crim., 2006, n° 75 ; RJS, 2008, p. 87 et s. ; Dr. social, 

2007, p. 1057, note F. DUQUESNE.  
720

 Cass. crim., 20 juill. 2011, n° 10-87348 et n° 10-86705 : Dr. pén., 2011, n° 10, comm. 124, note J.-H. 

ROBERT.  
721

 C. pén. art. 593 : « Les arrêts de la chambre de l'instruction, ainsi que les arrêts et jugements en dernier 

ressort sont déclarés nuls s'ils ne contiennent pas des motifs ou si leurs motifs sont insuffisants et ne 
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avait eu pour effet dôentra´ner la caducité de la délégation de pouvoirs
722

. Le juge pénal 

nôest pas li® par les stipulations contractuelles mais il peut les prendre en considération. 

 Les conventions sont pour lui « des éléments de fait quôil qualifie de conditions 

pr®alables ou dô®l®ments constitutifs des infractions
723

». Le juge apprécie la réalité, le 

contenu et la permanence de la délégation de pouvoirs. 

274. Le même raisonnement ne saurait sôappliquer lorsque la délégation constitue un 

simple accessoire du contrat de travail. La délégation, « quôelle affecte ou non la 

responsabilit® p®nale de son auteur, ne constitue quôune simple modalit® 

dôex®cution
724

 ». En conséquence,  les règles de droit des obligations régissant le 

mandat trouvent ¨ sôappliquer. Aux termes de lôarticle 2003 du Code civil, le d®c¯s du 

mandant provoque lôextinction du mandat. Ce principe dôextinction est une règle 

supplétive qui peut être tempérée par la volonté du mandant de manière expresse ou 

tacite. Révocable par les héritiers, ce mandat ne saurait être général ; il  doit avoir un 

objet déterminé.  

275. Si la délégation de pouvoirs accessoire au contrat de travail est conclue par le 

dirigeant au nom et pour le compte de la société et non en son nom personnel, cette 

règle nôempêche pas quôune telle délégation repose sur un lien de confiance
725

. Au cas 

particulier, la fusion-acquisition annihile le mandat et entraîne un changement de 

direction. La relation de confiance cesse ; la d®l®gation sô®teint à moins que le mandant 

en décide autrement.  

276. Lôanalyse travailliste du Professeur DUQUESNE des arrêts du 20 juillet 2011 

doit être ici rapportée. La solution retenue par la Cour de cassation « tirait conséquence 

dôune forme parmi dôautres de mise en commun de moyens garantissant la continuité du 

                                                                                                                                               
permettent pas à la Cour de cassation d'exercer son contrôle et de reconnaître si la loi a été respectée dans 

le dispositif ». 
722

 Cass. crim., 20 juill. 2011, n° 10-87348 et n° 10-86705 : Dr. pén., 2011, n° 10, comm. 124, note J.-H. 

ROBERT. 
723

 J.-H. ROBERT, note sous Cass. crim., 20 juill. 2011, n° 10-87348 et n° 10-86705 : Dr. pén., 2011, n° 

10, comm. 124. 
724

 F. DUQUESNE, « Le sort de la délégation de responsabilité pénale en cas de fusion absorption », 

SSL, 2011, n° 1504, p. 10.  
725

 La spécificité de la relation de travail et le souci dôavoir une gestion homog¯ne et fluide de lôentreprise 

invitent les dirigeants à choisir des délégataires avec lesquels ils ont noué une véritable relation de 

confiance. 
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pouvoirs de direction
726

 ». Seule cette justification permet dôadapter le sort r®serv® ¨ la 

d®l®gation lors dôun changement dôemployeur, ¨ la diversit® des circonstances
727

. Le 

transfert de lôentit® sôaccompagne-t-il n®cessairement dôune extinction du pouvoir de 

direction ? En effet, la disparition de lôobjet m°me du pouvoir reconnu aux dirigeants, et 

indirectement la cessation des fonctions du délégant, justifient la caducité de la 

délégation de responsabilité.  

277. Selon le Professeur DUQUESNE, ce qui caractérise les hypothèses de maintien 

du pouvoir de direction se situe dans le transfert au nouvel employeur dôune 

organisation parfaitement intégrée en raison de lôautonomie des ressources humaines et 

matérielles qui y sont mises en îuvre
728

. Certains transferts ne sôaccompagnent pas 

dôune extinction du pouvoir de direction. Il en est ainsi en cas de cession dô®l®ments 

corporels et incorporels poursuivant une finalité propre. Tel serait le cas dôune soci®t® 

qui transf®rerait lôun de ces établissements. Le chef dô®tablissement conserve la 

direction de ce dernier après la cession. Lôintuitu personae demeure ; les délégations de 

pouvoirs ne sont pas caduques.  

278. La typologie retenue distingue la fusion-absorption de la fusion par création 

dôune nouvelle entit®. Dans la première, « lôabsorb®e dispara´t et lôabsorbante sôenrichit 

de sa valeur ; il y a transmission universelle du patrimoine de la première à la 

seconde
729

 ». Dans la seconde, « deux soci®t®s sôunissent pour en faire na´tre une 

troisième ; les initiatrices disparaissent et de leur décès en naît une troisième
730

».  En 

cas de fusion, les délégations sont exclues de la transmission. Pour le Professeur 

DUQUESNE, la survie des délégations dépend de la volonté de la société absorbante. Il 

faut avant tout déterminer avec précision le ou les responsables pénaux tant dans la 

soci®t® absorbante que dans la soci®t® absorb®e de sorte quôune confirmation des 

                                                 
726

 F. DUQUESNE, « Le sort de la délégation de responsabilité pénale en cas de fusion absorption », 

SSL, 2011, n° 1504, p. 10. 
727

 F. DUQUESNE, « Le sort de la délégation de responsabilité pénale en cas de fusion absorption », 

SSL, 2011, n° 1504, p. 10. 
728

 « Tout se passe comme si lôancien employeur transmettait au nouveau, avec les différents éléments 

composant lôentit®, le moyen dôexercer son pouvoir de direction » (F. DUQUESNE, « Le sort de la 

délégation de responsabilité pénale en cas de fusion absorption », SSL, 2011, n° 1504, p. 10). 
729

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des Sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 

1440, p. 718. 
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 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des Sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 

1440, p. 718.  
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délégations en vigueur dans lôentit® absorb®e ou une red®finition du p®rim¯tre de la 

mission nôen est pas moins inenvisageable
731

.  

279. Néanmoins, il est des hypothèses dans lesquelles la fusion nôentraîne pas la 

caducité des délégations. Tel est le cas si la fusion nôemporte pas extinction du pouvoir 

de direction. Une telle situation est envisageable lorsque la fusion-absorption maintient 

sans changement lôentit® absorb®e laquelle devient une filiale ou un ®tablissement de 

lôentit® absorbante. Dôautres ®l®ments peuvent intervenir : la présence dans le mandat 

dôune clause pr®voyant la survie de la délégation ou lôapplication des règles du Code de 

commerce lesquelles décident quôen cas de fusion les dirigeants peuvent devenir 

administrateurs de lôentit® absorbante. Le Code du commerce prévoit en effet que le 

nombre de membres du conseil d'administration ou du conseil de surveillance, selon le 

cas, peut être supérieur à dix-huit pendant un délai de trois ans à compter de la date de 

la fusion sans pouvoir être supérieur à vingt-quatre
732

. Dans ces deux hypoth¯ses, lôon 

pourrait, selon toute vraisemblance, rapporter la preuve tant du maintien du pouvoir de 

direction que dôune forme dôintuitu personae.  

280. La perte de la qualit® de dirigeant ou de d®l®gataire de lôentit® absorb®e  nôest 

pas pour autant « synonyme dôeffacement de la responsabilit®, qui tant civile que 

pénale, demeure engagée pour les faits antérieurs à la fusion
733

 ». Se pose alors la 

question des effets de la délégation de pouvoirs.   

§II.  Des effets limités  

281. Exécution. La délégation emporte des effets quasi identiques à ceux du mandat. 

Le délégataire est tenu dôex®cuter sa mission et dôen rendre compte en cours et en fin de 

mission. Le caractère intuitu personae de la délégation de pouvoirs nôinterdit pas 

cependant, la subdélégation. Le délégataire doit en tout état de cause, agir dans lôint®r°t 

                                                 
731

 Cass. soc., 7 avr. 1993, n° 91-42421.  
732

 C. Com., art. L. 225-95.  
733

 M. COZIAN, A. VIANDIER, F. DEBOISSY, Droit des Sociétés, LexisNexis, 26
ème

 éd., 2013, n° 

1397, p. 698.  



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

131 

 

du dél®gant ou de lôentreprise et accomplir sa tâche avec diligence, prudence et 

persévérance
734

.  

282. Devoir de conseil. Le délégataire doit mettre  son expérience à la disposition de 

lôentreprise et du d®l®gant. Il lôinforme et le conseille ç sur lôutilit® de lôacte envisagé, 

les précautions à prendre, la meilleure manière de procéder et les conséquences et 

risques de cet acte 
735

 ». Il lui appartient de dissuader le d®l®gant lorsque lôacte peut 

produire des conséquences dommageables.  

283. Responsabilité civile. Une délégation de pouvoirs ne remet pas en cause la 

responsabilit® civile de lôemployeur en tant que commettant laquelle est fond®e sur les 

articles 1384 du Code civil et L. 4741-7 du Code du travail 
736

. Mais le préposé 

délégataire qui a intentionnellement commis une infraction ayant porté préjudice à un 

tiers engage sa responsabilit® civile ¨ lô®gard de ce dernier, peu important quôil ait agi 

dans lôexercice de ses fonctions
737

. La délégation de pouvoirs est avant tout une 

technique dôorganisation et de r®partition du pouvoir dans lôentreprise. Mais devant le 

juge elle devient un moyen de défense (I) permettant, le cas échéant, dôexon®rer le 

délégant de sa responsabilité pénale (II).   

I. La d®l®gation comme moyen dôexon®ration de la 

responsabilité  

284. Une de pouvoirs efficace conduit à une responsabilité pénale en principe 

alternative (A). Mais une responsabilité cumulative nôest pas exclue (B). 

                                                 
734

 A. BENABENT, Les Contrats spéciaux civils et commerciaux, Montchrestien, 9
ème

 éd., 2011, n° 929 

et s, p. 443. 
735

 A. BENABENT, Les Contrats spéciaux civils et commerciaux, Montchrestien, 9
ème

 éd., 2011, n° 934, 

p. 446.  
736

 A. COEURET, « D®l®gations de pouvoirs et responsabilit® p®nale dans lôentreprise », Journal des 

sociétés, n° 74, p. 29.  
737

 Cass. crim., 28 mars 2006, n° 05-82975 : Bull. crim., 2006, n° 91 ; RJS, 2006, n° 918. Dans le même 

sens : Cass. crim., 20 mai 2003, n° 026-84307 : Bull. crim., 2003, n° 101 ; Cass. crim., 7 avr. 2004, n° 03-

85698 : Bull. crim., 2004, n° 93. Voir aussi : A. COEURET, R. ZANNOU, « Chronique de Droit pénal », 

RJS, 2008, p. 87. Cette solution sôinscrit dans la ligne jurisprudentielle dont lôarr°t COUSIN a pos® les 

fondations. Cet arr°t portait sur les cons®quences dôune infraction intentionnelle commise par un pr®pos® 

auteur dôune faute ç qualifiée è au sens de lôarticle 121-3 du Code pénal : il sôagissait en lôesp¯ce de la 

violation d®lib®r®e dôune obligation de s®curit® (Cass. Ass. plén., 14 déc. 2001, n° 00-82066 : Bull. Ass. 

plén. n° 17 ; RJS, 2002, n° 142). 
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A. Une responsabilité alternative 

285. En droit pénal,  la délégation de pouvoirs est « une cause de non-imputabilité 

pour le délégant et sym®triquement une cause dôimputabilit® pour le d®l®gataire
738

 ». 

Une infraction ne saurait °tre retenue ¨ la fois contre le chef dôentreprise et le 

délégataire
739

. En conséquence, la délégation de pouvoirs « exclut
740

 » le délégant au 

détriment du délégataire. Cette exclusion conduit à étudier successivement la situation 

du délégataire (1°)  et celle du délégant (2°). 

1°. La situation du délégataire 

286. Responsabilité pénale
741

. Si lôensemble des conditions sont remplies, la 

délégation de pouvoirs est effective, opérant ainsi un transfert de responsabilité. Le 

délégataire devient pénalement responsable, en lieu et place du délégant, à raison des 

pouvoirs dont il dispose
742

. Les juges appliquent au délégataire un raisonnement 

identique à celui retenu ¨ lô®gard du chef dôentreprise. En cons®quence, les juges du 

                                                 
738

 N. FERRIER, La d®l®gation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise, Th¯se, Litec, Bibl. 

Droit de lôentreprise, 2005, n° 295, p. 424 ; Voir aussi : F. MARMOZ, La délégation de pouvoir, Litec, 

Bibl. Droit de lôentreprise, 2000, n° 755 et s., p. 295. 
739

 En mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® : « Cass. crim., 23 janv. 1975 : Bull. crim., 1975, n° 30 ; JCP G, 

1976, II, 18333, note J.-H. ROBERT; D., 1976, Jurispr., p. 375, note J. SAVATIER ; Cass. crim., 10 févr. 

1976 : Bull. crim., 1976, n° 52 ; Cass. crim., 28 mars 1979 : Bull. crim., 1979, n° 127 ; Cass. crim., 14 

oct. 1997 : RJS, 1998, n° 48 ; Cass. crim., 14 mars 2006, n° 05-85889 : Bull. crim., n° 75. La 

responsabilité pénale des infractions poursuivies ne peut être cumulativement retenue contre le chef 

d'entreprise et un délégataire en raison des mêmes manquements : Cass. crim., 14 nov. 2006, n° 05-

83367 : JCP G 2007, I, 203, n° 3, obs. J.-F. CESARO.  
740

 B. BOUBLI, « La délégation de pouvoir depuis la loi du 6 décembre 1976 », Dr. social, 1977, p. 82 ; 

N. FERRIER, La délégation de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise,Th¯se, Litec, Bibl. Droit 

de lôentreprise, 2005, n° 295, p. 424 ; A. MAYAUD, « Responsables et responsabilités », Dr. social, 

2000, p. 946.  
741

 Si lôon consid¯re que les aspects fonctionnels de la représentation du personnel ne revêtent pas un 

caractère fondamental, seule une sanction administrative (dans notre hypothèse)  pourra être prononcée à 

lôencontre du salari® d®l®gataire, ¨ moins que la d®l®gation de pouvoir ne porte aussi sur les aspects 

relatifs aux attributions (qui revêtent un caractère fondamental), que lôintention de nuire soit caract®ris®e, 

auquel cas la voie pénale serait ouverte. La délégation de pouvoirs doit, pour ce faire, être valable en tous 

ces éléments. 
742

 Cass. crim., 13 sept. 2005, n° 05-80502 - Un arrêt ancien de la Cour de cassation illustre parfaitement 

les effets de la délégation de pouvoirs : « La loi fait peser la responsabilit® p®nale de lôinfraction sur le 

chef imm®diat et effectif du service o½ elle sôest produit ; si cette responsabilité incombe au chef 

dôentreprise dans les parties quôil administre directement, elle p¯se au m°me titre, dans ceux des services 

dont il a délégué la direction, aux directeurs, gérants, préposés, investis par lui et pourvus de la 

comp®tence et de lôautorit® n®cessaire pour veiller efficacement ¨ lôobservation de la loi
 
» (Cass. crim., 18 

déc. 1936 : Bull. crim., n° 151). 
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fond doivent caract®riser la faute personnelle du d®l®gataire. Lôidentit® de raisonnement 

est particulièrement flagrante en matière de santé et de sécurité
743

. Le délégataire sera 

poursuivi pour les infractions mat®riellement commises par dôautres salari®s dans la 

partie de lôentreprise dont il assure la surveillance d¯s lors quôune faute est, sur ce point, 

établie à son encontre
744

. Cette faute non intentionnelle sôappr®cie dans les m°mes 

termes quô¨ lô®gard du chef dôentreprise.  

287. Subdélégation. A lôimage du d®l®gant, le d®l®gataire peut, à son tour, 

subdéléguer
745
. Le subd®l®gant (d®l®gataire) ne sôexon¯re pas de la responsabilit® 

p®nale quôil encourt en se bornant ¨ invoquer lôexistence dôune subdélégation de 

pouvoirs
746

. Les obligations en la matière sont identiques à celles mises à la charge du 

chef dôentreprise. Il doit rapporter la preuve de la validit® dôune telle subd®l®gation et 

démontrer que lôinfraction rel¯ve du domaine subd®l®gu®. Sa responsabilité peut être 

engagée d̄s lors quôil nôa pas transf®r® ses pouvoirs alors quôil était  dans 

lôimpossibilit® de les exercer personnellement
747

. Dès lors que le subdélégataire 

bénéficie de lôautorit®, de la compétence, et des moyens nécessaires pour exercer les 

missions déléguées, sa responsabilité pénale est engag®e en cas dôinfraction.   

288. Effets sur le statut collectif du salarié délégataire. La délégation de pouvoirs 

produit des effets en mati¯re dô®lections prudôhomales et professionnelles. En ce qui 

concerne les premières, sont électeurs « salariés » dans la section « encadrement » les 

salariés qui, ayant acquis une formation technique, administrative, juridique, 

commerciale ou financière, exercent un commandement par délégation de l'employeur. 

Tel est le cas des agents de maîtrise qui ont reçu une délégation écrite de 

                                                 
743

 Cass. crim., 28 févr. 1995, n° 94-82577 : La Cour de cassation approuve les juges du fond lesquels 

avaient retenu que la faute du prévenu résidait dans l'insuffisance de l'organisation matérielle ou 

administrative des services en matière d'hygiène et de sécurité et l'absence de directives ou injonctions 

précises ». 
744

 Cass. crim., 14 oct. 1997: Bull. crim., 334; Dr. Pénal 1998, comm. 25, J.-H. ROBERT; Rev. sc. crim., 

1998, p. 328, note Y. MAYAUD.  
745

 Cass. Crim.,17 juin 1997, n° 95-83010 : Bull. Crim. 1997, n° 237.  
746

 Cass. crim., 18 oct. 1995, n° 94-83576. 
747

 Cass. crim., 17 juin 1997 n° 95-83010 : Bull. crim., n° 237, Dr. Pénal 1998, comm. 188, J.-H. 

ROBERT, M. VERON ; Cass. crim., 28 févr. 1995, n° 94-82577 ; Cass. crim., 9 nov. 1998, n° 97-86647.  
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commandement
748

. Sont électeurs « employeurs » dans la section « encadrement », les 

cadres détenant sur un service, un département ou un établissement de l'entreprise une 

délégation particulière d'autorité, établie par écrit, permettant de les assimiler à un 

employeur
749

. En mati¯re dô®lections professionnelles, le salarié délégataire  ne saurait, 

selon la Cour de cassation, être électeur (donc éligible) aux fonctions de représentant du 

personnel
750

 dès lors que la délégation reçue permet de lôassimiler ¨ lôemployeur. Il perd 

également la possibilit® dô°tre d®sign® en qualité de délégué syndical
751

, représentant 

syndical ou repr®sentant dôune section syndicale
752

. Peu importe que la délégation n'ait 

pas été expressément acceptée par l'intéressé
753

.  

2°. La situation du délégant 

289. Un principe. Le transfert de responsabilité résultant de la délégation a, dans le 

m°me temps, pour effet dôexclure la responsabilité de  lôemployeur. Cette exclusion est 

de droit
754

. Le transfert de responsabilit® ne sôop¯re cependant que dans la limite des 

pouvoirs transférés par lôemployeur au d®l®gataire
755

. Le délégant demeure responsable 

des infractions commises dans les domaines qui nôont pas fait lôobjet dôune délégation 

de pouvoirs. Ainsi, une délégation valablement concédée pour la présidence du CHSCT 

ne saurait valoir pour les autres instances de représentation du personnel
756

.  

                                                 
748

 C. trav., art. L. 1441-3 ; Circ. 16 mars 1992 relative ¨ lôorganisation des ®lections prudôhomales, JO, 3 

avr. 1992, p. 4971 et A. COEURET, « Les responsabilités assumées par le salarié, Source 

dôind®pendance ? », Rev. Trim. de la CA de Versailles, 1996, p. 243. 
749

 C. trav., art. L. 1441-4.  
750

 Cass. soc., 6 mars 2001: Bull. civ., V, n° 73, RJS, 2001, n° 620; JSL 2001, n° 77, p. 10, obs. M. 

HAUTEFORT; Cass. soc., 26 sept. 2002, n° 01-60670 : Bull. civ., V, n° 285, Dr. social 2002, p. 1080, 

note F. DUQUESNE ; Cass. soc., 6 févr. 2002, n° 00-60488 : Bull. civ., V, n° 58.  
751

 Cass. soc., 21 mai 2003, n° 01-60882 : Bull. civ., 2003, n° 171, RJS, 2003, n° 1036. 
752

 Cass. soc., 25 janv. 2006, n° 05-60158 : Bull. Civ. V, n° 39 ; Cf. A. COEURET, « Les responsabilités 

assum®es par le salari®, Source dôind®pendance ? », Rev. Trim. de la CA de Versailles, 1996, p. 243.  
753

 Cass. soc., 4 avr. 2007, n° 06-60124.  
754

 J.-F. CESARO, Droit Pénal : Responsabilités, J-Cl., Travail Traité, à jour au 28 juin 2005, Fasc. 82-

20, n° 101.  
755

 Cass. Crim. 27 févr. 1995, n° 94-82178 : Dr. pén. 1997, n° 150 ; Cass. crim., 6 mai 1996, n° 95-83340. 
756

 Cass. crim., 12 avr. 2005, n° 04-83101 : Bull. crim., n° 129 ; Ch. NEAU-LEDUC, « La responsabilité 

du dirigeant employeur : ®clairage dôactualit® », RLDA, 2006, p. 78. 
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290. Exceptions. Le principe dôexclusion nôest pas sans limites. La Cour de cassation 

consacre une double limitation. Elle réserve deux hypothèses, selon que lôemployeur 

sôest immisc® dans les fonctions du délégataire ou que la loi en a disposé autrement
757

.  

291. En premier lieu, toute ingérence du délégant, de quelque manière que ce soit, 

dans la mission confiée au délégataire est condamnée par la Cour de cassation. 

Lôimmixtion du délégant naît du seul fait dôinterf®rer dans la mission confi®e au 

d®l®gataire, dôalt®rer son ind®pendance. Ainsi, lôobligation mise à la charge du 

d®l®gataire dôen r®f®rer au dirigeant pour lôex®cution de sa mission caract®rise 

lôimmixtion du d®l®gant
758

. 

292. Lôimmixtion est également caract®ris®e lorsque lôemployeur prend part 

personnellement ¨ la r®alisation de lôinfraction
759

. Tel est le cas lorsquôaverti de la 

nécessité de la consultation, il  a volontairement pris la décision de ne pas consulter le 

comité central dôentreprise pr®alablement ¨ la signature dôun accord
760

. Il ne saurait 

sôexon®rer de sa responsabilit® en invoquant une délégation de pouvoirs. Lôimmixtion 

est enfin caractérisée lorsquôest constat® un « dysfonctionnement dans lôorganisation de 

lôentreprise » ayant concouru ̈  la commission de lôinfraction et qui est en principe 

imputable ¨ lôemployeur
761

. Cette participation personnelle, « en aval
762

 » de la 

délégation de pouvoirs, ne remet pas nécessairement en cause son existence mais en 

annihile les effets
763

. 

                                                 
757

 Cass. crim., 11 mars 1993 : Bull. crim., 1994, n° 112. 
758

 Cass. crim., 20 mars 2007, n° 05-85253 : Bull. crim., 2007, n° 86, Rev. des Sociétés, 2007, p. 590, 

note B. BOULOC ; Cass. soc., 21 nov. 2000, n° 98-45420 : Bull. civ., V, n° 284 ; RJS, 2001, n° 175 ; Dr. 

social 2001, p. 209 obs. J. SAVATIER.  
759

 Cass. crim., 26 nov. 1985, n° 73-92625 ; Cass. crim., 20 mars 1995, n° 93-85076: Bull. crim., 1995, n° 

114. Voir a contrario Cass. crim., 28 oct. 2008, n° 04-87365.  
760

 Cass. crim., 20 mai 2003, n° 02-84307 : Bull. crim., 2003, n° 101. 
761

 Cass. crim., 25 mars 1997, n° 96-82163.  
762

 M. GIACOPELLI-MORI, « La délégation de pouvoirs en matière de responsabilité pénale du chef 

dôentreprise », Rev. sc. crim., 2000, p. 525.  
763

 Cass. crim., 29 avr. 1996, n° 93-85169 : Bull. crim., 1996, n° 173 ; Cass. crim., 19 août 1997, n° 96-

83944 : Bull. crim., 1997, n° 285, Rev. Sociétés, 1997, p. 863, obs. B. BOULOC ; Cass. crim., 15 mars 

1994, n° 93-82109 : Bull. crim., 1994, n° 100, D. 1995, p. 30, note Y. REINHARD. En conservant « un 

pouvoir de direction, une autorité nécessaire à la mission de pr®vention, le chef dôentreprise ne met plus 

en mesure le d®l®gataire dôassurer lôobligation d®l®gu®e. (é) Ce que le chef dôentreprise a donn® au 

d®l®gataire dôune main, il le lui reprend de lôautreè (M. GIACOPELLI-MORI, « La délégation de 

pouvoirs en mati¯re de responsabilit® p®nale du chef dôentreprise », Rev. sc. crim., 2000, p. 525). 
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293. En second lieu, la Cour de cassation r®serve lôhypothèse dans laquelle « la loi 

en dispose autrement ». Cette restriction trouve sa raison dô°tre dans le principe de 

légalité des délits et des peines applicable en droit pénal aux termes duquel le texte 

dôincrimination est dôinterpr®tation stricte. Ce principe est ¨ lôorigine, de mani¯re 

implicite, dôun certain nombre de d®cisions retenues notamment en mati¯re dôentrave
764

. 

Ainsi, le chef dôentreprise ne peut sôexon®rer de sa responsabilité en invoquant une 

délégation de pouvoirs autorisant un cadre à présider à sa place le CHSCT, dans la 

mesure où la décision quôil convenait de prendre concernait les conditions générales de 

travail, domaine ressortissant exclusivement de la compétence du délégant
765

. La 

délégation de pouvoirs est ¨ nouveau priv®e dôeffet.  

294. La non admission dôune d®l®gation ç en raison de lôexistence dôune disposition 

légale précise et limitative
766

 » emporte également des effets sur le plan civil et pose la 

question de sa licéité. La délégation de pouvoirs est un acte
767

 qui doit satisfaire aux 

conditions essentielles posées ¨ lôarticle 1108 du Code civil. Ainsi, lôobligation est nulle 

lorsque lôobjet est frappé dôune impossibilit® absolue, tenant par exemple à une 

prohibition légale
768

. Lôillic®it® de lôobjet entraîne la nullit® de lôacte de délégation et de 

tous les actes subséquents de manière rétroactive. Les consultations du comité 

                                                 
764

 Y. REINHARD, note sous Cass. crim., 15 mars 1994, n° 93-82109 : Bull. crim., 1994, n° 100, D., 

1995, p. 30.  
765

 Cass. crim., 15 mars 1994, n° 93-82109 : Bull. crim., 1994, n° 100, D. 1995, 30, note Y. REINHARD. 

Une solution identique est retenue en mati¯re dôentrave au comit® dôentreprise. Lorsquôil confie ¨ un 

repr®sentant le soin de pr®sider cette instance, le chef dôentreprise doit, sôassurer quôelle a ®t® 

réguli¯rement consult®e avant dôadopter une mesure entrant dans son champ de comp®tence : Cass. crim., 

3 mars 1998, n° 96-8508 : Bull. crim., 1996, n° 81 ; RJS, 1998, n° 749. 
766

 Y. REINHARD, note sous Cass. crim., 15 mars 1994, n° 93-82109 : Bull. crim., 1994, n° 100, D. 

1995, p. 30. 
767

 Sur les rapports de la délégation de pouvoirs et du contrat de mandat, cf. N. FERRIER, La délégation 

de pouvoir, technique dôorganisation de lôentreprise,Th¯se, Litec, Bibl. Droit de lôentreprise, 2005, n° 136 

et s., p. 193 ; Ph. PETEL, Les obligations du mandataire, Litec, Bibl. Droit de lôentreprise, 1988, n°???? ; 

Y. PAGNERRE, « Lôarticulation des normes g®n®rales et des normes sp®ciales en droit du travail », in 

Lôarticulation des normes en droit du travail, sous Dir. B. TEYSSSIE, Economica, 2011, n° 142 ; Sur le 

rejet du mandat cf. F. MARMOZ, La délégation de pouvoir, Litec, Bibl. Droit de lôentreprise, 2000, n° 

216 et s., p. 75. 
768

 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, Defrénois, 5
ème

 éd., 2011, n° 

600, p. 331 ; Ph. MALINVAUD, D. FENOUILLET, Droit des obligations, LexisNexis, 12
ème

 éd., 2012, 

n° 259, p. 202. 



                                     François SEBE | Thèse de doctorat | 10 décembre 2013 

 

 

137 

 

dôhygi¯ne, de sécurité et des conditions de travail ou du comit® dôentreprise menées par 

le délégataire sont entachées de nullité
769

. Le d®lit dôentrave peut être caractérisé.  

295. Les conséquences pratiques sont importantes. Il faut procéder à nouveau à 

lôensemble des consultations quôimpose le Code du travail. Plane la menace dôune 

suspension de lôop®ration en cours. 

B. Une responsabilité cumulative 

296. Pour les infractions de droit commun et pour certaines infractions relevant du 

droit pénal du travail, le cumul de responsabilités nôest pas exclu
770

 via les notions 

classiques de coaction et de complicité (1°). Lôengagement de la responsabilité de la 

personne morale peut aussi conduire à une forme de responsabilité cumulative (2°).  

1°. Délégataire et délégant   

297. Situations juridiques. Le coauteur a personnellement concouru aux actes 

mat®riels constitutifs de lôinfraction. Le complice se contente de coopérer à la 

commission de lôinfraction « par un acte mat®riel (é) avec intention
771

 ».  

298. La responsabilité du coauteur est une responsabilité personnelle qui ne dépend 

nullement de celle des autres auteurs de lôinfraction. Il peut °tre poursuivi et condamné 

indépendamment
772

 de ces derniers. Les peines, les causes dôatt®nuation ou 

dôaggravation sont ç propres ¨ chaque coauteur et nôont aucun effet sur la peine de 

lôautre
773

 ». La situation juridique du complice dépend en revanche de celle de lôauteur 

et repose sur le syst¯me de lôemprunt absolu de criminalit®. Lôacte du complice nôa pas 

de criminalité propre. Il emprunte celle de lôacte de lôauteur principal. La condamnation 

du complice exige que soit constatée tant lôinfraction commise par lôauteur que les 
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 Sur les effets de la nullité, cf. Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 

Defrénois, 5
ème

 éd., 2011, n° 715 et s, p. 419.  
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 En ce sens : A. COEURET, E. FORTIS, Droit pénal du travail, LexisNexis, 5
ème

 éd., 2012, n° 346, p. 

203. 
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 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 311, p. 274.  
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 Pour une présentation des critiques de cette indépendance, cf. E. DREYER, Droit Pénal général, 

LexisNexis, 2
ème

 éd., 2012, n° 943, p. 639.  
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 B. BOULOC, Droit pénal général, Dalloz, 22
ème

 éd., 2011, n° 311, p. 274.  
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































